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« Cet échec est intolérable, non seulement parce qu’il bat 
en brèche le principe de justice sociale, parce qu’il ne 
permet pas à toutes les personnes de valoriser toutes leurs 
potentialités, mais encore, plus prosaïquement, parce qu’il 
se révèle coûteux à long terme, tant financièrement que 
pour ses conséquences sur la dégradation sociale. »1 

 

INTRODUCTION 

 

En France, plus de 15% d’une classe d’âge quittent le système 

scolaire sans aucun diplôme. Ces jeunes connaissent de fortes 

difficultés d'insertion, plus d’un tiers d'entre eux sont au chômage… 

Même si rien n’est inscrit dans le marbre en la matière, il existe 

globalement une corrélation entre niveau de formation initiale (qu’il 

s’agisse de la voie scolaire ou de l’apprentissage), insertion et réussite 

professionnelle, mais aussi accès à la formation tout au long de la vie.  

En Limousin, région jusqu’alors plutôt considérée comme étant une 

« Académie de la réussite », au regard de son offre de formation et des 

résultats aux examens et diplômes, il peut paraître étonnant de parler 

de décrochage scolaire. Et pourtant, en Limousin aussi, la difficulté, le 

malaise scolaires - pouvant aller jusqu’au décrochage - existent à tous 

les niveaux : des petites classes à l’université, bien que se manifestant 

le plus souvent au collège ou au lycée.  

Des outils et moyens sont mis en œuvre pour y remédier au sein, 

comme en dehors, de l’Education Nationale. Mais, ce n’est pas pour 

autant que le phénomène décroît statistiquement.  

                                                                 
1 Conseil Economique et Social, Favoriser la réussite scolaire, Rapport présenté par Mme 
Claude AZEMA, octobre 2002. 
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La non-réussite scolaire serait-elle donc une fatalité, une 

« constante macabre »2, un « noyau dur » auquel il convient de 

s’habituer ? Non, pour le Conseil Economique, Social et 

Environnemental Régional du Limousin (CESER), il s’agit bien d’une 

injustice et d’un scandale contre lequel il faut continuer à se mobiliser 

collectivement, sans relâche. C’est en effet un véritable gâchis si l’on 

considère les souffrances psychologiques, les coûts sociaux et 

économiques pour un territoire, ses populations et son économie.  

Ces inégalités devant la réussite scolaire et éducative sont d’autant 

plus inadmissibles en 2011, que l’on prône désormais partout, et non 

seulement à Bruxelles, le développement d’une « économie de la 

connaissance », d’une excellence collective. Un fossé se creuserait 

donc entre des personnes maîtrisant cette société de l’intelligence, de 

l’innovation, et celles, moins chanceuses, qui ont décroché (ou ont été 

décrochées) des apprentissages et des savoirs dès le plus jeune âge…  

Le gouvernement français a pourtant fait, depuis 2009, de la lutte 

contre le décrochage scolaire (un des « indicateurs de qualité et 

d'efficacité du système éducatif » définis par la stratégie de Lisbonne en 

2000) une priorité nationale absolue. 

Il n’est plus possible de considérer l’échec scolaire - et ses 

inévitables conséquences sur les parcours de vie de quantité de 

personnes - comme une réalité immuable, comme un taux 

incompressible de non-atteinte des objectifs de réussite et 

d’épanouissement de tous à l’école et dans la formation. Cette réalité, 

qui ne doit pas être vue comme un épiphénomène, nous concerne tous, 

acteurs directs de l’institution scolaire, et les autres. L’échec scolaire est 

aussi, par certains égards, « l’échec de l’école » et de la société.  

                                                                 
2 La notion de « constante macabre » est développée par André ANTIBI-Professeur de 
didactique à l’université Paul-Sabatier de Toulouse-comme étant une des explications de 
la permanence d’un pourcentage d’élèves en échec dans le système éducatif français. 
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C’est pourquoi, le CESER du Limousin a souhaité s’emparer de 

cette question ne relevant pas, de prime abord, des champs habituels 

de compétences d’une Région. Et pourtant… L’éducation et la réussite 

des enfants, futurs adultes et citoyens, constituent un enjeu central pour 

l’avenir d’un pays, d’une région. Tous les efforts devraient 

prioritairement se porter sur la prévention chez les plus jeunes, avant 

d’envisager des outils curatifs.  

Par ce rapport – dont l’instruction s’est avérée plus compliquée que 

ses instigateurs ne l’avaient imaginé – le CESER entend porter la 

lumière sur une réalité désormais érigée en question de société, mais 

aussi en objet d’études et de recherches. Au-delà de la complexité du 

phénomène (multiplicité et combinaison des causes et des 

manifestations), de la difficulté de sa prévention et de son traitement, le 

CESER a choisi de mettre en avant différents outils mobilisés en 

Limousin pour lutter contre le décrochage scolaire. Il s’est aussi attaché 

à proposer des pistes de réflexion, d’actions à l’ensemble des 

partenaires concernés, au sein et au-delà de l’Education Nationale – au 

moment où la frontière entre, ce qui relève du pédagogique, et le reste, 

est de plus en plus mouvante. Le CESER s’adresse notamment à 

l’ensemble des collectivités territoriales - au-delà même de l’échelon 

régional - dont le rôle en matière de politiques éducatives et scolaires, 

et plus largement d’interventions à destination de la jeunesse, ne cesse 

de s’accroître. 
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« Le décrochage désigne un processus plus ou moins long 
qui n’est pas forcément marqué par une information explicite 

entérinant la sortie de l’institution »3. 

PARTIE 1. ECHEC ET DECROCHAGE 
SCOLAIRES, DE QUOI PARLE-T-ON ? 

 

 

Echec, abandon ou décrochage scolaires, déscolarisation... Ces termes 

font désormais partie de notre environnement quotidien, qu’ils soient 

employés par des professionnels du système éducatif, dans la presse 

ou par tout un chacun. Ils sont entrés dans le langage commun, sans 

que l’on en mesure toujours la portée. C’est pourquoi, une « revue de 

question » peut être éclairante avant de mesurer la réalité du 

phénomène aux niveaux suprarégionaux, comme en Limousin. Mais 

avant cela, le CESER a souhaité expliciter son approche. 

 

                                                                 
3 M. GUIGUE, Le décrochage scolaire, 1998. 
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CHAPITRE I - LA  DEMARCHE 
ADOPTEE PAR LE CESER  

 

En lançant, il y a plusieurs mois, un tel sujet sur le décrochage scolaire, 

les initiateurs de l’étude avaient probablement minimisé l’ampleur et la 

complexité de la tâche.  

 

Ils ont rapidement été confrontés aux difficultés à traiter de toute 

question relative à « l’Ecole » – qui plus est, dans un contexte 

particulièrement délicat et financièrement tendu. Il s’agit, de plus, d’un 

sujet ne concernant pas spécifiquement la région Limousin, et pouvant 

donner l’impression que tout a été dit, et que beaucoup reste à faire. En 

effet, bien que donnant lieu à quantité de discours, d’énergie, de 

moyens, le fléau du décrochage scolaire n’est toujours pas enrayé. 

 

En exposant rapidement, dans ce premier chapitre, les approches 

retenues et les objectifs poursuivis, le CESER entend donner des clés 

de lecture pour la suite du rapport qui s’arrêtera plus longuement sur les 

notions, les mécanismes, les intervenants et les leviers à l’œuvre pour 

prévenir et combattre le décrochage et les inégalités scolaires. 

I- ANGLE D’APPROCHE 

A- LE PERIMETRE DE L’ETUDE  

Les premières réunions du groupe de travail se sont donné comme 

objectif de resserrer le champ de l’étude sur l’identification et la lutte 

contre la difficulté scolaire pouvant conduire au décrochage progressif, 
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jusqu’à la rupture avec l’école, et plus largement avec la formation 

initiale.  

 

Il a été décidé de ne pas traiter du champ du handicap, même si la 

frontière entre certains handicaps et difficultés de l’apprentissage est 

parfois ténue. La situation des enfants et jeunes handicapés de la 

région, dont ceux scolarisés en CLIS dans le premier degré, ou en ULIS 

(ex UPI)4 dans le secondaire, pourrait en effet faire l’objet d’une étude à 

part entière – sachant que la situation de handicap n’a pas forcément de 

lien avec le processus de décrochage scolaire. 

 

En revanche, malgré l’utilisation de l’expression décrochage 

« scolaire », le CESER a choisi de traiter de tous les niveaux 

d’enseignement (de la maternelle à l’enseignement supérieur) relevant 

du « Ministère de l’Education nationale, de la jeunesse, de la vie 

associative », de celui de « l’Enseignement supérieur et de la 

Recherche » ou de celui de « l’Agriculture », et d’englober dans sa 

réflexion les deux voies de formation initiale que sont l’enseignement 

scolaire à proprement parler et l’apprentissage. C’est pourquoi des 

rencontres ont été organisées avec des équipes éducatives et 

pédagogiques de lycées professionnels, mais aussi de centres de 

formation des apprentis (CFA) de la région5.  

 

Finalement, et au-delà des termes de décrochage et d’échec, le champ 

de l’étude est avant tout celui des sorties prématurées du système de 

formation initiale ou « sorties sans qualification et sans diplôme ou 

                                                                 
4 Les unités pédagogiques d'intégration (UPI) sont des dispositifs qui accueillent, au sein 
de certains collèges ou lycées, des (pré)adolescents dont le handicap a été reconnu par la 
Maison départementale des personnes handicapées/MDPH. Une grande partie vient de 
Classes d’intégration scolaires/CLIS. Depuis juillet 2010, les UPI sont devenues les unités 
locales d'inclusion scolaire (ULIS). 
5 Cf. tableau des auditions en annexe. 
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certification reconnue »6. Pourtant, du fait de la relativité des approches, 

des situations moins extrêmes sont parfois également qualifiées 

d’échecs7. La conception retenue par le CESER de l’échec est elle-

même large8, voir subjective. Mais, il est évident qu’il existe une 

graduation dans la gravité des situations des jeunes. C’est pourquoi, les 

préoccupations du CESER concernent en premier lieu les publics 

susceptibles d’aller vers une précarité sociale et professionnelle, à 

savoir : 

 
�  Les jeunes « sans diplômes » : 

� Les non-diplômés du Baccalauréat (niveau de formation IV non diplômés) 
� Sortis au niveau des classes terminales de BEP et de CAP sans diplôme 
� Sortis au niveau des classes de seconde et de première (niveau V non 

diplômés) 
�  Les jeunes « sans qualification » 

� Sortis de 3ème ou de classes du second cycle court (niveau V Bis) 
� Sortis avant la classe de 3ème (niveau VI) 

 

La situation de ces jeunes, qui sont tous « non diplômés du 

secondaire » (et donc, en dessous du « niveau V », et selon la 

nomenclature européenne et internationale, au maximum du niveau 2 

de la "CITE9")10, résulte de deux processus : les abandons en cours de 

formation et l’échec aux examens. 

                                                                 
6 C’est la classification par niveau de formation (de VI à I) qui définit, en France, les 
« sortants sans qualification », ayant interrompu leurs études avant l’année terminale de 
préparation d’un CAP ou d’un BEP, ou après la classe de 3ème du collège. Ils sont classés 
dans le niveau V Bis ou VI. Cf. annexes. 
7 Cf. paragraphe I-C sur la relativité des notions. 
8 Notamment au regard de l’approche retenue par d’autres CESER dont celui de Midi-
Pyrénées dans son avis d’octobre 2010 sur « Les sorties sans qualification» ou celui 
d’Aquitaine sur « Les ruptures dans les parcours de formation et d’insertion des jeunes » 
(février 2011). 
9 « Classification Internationale Type des Enseignements » (CITE) adoptée en 1997 par 
l’UNESCO, et par l’Union Européenne au Sommet de Lisbonne de mars 2000. Cf. 
Annexes. 
10 Cf. la Partie 1 – Chapitre III, pour les approches internationales et européennes. 
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B- A LA RECHERCHE D ’UNE DEFINITION DU « DECROCHAGE SCOLAIRE  » 

La notion de décrochage scolaire, ainsi que la terminologie qui y est 

associée, recouvrent des contenus divers. Le CESER a choisi de 

privilégier une réflexion en interne, afin de définir les principaux termes 

du débat, avant de s’engager dans des auditions « d’experts » ou de 

personnes intervenant sur le sujet en Limousin. 

1. D’une approche restreinte du décrochage … à l’idée 
d’un processus complexe  

L’expression « décrochage scolaire » peut avoir une acception 

restreinte et renvoyer à une interruption des études, à une sortie du 

système, plus ou moins volontaire. C’est habituellement l’approche 

retenue par l’institution scolaire. « Stricto sensu, un décrocheur est un 

jeune qui quitte prématurément un système de formation initiale sans 

avoir obtenu de diplôme de niveau V (BEP ou CAP) ou de niveau 

supérieur » (source : Educsol). La déscolarisation11 -dont on parle 

surtout pour les jeunes de moins de 16 ans encore soumis à obligation 

scolaire- serait l’étape ultime du décrochage. 

Le décrochage est alors compris comme l’aboutissement d’un 

processus qui conduit un jeune en formation initiale à se détacher 

progressivement du système de formation jusqu'à, éventuellement, le 

quitter en cours de route, sans avoir obtenu un diplôme. Ce processus 

est observable quel que soit le système de formation initiale : formation 

relevant de l'Éducation nationale, du ministère de l'Agriculture, ou de 

l'apprentissage. 

 

Selon cette acception – et selon les chiffres communiqués par le 

Rectorat – le nombre de décrocheurs du système scolaire serait de 

                                                                 
11 Terme renvoyant à des sorties précoces du système éducatif, apparu dans des 
circulaires des années 1996, 1998. 
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l’ordre de 400 en Limousin12. Au cours de l’étude, il est apparu que les 

jeunes « décrochés » ou risquant de l’être étaient beaucoup plus 

nombreux dans l’Académie. Pour le CESER, il convient de ne pas s’en 

tenir à une définition a minima qui se focaliserait sur le phénomène 

avéré, lorsqu’il n’y a pratiquement plus rien à faire… Il importe, autant 

que possible, de privilégier une approche en termes de continuum.  

 

Il peut exister plusieurs degrés dans le décrochage. Des termes comme 

"flottements", « démobilisation » peuvent alors illustrer ce renoncement 

progressif, cette perte de pied ou désinvestissement devant les attentes 

scolaires… Il peut s’agir d’une non-assiduité conduisant 

progressivement à « lâcher prise », par un décrochage cognitif, une 

perte de sens de ce que représentent l’école et le fait d’apprendre - que 

l’élève soit présent (les « absents-présents ») en classe, ou bien 

physiquement absent. Les situations individuelles sont forcément 

singulières. 

 

Contrairement à l’échec qui relève presque du constat, d’un état sur 

lequel on revient difficilement, le décrochage fait référence à un moment 

particulier où l’évolution « normale » et continue de la scolarité s’arrête 

(image du wagon qui se décroche du train et que l’on doit raccrocher au 

plus vite…). Il s’agit de prévenir et d’identifier cet instant et d’en 

comprendre les causes internes à l’enfant/jeune, ou bien liées à un 

contexte extérieur. 

2. Une notion difficile à définir car protéiforme  

Il existe aussi des « décrocheurs » discrets, pas totalement décrochés, 

des « absents-présents » ou « décrocheurs sur place » ne rejetant pas 

ostensiblement l’institution. Il convient en effet de lutter contre certaines 

                                                                 
12 Cf. audition du 16 septembre 2010. 
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représentations stéréotypées. Les élèves décrocheurs n’adoptent pas 

tous des comportements déviants. Ce ne sont pas forcément, ou pas 

seulement, ceux que l’on croit comme le démontrent plusieurs études.  
 

A PROPOS DE L’OUVRAGE, LES ÉLEVES TRANSPARENTS ,  
MARYSE ESTERLE-HEDIBEL , SEPTENTRION, 2007. 

 

« Avec Les Élèves transparents, la sociologue Maryse Esterlé-Hedibel se penche sur 
ce phénomène pour lequel il n’existe actuellement aucune donnée fiables […] Ils seraient 
5 ou 6 par établissements de 300 à 600 élèves. Soit environ 1 élève sur 80 […] aux 
«disparitions», parfois étonnantes aux vues des représentations que l’on se fait 
habituellement des «élèves décrocheurs». 

Tout d’abord, les «élèves transparents» ne sont pas forcément en conflit avec leur 
établissement ni même perturbateurs. […] Ils subissent le processus de déscolarisation 
plus qu’ils ne le construisent, et ressentent surtout un fort sentiment de dévalorisation 
personnelle. 

Encore plus étonnant, ces collégiens ne sont pas toujours – même si c’est 
majoritairement le cas – de mauvais élèves. Ce sont souvent des filles qui ont pris 
progressivement un rôle maternel, secondant leur mère dès l’âge de 6 ou 7 ans. Enfin, les 
enfants d’immigrés n’apparaissent pas plus vulnérables que ceux des familles «de 
souche». 

Par contre, l’origine sociale serait prédominante. La quasi-totalité des adolescents 
rencontrés proviennent de familles en grande difficulté socioéconomique. Leurs parents 
ont eux-mêmes arrêté l’école à 16 ans ou avant, et se montrent très distants voire 
méfiants face à l’institution scolaire ».  

 

Source : Basil BURLUMI, www.scienceshumaines.com,  

« Actualité de la recherche », Mensuel n°187, nov 2 007. 

 
ECHEC SCOLAIRE DES « ENFANTS SURDOUES » 

OU « ENFANTS INTELLECTUELLEMENT PRECOCES  » 
 

« On les appelait autrefois "surdoués". Aujourd'hui, on préfère les nommer enfants à 
haut potentiel, ou enfants intellectuellement précoces. Ils représentent 2% de la population 
scolarisée de la maternelle à la terminale, leur QI est supérieur ou égal à 130 et ils ont 
parfois du mal à trouver leur place dans l'école traditionnelle. Lenteur des cours, répétition 
des consignes, obligation de se concentrer sur une seule tâche à la fois, alors qu'eux 
veulent et doivent en faire plusieurs à la fois... autant de facteurs qui expliquent pourquoi, 
à la fin de la troisième, un EIP - enfant intellectuellement précoce - sur trois est en échec 
scolaire. Ces enfants hypersensibles ont une soif aigüe de justice et souffrent souvent d'un 
décalage parfois considérable avec leurs camarades de la même tranche d'âge. Leur 
pensée en arborescence s'accommode mal de l'enseignement traditionnel.  

Malheureusement, la  France est très en retard dans le dépistage des enfants à haut 
potentiel. Souvent, la précocité est révélée lorsque le problème est déjà installé : phobie 
scolaire, somatisation, échec scolaire... En France, deux associations sont reconnues par 
le ministère de l'Education nationale et sont à même de fournir aide et information aux 
parents concernés. »  

 

Source : site de l’Association Nationale Pour Enfants Intellectuellement Précoces http://anpeip.org/ 
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Si le CESER accorde une importance à la définition des principales 

notions ayant trait au décrochage scolaire, il a également conscience du 

poids des mots et de leur utilisation. Ainsi, ne l’oublions pas, le recours 

au terme « décrocheur » vient d’une expression anglo-saxonne (« drop 

out ») qui renvoie à l’idée d’une fatalité, d’un caractère inéluctable de 

l’échec. Par facilité de langage, les termes « décrocheurs » et « élèves 

en difficulté » sont utilisés – y compris dans ce rapport. Mais le CESER 

s’est attaché à ne pas « essentialiser » ces caractéristiques, c'est-à-dire 

à ne pas emprisonner un jeune dans cette identification restrictive de sa 

personnalité, de son parcours. Mieux vaut en effet parler de processus 

de décrochage que de « décrocheurs ». C’est pourquoi, malgré 

l’abondance des propositions théoriques en la matière, ce rapport ne 

dressera pas une typologie (de plus) des « décrocheurs ». Bien que 

parfois éclairantes dans la compréhension des phénomènes, elles 

présentent l’écueil de catégorisation et de stigmatisation des personnes. 

Le risque existe de déclencher un processus de « prophétie auto-

réalisatrice »13, d’intériorisation du stigmate de « mauvais élève » : les 

élèves concernés intègrent alors le jugement négatif dont ils sont l’objet 

et y répondent en accentuant le trait et en s’auto-dévalorisant.  

 

L’intérêt d’une nouvelle typologie apparaît assez faible, eu égard à la 

complexité des processus. Comme le résume Catherine BLAYA, dans 

son ouvrage Décrochages scolaires, le phénomène impliquant des 

facteurs endogènes et exogènes, conduit à définir non «pas un type de 

décrocheur, mais des décrocheurs avec des caractéristiques psychologiques, 

                                                                 
13 La prophétie ou prédiction auto-réalisatrice (traduction de self-fulfilling prophecy), fut 
conceptualisée en 1949 par RK. Merton, sociologue de l'école de Chicago, dans Eléments 
de Théorie et de Méthode Sociologique. Il y montre qu'une croyance a d'autant plus de 
chances de voir ses conséquences annoncées se réaliser que les gens commencent à y 
croire. L'exemple le plus connu est celui de l'effet Pygmalion : un professeur qui croit en la 
qualité de ses élèves va les traiter comme tels et, se sentant valorisés, ces élèves vont se 
conformer à la vision du professeur pour devenir de bons élèves. 
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sociales, économiques et scolaires différentes qui ont besoin d'une approche 

individualisée et non d'une prise en charge toute faite».  

3. De nombreux termes gravitant autour des notions 
d’échec et de décrochage scolaires  

Le thème du décrochage scolaire est désormais devenu un sujet 

récurrent et foisonnant auquel est associé un vocabulaire de plus en 

plus fourni. Ainsi parle-t-on d’absentéisme, de difficultés scolaires, de 

déscolarisation, d’abandon scolaire (terminologie récente de l’Union 

Européenne)14, et depuis les années 2000, de détachement scolaire, de 

démobilisation, de désaffection ou « désadhésion »…  Il s’agit souvent 

de termes à connotation négative, mais aussi de notions plus positives. 

En effet, tout n’étant pas totalement noir et perdu, il est également 

question de « raccrochage » ou de « persévérance scolaire » - au 

Québec notamment. 

 

Parce qu’il peut constituer un prémice du décrochage scolaire, qu’il en 

est une manifestation ou parfois le résultat, l’absentéisme est 

probablement le terme le plus souvent associé au phénomène de 

décrochage. En France, où l'instruction est obligatoire pour les enfants 

âgés de 6 à 16 ans, l’absentéisme scolaire est considéré comme un 

signal d’alarme fort. Sont considérés comme absentéistes les élèves 

manquant, au minimum, 4 demi-journées d'école par mois, sans 

justification valable… Au-delà de 10 jours et demi d’absence, l’institution 

parle de « décrochage scolaire ».  Le contrôle et le traitement des 

absences font l'objet de la plus grande attention au niveau de 

l'établissement comme au niveau académique. L'absentéisme scolaire, 

estimé près de 300.000 élèves en France, est dans la ligne de mire du 

combat national contre l'échec scolaire (qui le qualifie de "cancer du 

                                                                 
14 Cf. les « Recommandations du Conseil concernant les politiques de réduction de 
l'abandon scolaire ». 
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système éducatif français"). Le taux d’absentéisme dans les collèges et 

les lycées publics français était de 7 % durant l’année scolaire 2007-

2008, dont 2,4 % au collège, 4,4 % au lycée, et 10 % dans les lycées 

professionnels. 

C- DES NOTIONS RELATIVES ET A RELATIVISER  

Le CESER a privilégié une approche ouverte, large et relative de la 

notion d’échec à l’école - dont il ne réduit pas l’objectif à la recherche 

d’une réussite quantitative ou à court terme.  

1. Un échec par rapport à quoi ?  

L’échec scolaire peut être défini comme le non-aboutissement du projet 

de scolarisation d’un élève, que ce projet ait été préalablement défini 

par la société ou imaginé par les parents. Il couvre aussi bien une sortie 

du système éducatif sans diplôme qu'une mauvaise place au concours 

de l'internat de médecine (ce qui interdit, par exemple, de devenir 

chirurgien, conformément à l'objectif…).  

 

Parler d’échec est forcément relatif, parce que renvoyant à une norme 

scolaire et sociale, pouvant être remise en cause, par des familles ou 

par des jeunes eux-mêmes. Ainsi, si l’on écoute certains raisonnements 

extrêmes, a-t-on besoin d’aller à l’école pour réussir dans la vie quand 

l’économie ou parfois les médias valorisent des scénarios de réussite 

individuelle basés sur la seule valeur du profit pécunier15 - et quand, de 

plus, de jeunes diplômés peinent à trouver un travail reconnu ? La 

sociabilité juvénile en dehors de l’école qui se construit avec des 

« réseaux de pairs » n’est pas toujours compatible avec les logiques 

                                                                 
15 Cf. témoignages, en audition, de membres d’une équipe pédagogique et éducative d’un 
lycée professionnel. 
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scolaires et peut aller jusqu’à légitimer le décochage aux yeux de 

certains jeunes. 

2. Un phénomène nouveau ?  

L’échec et le décrochage scolaires ne sont pas récents. Ils ont 

probablement toujours existé, mais leurs expressions et conséquences 

ne sont plus les mêmes, car la société a changé dans son ensemble. A 

cet égard, il est particulièrement difficile de comparer la situation 

actuelle avec des époques précédentes, tant l’environnement a été 

bouleversé. Ainsi, en 1900, seulement 7 000 jeunes d’une génération 

accédaient au bac. Il y a quarante ans, ils étaient 150 000 et 

aujourd’hui, ils sont déjà quatre fois plus qu’en 1970… Tel niveau qui 

permettait de s’intégrer dans la vie professionnelle ne suffit plus. Dans 

un contexte économique tendu et dans un marché du travail de plus en 

plus sélectif, les personnes de faibles niveaux scolaires ou sorties 

précocement de leur formation initiale sont les plus vulnérables. 

 

Enfin, se rappeler de formes historiques d’un décrochage scolaire 

socialement accepté peut constituer une autre façon de relativiser le 

phénomène. Ainsi, selon les époques et les normes sociales, certains 

arrêts de scolarité ont pu paraître normaux, voire souhaitables – au 

moins jusqu’aux années 1960. Citons ainsi ces quatre types de 

décrochages : 
�  L’arrêt précoce des études pour les filles – futures épouses et 

mères ;  
�  L’entrée précoce dans le monde du travail d’enfants des milieux les 

plus modestes ; 
�  L’arrêt d’études, dans certains milieux professionnels, en vue d’un 

travail avec le père agriculteur ou artisan par exemple (dans certains 
cas, la déscolarisation de jeunes inscrits dans l’économie familiale 
peut être un phénomène qui perdure aujourd’hui) ;  

�  Les voyages ou projets personnels pour de jeunes bacheliers avant 
de reprendre des études - ou d’ailleurs de ne pas les reprendre. 
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3. Un décrochage toujours rédhibitoire ? 

L’échec scolaire –dont le décrochage progressif peut être une cause ou 

une conséquence– est un sujet grave et durable comme l’exprime cette 

citation : 
« L’échec scolaire pour certains forge un véritable destin, car, non seulement 
les perspectives de chômage sont redoutables lorsqu’on ne possède aucun 
diplôme, mais l’échec a laissé de telles traces qu’il risque de rendre la 
personne hermétique à une nouvelle formation, considérée alors comme un 
retour à l’école. »16 

 

Toutefois, l’échec, constaté à un moment donné d’un parcours, ne doit 

pas être considéré comme un couperet s’abattant sur un élève, 

personne en devenir. En la matière, le concept maintenant largement 

développé « d’éducation tout au long de la vie » est porteur d’espoir 

devant la constatation, à un instant particulier, du phénomène d’échec 

scolaire. Celui de « 2ème chance » (développé notamment par la 

Fondation des Ecoles de la 2ème Chance17) l’est également. Le CESER 

défend lui aussi l’idée d’une « réversibilité » de l’échec. 

 

L’échec scolaire n’est pas forcément rédhibitoire. Mais, de la même 

façon, la réussite scolaire (qui ne doit pas être liée à la seule obtention 

d’un diplôme), si elle est à rechercher et à valoriser, n’est hélas pas 

toujours un sésame imparable pour la réussite sociale et personnelle 

d’un individu. Donc, même s’ils le sont dans la majorité des cas, 

échec/réussite scolaires et échec/réussite sociaux ne sont pas 

systématiquement liés.  

 

Sans minimiser l’importance de la réussite scolaire pour l’avenir d’un 

jeune, le CESER considère qu’il existe un droit à l’erreur18 ou à 

                                                                 
16 Conseil Economique et Social, Favoriser la réussite scolaire, Rapport présenté par 
Mme Claude AZEMA, octobre 2002. 
17 Formule des Ecoles de la 2ème Chance présentée à la fin du rapport. 
18 Comme il est d’ailleurs écrit dans le projet de CPRDFP de la Région Limousin. 
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l’indécision, un droit de donner du temps au temps. Il convient de ne 

pas qualifier trop rapidement « d’échecs » des situations ou des 

parcours, comme l’exprime le texte (cf. ci-après) proposé par un membre 

du CESER. Tout parcours de formation n’est pas linéaire. Il peut 

comporter des pauses ou des détours. Ainsi, ce que la « norme » 

pourrait qualifier d’échec n’en est pas toujours un.  
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En particulier, un « échec » en 1ère ou 2ème année universitaire peut 

parfois être relativisé comme le montrent plusieurs études réalisées par 

l’Observatoire Universitaire des Parcours et de la vie Etudiante (OUPE) 

de l’Université de Limoges19. En effet, un « échec » est à considérer 

comme temporaire lorsque des étudiants s’orientent vers d’autres 

filières d’études ou dans la vie professionnelle.  

Après un abandon en première année universitaire, la majorité des 

étudiants poursuit ses études ailleurs (autre filière et/ou autre 

établissement). Certains retrouvent alors leur 1er choix de formation 

qu’ils n’avaient pas obtenu l’année précédente. 

 

L’APPROCHE DU CESER 

 

Par cette étude, le CESER a choisi d’interroger le phénomène de 

décrochage pouvant intervenir à tous les niveaux d’enseignement, dans la 

voie scolaire, comme dans la formation initiale par apprentissage. Le 

CESER est en effet préoccupé par le sort et l’avenir de jeunes limousins 

sans diplômes ou sans qualification. 

 

Le décrochage renvoie à un processus continu, non forcément marqué par 

une rupture et pose plus globalement la question des inégalités devant la 

réussite scolaire et éducative. Conscient du poids des mots, le CESER 

s’attache à ne pas stigmatiser un enfant ou un jeune en « essentialisant » la 

question de l’échec ou du décrochage scolaire. Mettant en avant la relativité 

des notions d’échec et de réussite, il défend l’idée d’un droit à l’erreur dans 

la formation initiale et d’une « réversibilité » de l’échec, sachant que chaque 

situation est complexe et singulière. 

                                                                 
19 Cf. bibliographie en annexe. 
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II- OBJECTIFS DE L’ETUDE 

A. ŒUVRER POUR LA MISE EN PLACE DE REPONSES SUFFISANTES  ET 

ADAPTEES  

1. Une période budgétairement très critique…  

La question des moyens est plus que jamais essentielle en matière 

d’éducation, alors que les annonces de réductions budgétaires et de 

suppressions de postes d’enseignants se multiplient au niveau national, 

comme dans l’Académie de Limoges. Le CESER est lui-même 

préoccupé par cette situation s’apparentant à un véritable « plan 

social » au sein du service public de l’Education Nationale et redoute 

que soit bientôt menacé le « noyau dur » du système éducatif. 

 

L’Education Nationale, dont le budget pour 2011 est de 60,5 milliards 

d'euros, subit actuellement des réductions de moyens et de postes 

comme elle en a rarement connu. 16 000 postes d’enseignants 

devraient être supprimés à la rentrée 2011 dont 148 en Limousin (alors 

que près de 500 élèves supplémentaires sont attendus) : 53 en primaire et 95 

équivalents temps plein en collège et lycée. Environ 500 postes avaient 

déjà disparu des établissements secondaires de la région depuis 2003 

alors que les effectifs d’élèves étaient relativement stables. Au niveau 

métropolitain, ce sont 66 000 postes en moins depuis 2007. Ces 

réductions interviennent alors que les Recteurs sont appelés à 

rechercher des « gisements d’efficience » selon la terminologie utilisée 

depuis 2010 dans les circulaires ministérielles. La réduction de certains 

effectifs et moyens, et en particulier le sort réservé à des dispositifs 

comme les RASED20 (2000 postes supprimés depuis 2007 au niveau 

national, projet de suppression de 3000 postes pour la rentrée 2011), va à 

                                                                 
20 Réseaux d’Aide Spécialisée aux Elèves en Difficulté. 
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l’encontre des annonces nationales en faveur de la prise en compte du 

fléau de l’échec scolaire. 

 

Déjà, contrairement à certaines idées reçues, la France possède le plus 

faible nombre de professeurs par élève parmi les 34 membres de 

l'Organisation de coopération et de développement économiques 

(OCDE). Avec 6,1 enseignants pour 100 élèves ou étudiants, elle est la 

dernière, loin derrière la Suède, mais aussi en dessous de la Grèce ou 

du Portugal, où le taux d'encadrement monte à 9 professeurs pour 100 

élèves ou étudiants. Plus précisément, si la France est dans la 

moyenne pour le collège et le lycée, avec un taux de 7,1 enseignants 

pour 100 élèves, elle dégringole pour le primaire et l'enseignement 

supérieur, où on ne compte que 5 enseignants pour 100 étudiants ou 

élèves…21  

 

Concernant les dépenses moyennes par élève, la France figure encore 

parmi les premiers pays de l’O.C.D.E. pour l'enseignement pré-

élémentaire. Elle est au-dessus de la moyenne pour l'enseignement 

secondaire, et en dessous pour l'enseignement supérieur. 
 
Coût par élève et par niveau d'enseignement (équivalent dollars 2005) 
 

 Primaire  Secondaire  Supérieur  
Allemagne 4 540 7025 11 000 
France  5 030 8 470 9 280 
Italie 7 230 7 570 8 640 
Royaume-Uni 5 150 6 505 11 820 
Espagne 4 590 6 010 8 020 
Suède 7 145 7 400 15 715 
Japon 6 120 6 950 11 720 
Etats-Unis 8 050 9 100 20 545 
Moyenne pays 
O.C.D.E. 

5 310 7 000 10 655 

Source : Les notices de la Documentation française, "Le système éducatif en France", 
2006 

                                                                 
21 D’après un article du Monde du 14 février 2011 : « La France dernière de l'OCDE pour 
l'encadrement des élèves ». 
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2. … ne devant pas réduire le débat à une question de 
moyens  

Cependant, ce contexte délicat, ne nous interdit pas de penser aux 

améliorations possibles en termes qualitatifs - même s’il arrivera peut 

être un moment, où faute de disposer des moyens minimums 

nécessaires, toute tentative d’amélioration des méthodes, toute 

recherche de réponse innovante deviendra compromise. Cela est 

difficile à entendre dans ce contexte particulièrement contraint, mais 

selon certains observateurs, positionner de façon systématique et 

exclusive, la question des moyens au centre des débats, pourrait 

devenir une « habitude », nous détournant d’autres enjeux importants : 

 
� « L’école française est plus inégalitaire que l’école britannique […] Arrêtons 

de demander plus de moyens pour un système qui ne marche plus ». 
François DUBET.22 

� « Les moyens matériels et humains, ne suffisent pas toujours. Surtout sans 
cap ni outils » Philippe MEIRIEU23. 

 

Même s’ils sont incontestablement insuffisants au regard des besoins 

(cf. le cas emblématique des RASED ; le développement de situations de non-

remplacement d’enseignants en formation ou en arrêt maladie ou encore les 

insuffisances notoires de la médecine scolaire), et en baisse, des moyens 

existent encore globalement pour lutter contre les difficultés et le 

décrochage scolaires. Il convient probablement d’améliorer leur 

répartition, leur cohérence et leur efficacité. Ainsi – et sans déflorer le 

dernier chapitre sur les propositions -quand décidera-t-on de donner la 

priorité aux échelons où les destins scolaires se décident le plus 

souvent, c’est-à-dire au primaire (maternelle et élémentaire) et au 

collège ?  

                                                                 
22 Phrase prononcée début septembre 2010, université d’été du PS.  
23 Citation extraite d’un entretien dans la revue Politis, octobre-novembre 2010. 



Echec et  décrochage scolaires en Limousin  

 

 27 

B. CERNER LE PHENOMENE DE « DECROCHAGE SCOLAIRE  » ET 

IDENTIFIER L’ENSEMBLE DES INTERVENANTS   

1. Améliorer la compréhension d’une réalité complexe 

Par cette étude, le CESER se propose de porter à la connaissance du 

plus grand nombre – notamment des responsables politiques, 

économiques, associatifs… régionaux - la problématique de l’échec et 

du décrochage scolaire. C’est à cette fin, qu’il a passé du temps à 

définir les principales notions, à collecter des données chiffrées et à 

présenter l’état des recherches et des débats existant sur le sujet. Le 

« lecteur pressé » pourra, le cas échéant, se reporter à la deuxième 

partie du rapport consacrée aux acteurs et outils existant en Limousin, 

ainsi qu’aux pistes proposées par le CESER. De plus, des encarts 

« Positions-Propositions du CESER » reprennent l’essentiel du propos 

au fur et à mesure du document. 

 

Les différentes données et observations contenues dans ce rapport ont 

été recueillies lors de lectures et d’auditions de personnes intervenant 

dans les champs scolaires et éducatifs. Le groupe de travail a 

également pris en compte les apports de son avis sur le projet de 

Contrat de plan régional de développement des formations 

professionnelles/CPRDFP, ainsi que les réflexions conduites dans le 

cadre d’une saisine sur les dispositifs régionaux d’aide aux lycéens. 

2. Rechercher les modalités d’une meilleure coordinati on 

Il ne s’agit pas pour le CESER de rechercher des coupables, ni de 

distribuer des bons points… Il est vrai que l’échec scolaire peut, par 

certains égards, être considéré comme « l’échec de l’école ». Mais, 

l’institution et ses personnels ne sont pas responsables à eux seuls de 

l’échec de certains élèves – pas plus qu’ils ne le sont totalement de leur 



Conseil Economique, Social et Environnemental Régional du Limousin 

 

 28 

réussite. Considérant que l’Education Nationale, n’a pas l’exclusivité ou 

le monopole des bonnes idées et des solutions devant les difficultés 

scolaires, le CESER a choisi de recourir une approche beaucoup plus 

large que la seule question de l’institution scolaire.  

 

En matière de réussite scolaire et plus globalement éducative, il est 

essentiel d’adopter une méthode partenariale avec et au-delà des 

acteurs de l’Education Nationale. D’où la présentation des différents 

intervenants (personnels éducatifs et pédagogiques, parents, 

associations, collectivités territoriales…) dans la 2ème partie et la 

formulation de propositions à l’ensemble de ceux-ci, au-delà des élus 

régionaux destinataires en premier lieu de ce rapport. Ce sont les 

échanges entre ces différents intervenants, l’émulation et les 

innovations qui en découlent qui peuvent faire avancer la lutte pour la 

réussite de tous les élèves. 

 

La complexification du système éducatif, ainsi que le contexte de 

réduction de moyens, générant certaines attitudes défensives et un 

durcissement de positions, n’a pas facilité la démarche du CESER. Il a 

fallu également lutter contre certaines idées reçues : par exemple, celle 

selon laquelle la démission parentale serait à l’origine de la 

déscolarisation ou celle qui lie systématiquement le décrochage aux 

violences scolaires… 
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LES OBJECTIFS DE L ’ETUDE 

 

Le CESER est conscient que la question des moyens est, aujourd’hui et 

peut-être plus que jamais, criante, mais ne doit pas nous interdire de 

rechercher des pistes d’améliorations qualitatives du système éducatif. 

 

Pour cela, il importe d’identifier l’ensemble des acteurs, qu’ils relèvent de 

l’institution « Education Nationale » ou bien qu’ils en soient extérieurs. Au-

delà de la problématique essentielle des moyens, des marges de progrès 

sont probablement à rechercher du côté de la coordination et des 

partenariats entre ces différents intervenants. 

 

Tout en se gardant d’opposer différents systèmes d’enseignement ou types 

d’établissements, la volonté du CESER serait de mettre en lumière ce qui 

fait ici ou là, de façon constructive et souvent innovante, pour la réussite 

des élèves et « apprenants » de la région, en matière de prévention comme 

de remédiation. 

 

 

Après avoir explicité sa démarche, le CESER peut maintenant présenter 

ce que recouvre la problématique du décrochage scolaire, objet 

d’études et de débat public.  
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CHAPITRE II – « LA  REVUE DE 
QUESTION »  

 

 

Dans ce chapitre, le CESER a choisi d’emprunter des éléments à 

différents ouvrages et à des synthèses déjà réalisées24, ainsi qu’aux 

personnes reçues en auditions25. Cette revue de question est destinée à 

apporter des outils de compréhension du phénomène de décrochage 

scolaire. Toutefois, un « lecteur pressé » pourra se reporter à la 

deuxième partie du rapport afin de prendre connaissance des dispositifs 

de prévention et de remédiation en Limousin, ainsi que des suggestions 

du CESER. 

I - UN SUJET D’ETUDES… 

Adaptées du terme anglo-saxon "drop out"26, après un passage par le 

Québec, les notions de « décrochage scolaire » et de « décrocheurs », 

ainsi que les études et recherches qui leur sont consacrées, se sont 

développées en France à la fin des années 90 - au point de devenir 

parfois des « expressions valises », dans lesquelles se concentreraient 

tous les maux de l’école.  

                                                                 
24 Dont « L’introduction au décrochage scolaire » proposée par le GREF Bretagne en 
novembre 2010 et la « revue de question » que nous a communiquée le Rectorat de 
Limoges. 
25 Cf. Tableau des auditions en annexe. 
26 Cf. la chanson “Beauty School Dropout” - John Travolta & Olivia Newton-John, BO de 
Grease, 1978.  
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A - UN OBJET DE RECHERCHE PLURIDISCIPLINAIRE  

Relativement récente, la notion de décrochage scolaire est complexe, 

car au croisement de plusieurs disciplines (sociologie, psychologie, 

pédagogie….). Elle donne lieu à une littérature abondante, bien qu’il soit 

permis de se demander, si face à l’ampleur du phénomène, nous ne 

sommes pas encore en manque de travaux de recherche, ou de prise 

en compte réelle de ces travaux. 

1. Des études sur les inégalités à l’école…  

Les théories de la reproduction des inégalités sociales à l’Ecole – 

mettant à mal l’idée d’une Ecole républicaine, démocratique et 

méritocratique- ont été développées à partir des années 1960 et 1970. 

Ce sont notamment les travaux de Pierre BOURDIEU et Jean-Claude 

PASSERON (notamment Les héritiers en 1964 et La reproduction, éléments 

pour une théorie du système d'enseignement en 1970), mais aussi ceux de 

Raymond BOUDON (L’inégalité des chances en 1973) et de bien d’autres.  

 

Les logiques de reproduction, de distinction sociale, mais aussi de 

concurrence et de compétition restent souvent pertinentes pour 

observer le système scolaire français, considéré comme un lieu de 

déterminisme, de domination sociale et de mise à l’épreuve des 

individus27. 

                                                                 
27 Cf. notamment le Groupe de Recherche sur la Démocratisation Scolaire : 
http://www.democratisation-scolaire.fr. 
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REVUE ESPRIT - MAI 2010. EDITORIAL  « INEGALITES SOCIALES ET MERITE : 

MALHEURS AUX VAINCUS ? » 
Par Nathalie Sarthou-Lajus, Rédactrice en chef adjointe 

 
« Depuis une dizaine d’années, les inégalités se creusent en France. […] le 

creusement des inégalités interroge le modèle consensuel de l’égalité des chances et la 
valeur exclusive accordée au mérite. […]. 

Le modèle de l’égalité des chances est lié à celui de la méritocratie. […]. Selon ce 
modèle, si les gagnants peuvent savourer des succès amplement mérités, les perdants 
doivent également supporter la responsabilité de leurs propres échecs. […]. 

Ce modèle conduit à penser que chacun obtient des succès et des échecs qu’il ne doit 
qu’à lui-même. Il est très stimulant pour les gagnants mais désespérant pour ceux qui 
échouent. Il est en effet plus facile de croire au mérite quand on remporte une victoire que 
lorsqu’on subit une défaite. […] Le désarroi scolaire témoigne également de cette crise du 
modèle méritocratique.  

Car en France, l’égalité des chances, c’est avant tout l’égalité des chances scolaires. 
Mais les échecs scolaires deviennent cuisants quand ils doivent être intériorisés sur le 
mode de l’indignité personnelle : « Je suis nul ! », « Je ne vaux rien ! ».  
 

Cette attribution de l’échec à soi-même est tellement pénible qu’elle ne peut que se 
retourner contre l’école elle-même par l’absentéisme et la violence des élèves.  

Comment éviter le développement d’une telle culture du mépris qui enferme certains 
individus dans la spirale de l’échec ? Les élèves et les professeurs connaissent bien les 
limites de la méritocratie. Si la récompense des capacités et des efforts de chacun est 
nécessaire, ils savent aussi qu’il ne suffit pas toujours de faire preuve de travail et de 
volonté pour s’en sortir. Le modèle de la méritocratie induit une conception très 
volontariste de la destinée, alors que la part de chance est parfois aussi importante que 
celle du mérite dans une réussite.  

Enfin aucun individu, aussi talentueux soit-il, ne peut réussir sans le concours des 
autres, notamment de ceux qui encourageront les risques qu’il prend, reconnaîtront et 
valoriseront ses talents […] » 

 

En comparaison à d’autres systèmes éducatifs (et au regard notamment 

des derniers résultats du test PISA28), l’école française apparaît encore 

comme élitiste, sélective et ségrégative (classements et hiérarchie selon 

les types d’enseignement, les filières et les zones géographiques). Si le 

système éducatif français est parvenu à démocratiser l’accès à l’école, il 

ne permet toujours pas « la réussite » de tous dans l’école. En effet, les 

disparités sociales de réussite demeurent fortes. Ainsi, en 2010, un 

                                                                 
28 Acronyme pour «Programme for International Student Assessment» en anglais, et pour 
«Programme international pour le suivi des acquis des élèves» en français. 
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enfant d’ouvrier non qualifié a deux fois moins de chances de devenir 

bachelier qu’un enfant de cadre ou d’enseignant (Source : Ministère de 

l’Education Nationale – DEPP). Selon « l’Observatoire des inégalités » 

29, en 2009, les enfants de cadres et professions libérales constituent 

près d’un tiers des étudiants à l’université et près de la moitié des 

élèves dans les filières les plus sélectives comme les classes 

préparatoires aux grandes écoles ou les écoles d’ingénieurs, alors que 

leurs parents n’occupent que 16 % des emplois. 

 

Il semble parfois que le système éducatif français, et ses acteurs, 

doivent répondre à des injonctions contradictoires : construire une 

« élite » et développer les compétences de tous, c’est à dire 

démocratiser. Dans ce contexte, l’essor récent de l’utilisation du terme 

« décrochage » peut aussi être compris comme une mise à distance, 

plus ou moins consciente, des notions de domination, d’inégalités ou 

encore de ségrégation scolaire.  

 

Toutefois, certains chercheurs restent attachés à ces terminologies, tel 

Choukri BEN AYED, du Département de sociologie de l’Université de 

Limoges, reçu en audition par le groupe de travail. Il explique préférer 

l’expression « inégalités scolaires » dans la mesure où elle intègre des 

éléments institutionnels dans les processus de production d’échec et de 

décrochage. A contrario, recourir exclusivement au vocable 

« décrochage scolaire », au-delà de l’effet de mode, risque de renvoyer 

à des propriétés propres de l’individu, et d’alimenter la tendance à la 

« psychologisation de la difficulté scolaire ». 

                                                                 
29 L’Observatoire des inégalités est un organisme indépendant d’information et d’analyse, 
situé à Tours et disposant d’une antenne en région parisienne. Il s’appuie sur un réseau 
de citoyens sensibilisés par la question des inégalités et dispose d’un conseil scientifique 
composé d’économistes, de philosophes, de sociologues et de juristes. www.inegalites.fr  
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2. … aux recherches sur le décrochage à proprement 
parler  

�  Une science québécoise ? 

Au dernier classement des systèmes éducatifs (PISA), le Canada se 

situait à la quatrième place mondiale, et à la deuxième place des pays 

occidentaux, après la Finlande. Le système scolaire canadien, et 

particulièrement québécois, constitue depuis longtemps une véritable 

source d'inspiration pour « l’Ecole » française, à en constater le nombre 

de voyages d’études de responsables politiques (cf. notamment le rapport 

sénatorial « De l'éducation au jeu vidéo, pourquoi le Canada est-il parmi les 

premiers de la classe ? »30), mais aussi de chercheurs.  

 

Le système éducatif canadien n’est pourtant pas parfait. C’est d’ailleurs 

en grande partie l’importance du taux d’élèves « décrocheurs »31 qui a 

conduit de nombreux chercheurs québécois à investir le sujet. La 

création, fin 2010, d’une chaire de recherche sur la réussite et la 

persévérance scolaires à l’Université du Québec à Rimouski (UQAR) 

est emblématique de la richesse des recherches canadiennes conduites 

sur le sujet depuis plusieurs décennies. 

 

L’ensemble des personnes reçues en audition par le CESER ont 

d’ailleurs insisté sur l’apport de chercheurs québécois (L. FORTIN, M. 

JANOSZ, P. POTVIN, …), particulièrement en pointe sur le sujet. Ainsi, au 

moyen d’études longitudinales, ces auteurs ont mis en avant 

l’importance de l’identification de facteurs de risques ou « facteurs 

                                                                 
30 Rapport d'information de MM. Jacques LEGENDRE, Jean-Léonce DUPONT, David 
ASSOULINE, Jean-Pierre LELEUX, Claude DOMEIZEL et Mme Brigitte GONTHIER-
MAURIN, fait au nom de la commission de la culture n°183 (2010-2011) - 15 décembre 
2010. 
31 Au Québec il y aurait 40% des garçons et 28.4% des filles qui quittent l’école sans 
diplôme, et plus de 1/3 des élèves ne terminant pas leur secondaire dans 50% des écoles 
de Montréal. Source : www.centpapiers.com (Le journal citoyen du Québec pour la 
francophonie, 12/03/11). 
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prédictifs » (personnels et familiaux ou scolaires) et de leurs interactions 

éventuelles. Ont également été identifiés des « profils de décrocheurs ». 

 
DEUX EXEMPLES QUEBECOIS DE TYPOLOGIES DES DECROCHEU RS POTENTIELS 

 
Michel JANOSZ  (Groupe de Recherche sur les Environnements Scolaires, Université 
de Montréal) a construit un questionnaire de dépistage des décrocheurs en 
fonction de trois dimensions de l'expérience scolaire (adaptation, engagement, 
rendement). Il a organisé, en 2000, sa typologie autour de 4 types de 
décrocheurs selon la nature et l'intensité des difficultés rencontrées : 
 
– les discrets (40%)  sont des élèves qui, malgré leur fort engagement et un 
comportement adapté, ont un rendement faible (juste la moyenne). 
– les inadaptés (40%)  sont les plus visibles : leurs résultats ainsi que leur engagement 
sont très faibles et leur degré d'inadaptation est élevé. 
– les désengagés (10%)  n'aiment pas l'école, ont peu d'aspirations scolaires. Mais sans 
travailler, ils arrivent à obtenir une performance minimale acceptable. Leur adaptation 
comportementale est moyenne, c'est-à-dire ni plus ni moins forte que chez les futurs 
diplômés. 
– les sous-performants (10%)  ont eux aussi une adaptation moyenne et un faible 
engagement mais leur rendement scolaire est faible. 

 



Echec et  décrochage scolaires en Limousin  

 

 37 

 
Laurier FORTIN  (Professeur titulaire et directeur du département de psychoéducation 
de l'Université de Sherbrooke, Titulaire de la Chaire de recherche de la commission 
scolaire de la Région-de-Sherbrooke sur la réussite et la persévérance des élèves,  co-
auteur du Logiciel de Détection des Décrocheurs Scolaires - LDDS) a identifié en 1999 
4 types de décrocheurs: «Peu intéressé», «Trouble du comportement et en difficulté 
d'apprentissage», «Délinquance cachée», «Dépressif». 
 

 
 

Source : tableaux : Revue des sciences de l'éducation, vol. 31, n° 3, 2005, 
http://id.erudit.org/iderudit/013915ar 

 

Ces auteurs nord-américains montrent que le processus de décrochage 

se construit dans le temps par une fragilisation progressive de la 

scolarité et donc qu’il faut travailler de façon préventive sur des 

pronostics de décrochage (par exemple, pour la France, auprès 

d’élèves signalés dès l’entrée en 6ème, bien avant que soit avéré le 

décrochage en lycée…). Un des outils mis en place Pierre POTVIN 

(Université du Québec) et Laurier FORTIN (Université de Sherbrooke) 

est « la trousse de prévention du décrochage scolaire » appelée « Y a 
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une place pour toi ». Cette méthode identifie sept facteurs par ordre 

d’importance :  
1. Le niveau de dépression de l’élève (tristesse, perte d’énergie, sentiment 
de culpabilité, faible estime de soi, etc.) 
2. Le manque d’organisation familiale (activités et responsabilités)  
3. Le manque de cohésion familiale (degré d’engagement, d’aide ou de 
soutien des membres de la famille) 
4. Les attitudes négatives de l’enseignant envers l’élève 
5. Le manque d’engagement de l’élève dans les activités scolaires 
6. La faible performance en mathématiques 
7. La faible performance en français 

 

Bien que les sciences de l’éducation aient fait une entrée tardive dans 

nos universités, ces démarches ont aussi été développées en France, 

par exemple par Catherine BLAYA, Maître de conférences à l’IUFM 

d’Aquitaine - Directrice de l’Observatoire Européen de la Violence 

Scolaire. De nombreux autres chercheurs ont investi ce domaine. 

�  Des recherches en France 

Il ne s’agit pas de brosser ici le panorama des 

recherches en sciences sociales effectuées en France 

sur le sujet du décrochage scolaire. Tout du moins, 

peut-on citer quelques noms rencontrés dans nos 

lectures (Elisabeth BAUTIER, Choukri BEN AYED, Catherine 

BLAYA, Stéphane BONNERY, Sylvain BROCCOLICHI, 

François DUBET, Marie DURU-BELLAT, Dominique 

GLASMAN, etc.) et renvoyer à la bibliographie à la fin de ce rapport. 

 

Le gouvernement français s’est lui-même engagé dans des démarches 

de recherche sur le décrochage, notamment en lançant en 1999 un 

programme interministériel sur « les situations de décrochage ou les 

ruptures de scolarisation »32. Depuis, d’autres appels d’offres ont été 

lancées, parfois conjointement par le Ministère de l’Education Nationale 
                                                                 
32 Dont les travaux sont synthétisés dans l’ouvrage de GLASMAN et OEUVRARD, La 
déscolarisation, 2004. 
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et la DATAR, dont celle qui a donné lieu en 2006 à l’étude « Les 

inégalités socio-spatiales d’éducation. Processus ségrégatifs, capital 

social et politiques territoriales », née des recherches de 8 laboratoires 

et de 17 chercheurs dont S. BROCCOLICHI, C. BEN AYED, D. 

TRANCART. Cette étude, qui a été présentée, en mars 2011, devant le 

groupe de travail du CESER, est régulièrement réactualisée et 

complétée. Elle s’appuie sur les résultats à l’entrée et à la sortie du 

collège et montre que des départements sont en situation de « sur ou 

de sous-réussite ». 

B. L’ IMBRICATION DES CAUSES , MANIFESTATIONS ET CONSEQUENCES DU 

DECROCHAGE SCOLAIRE  

Il n’y a pas de relation univoque entre échec scolaire et décrochage. Le 

décrochage scolaire constitue un phénomène protéiforme d’autant plus 

difficile à décrire simplement que ses multiples causes et conséquences 

sont souvent imbriquées. Ainsi l’absentéisme peut-il être une cause de 

l’abandon scolaire (c'est-à-dire de la sortie définitive du système). Mais 

il peut aussi être la manifestation et le symptôme d’un processus de 

décrochage. Dans tous les cas, il est considéré par les équipes 

pédagogiques et éducatives (reçues en audition33) comme un signal 

fort. 

Sans aller jusqu’à la construction de profils « psycho-sociaux », la 

recherche des causes et des conséquences du phénomène (profilant 

des caractéristiques des élèves dits « à risque ») peut s’avérer utile. 

1. La multiplicité des facteurs   

Des recherches sur le décrochage, il ressort une multiplicité de facteurs 

et une grande variété de profils. Il n’y a pas de portrait-robot du 

                                                                 
33 Cf. notamment l’audition de membres de l’équipe éducative et pédagogique du Lycée 
professionnel Lavoisier de Brive. 
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décrocheur. La rupture de l'enfant ou du jeune avec l'école et la 

formation peut s'enraciner dans des raisons multiples. Les causes de 

l’échec scolaire peuvent être « propres » au jeune et à son entourage, 

comme lui être externes et venir du système éducatif et social.  

�  Des causes d’origine non scolaire  

Ces causes peuvent être médicales , liées à des handicaps, à des 

déficits sensoriels ou bien à d’autres symptômes : fatigabilité, épilepsie, 

dyslexie, hyperactivité… En général, les enseignants ne sont pas 

suffisamment formés pour identifier ces difficultés d’ordre médical, 

notamment des pathologies comme la dyslexie, la dyscalculie 

(l’innumérisme)… Quand ce diagnostic-relevant de la médecine 

scolaire- est posé, un Auxiliaire de Vie Scolaire / AVS doit être mis à 

disposition.  

Les consommations de produits psychoactifs et plus généralement 

l’ensemble des addictions (y compris aux « écrans ») sont également 

identifiées comme des terrains susceptibles d’amener des jeunes à se 

détacher progressivement de leur formation34. 

 

Les causes peuvent également être d’ordre affectif et psychologique , 

notamment lors de la période de l’adolescence. Le rapport de l’élève à 

sa famille, le contexte familial ont en effet un impact très important sur la 

réussite scolaire : familles monoparentales, familles recomposées, 

chômage des parents, addictions des parents, horaires décalés, 

déménagements... L’environnement familial, social et culturel affecte 

bien naturellement le psychisme d'un enfant/jeune, qui n'est pas qu'un 

élève.  

Toutefois, l’énoncé de ces facteurs ne signifie pas que le CESER fasse 

sienne la tendance à la médicalisation et à la « psychologisation », 

                                                                 
34 Cf. notamment l’audition de Martine DAOUST, Recteur de l’Académie de Limoges, 
septembre 2010. 
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comme seules modalités explicatives des difficultés des élèves et de 

leur éventuel décrochage. 

 

Le plus souvent, les causes sont aussi d’origine sociale, liées à la 

pauvreté et à la précarité dans lesquelles vivent trop d’enfants et de 

jeunes (conditions de logement notamment et possibilité de disposer d’un 

espace à soi pour faire ses devoirs). Ainsi, selon « l’Observatoire des 

inégalités »35, en 2009, 84% des élèves français en situation d’échec 

scolaire ou de sortie du système éducatif sans diplôme, sont issus de 

« catégories sociales défavorisées ». Constituant 31% des élèves de 

6ème, ils ne représentent plus que 18,2% des admis au Baccalauréat. 

 
Diplôme le plus élevé obtenu en fin d’études secondaires et accès à 
l’enseignement supérieur des élèves du panel 199536 selon l’origine sociale (%) 

(France métropolitaine) 

Source : MEN - RERS 2009 – traité par CESER Midi-Pyrénées 

                                                                 
35 Cf. note n°29 présentant l’Observatoire des inégal ités.  
36 RERS 2009 : « le panel 1995, représentatif au 1/40e de la population scolarisée en 
sixième et SES en septembre 1995 a été constitué en retenant tous les élèves nés le 17 
de chaque mois (à l’exception des mois de mars, juillet et octobre) et scolarisés en 
sixième ou en SES dans les établissements publics ou privés de France métropolitaine. 
Les élèves ont été suivis tout au long de leur scolarité secondaire. 
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Proportion d’élèves en retard à l’entrée en sixième selon le sexe de l’élève et la 
catégorie sociale de la personne responsable de l’élève à la rentrée 2008 
(France métropolitaine + DOM)  
 

 
Source : MEN - Repères et références statistiques  

Édition 2009 / les élèves du premier degré 

 

La motivation et le projet personnel sont essentiels pour la réussite d’un 

élève. Mais il ne faut pas négliger l’environnement socio-économique 

qui peut conduire un jeune à revoir à la baisse et à adapter son projet 

professionnel (phénomène d’auto-censure). Ainsi, la nécessité de 

rechercher des revenus peut entraîner le décrochage précoce. 

Certaines « familles populaires » font le choix de l’insertion 

socioprofessionnelle comme alternative à une scolarité médiocre et 

subie. L’observation du chômage de jeunes diplômés peut d’ailleurs 

parfois conforter ce choix. 

 

Plus largement, les inégalités socioculturelles  constituent presque une 

constante dans l’échec scolaire, le capital socio-culturel des enfants et 

des jeunes expliquant en partie les inégalités dans la réussite en 

formation initiale. La place et la valeur que représente l’école dans la 

famille, ou parfois dans « le quartier », a une incidence sur la réussite 

scolaire et sur l’adaptation d’un jeune. Ainsi, il se peut que la réussite 
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Un rapport à la norme perturbé dans la société  
 

« Certains enfants ont connu tôt des difficultés à entrer 
dans l’écrit qui est la norme du savoir et sont assez vite 
confrontés à la souffrance psychique de ne pas pouvoir 
apprendre (suis-je idiot ?). Cette attitude renforce les 
comportements de non travail, voire de perturbations. Les 
savoirs ne sont plus libérateurs. Les élèves ne persévèrent 
plus. L’école n’est plus pour eux un univers légitime. Le 
cœur du problème est dans la réponse à la question : 
pourquoi s’ennuient-ils autant à l’école ? En quoi la société 
les éloigne-t-elle ou les prépare-t-elle à la culture et à 
l’acceptation de l’effort nécessaire à tout apprentissage ? » 

 
Source : intervention de Monique SASSIER, IGAEN, lors du 

colloque MGI, mars 2009, Limoges. 

sociale et financière ne passe pas toujours par l’école… Lorsque l’école 

n’est pas ou plus une valeur pour son entourage, il est très dur pour un 

jeune de trouver une motivation. Le repli sur des socialisations 

extrascolaires peut être une façon d’exister socialement, de retrouver une 

image de soi valorisante, différente de celle de « raté » ou de « nul à 

l’école ». 

 

Même s’il faut éviter les écueils des stéréotypes et préjugés 

déterministes, il s’avère donc qu’un faible statut socioéconomique, un 

faible niveau de scolarité des parents et plusieurs aspects de la structure 

familiale (conflit, alcoolisme, violence,…) sont des caractéristiques 

majeures.  

 

De plus, l’ouverture du champ de la réussite scolaire aux dispositifs 

marchands (sociétés de soutien scolaire et cours particuliers) constitue 

une source d’inégalités supplémentaires au détriment des plus démunis. 

�  Des facteurs endogènes au système et à l’institution 
scolaires  

La démotivation, l’ennui 

et le manque de sens 

que représentent l’école 

et les apprentissages 

sont très corrélés au 

processus de  

«décrochage cognitif» 

qui précède parfois le 

décrochage à 

proprement parler 

(même s’il ne l’entraîne pas automatiquement). Ainsi, les causes 

pédagogiques de l’échec peuvent également être comprises au moyen 
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« L’écolier s’inscrit-il dans l’école 
comme « enfant », comme « élève » 
membre d’un groupe de vie, ou en 
tant qu’ « apprenant » des savoirs 
scolaires ? Si chacune est 
évidemment légitime, seuls ceux qui 
seront capables de circuler entre 
ces trois postures réussiront à 
l’école. »  
 

Stéphane BONNERY, entretien du 
« Café pédagogique », 2010. 

du concept de « malentendus socio-cognitifs »37. Ces malentendus – 

pouvant apparaître dès le primaire - 

viennent d’incompréhensions, 

d’écarts entre les évidences de l’école 

et la culture de l’élève. Pour certains 

enfants, l’écart est tel entre le monde 

de l’école et l’environnement 

personnel, qu’il n’y a parfois jamais 

eu « d’accrochage cognitif » du fait 

par exemple de la difficulté à 

comprendre une consigne scolaire, 

ou de l’intérêt de la suivre.  

 

Une orientation subie, surtout si elle est vécue comme une relégation, 

peut aussi constituer un motif de décrochage. L’appartenance d’un 

jeune à un territoire très rural (faible offre éducative, temps de trajets…) 

et/ou à un territoire économiquement peu dynamique peut accentuer les 

risques d’orientation par défaut ou géographique, lorsque les familles 

disposent de peu de ressources. 

 

Les élèves en grande difficulté sont-ils des exceptions malheureuses ou 

leur situation est-elle significative du fonctionnement d’un système 

excluant (impact de l’organisation pédagogique et des pratiques de 

classe..) ? Le fonctionnement même de l’école peut indirectement 

contribuer à renforcer certaines inégalités devant la réussite, 

notamment du fait des devoirs, du travail personnel hors temps scolaire, 

souvent demandé aux enfants dès le primaire. 

 

La difficulté de l’Institution à traiter certaines difficultés scolaires (par 

exemple : l’illettrisme, l’accueil et l’intégration des élèves nouveaux 

                                                                 
37 C. BONNERY Stéphane, Comprendre l’échec, élèves en difficulté et dispositifs 
pédagogiques. 
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arrivants, etc) peut aussi être un facteur explicatif de l’échec, voir de 

l’arrêt de la formation. Plus généralement, le contexte du système 

éducatif français, notamment la forte baisse de moyens (réduction des 

capacités d’accueil, classes surchargées, difficultés non détectées…), 

ses particularités (comme le maintien d’un fort taux de redoublement38, 

le recours important à la notation, le stress des élèves…) constituent 

autant d’éléments, externes au jeune et à sa famille, pouvant accentuer 

le risque de décrochage. 

 

Donc, même si les difficultés scolaires pouvant conduire jusqu’au 

décrochage et l’abandon des études ont des causes personnelles et 

subjectives, elles peuvent également venir de l’école elle-même, ou plus 

exactement d’une inadaptation réciproque entre les élèves, leurs 

parents et l’institution scolaire. Elles sont alors d’origine institutionnelle 

ou pédagogique. C’est notamment ce qu’ont mis en évidence des 

chercheurs dont Catherine BLAYA39, à propos de l’impact du « climat 

scolaire », ou bien Elisabeth BAUTIER40 :  

 
« Nous avons voulu mettre au jour la dynamique des interactions entre 
plusieurs registres de « fabrication » du décrochage de l’intérieur : le registre 
des apprentissages et des rapports aux savoirs scolaires, celui des pratiques 
institutionnelles et enseignantes dans leur façon de traiter les difficultés 
proprement scolaires, celui des processus subjectifs et sociaux à l’œuvre 
chez les élèves tels qu’ils se manifestent dans le rapport à soi, aux autres, 
pairs et enseignants, celui du langage et de la langue en ce qu’ils 
interviennent dans les phénomènes de compréhension des textes, des tâches 
scolaires, mais aussi dans des phénomènes de stigmatisation quand l’écart 
entre les attentes des enseignants et les productions des élèves est grand. » 

 

D’autres facteurs plus macro-économiques, de ce taux apparemment 

incompressible de décrochage scolaire en France -trouvant leur origine 

                                                                 
38 De l’ordre de 25% contre 3% en Espagne ou en Allemagne, par exemple. 
39 BLAYA Catherine, FLOC’H Benoit, « Ils dépriment, ils décrochent », Le Monde de 
l’éducation, février 2007. 
40 « Décrochage scolaire : genèse et logique des parcours », Elisabeth BAUTIER, Equipe 
Escol (Université de Paris VIII), mars 2003. 
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au sein même du système éducatif- sont parfois évoqués. Il en est ainsi 

de la théorie de la « constante macabre », développée par André 

ANTIBI41, selon laquelle, quel que soit le niveau des élèves, il y a 

toujours un tiers de très bons élèves, un tiers de moyens, et un dernier 

tiers de mauvais - les élèves socialement défavorisés étant souvent 

dans le dernier tiers, parfois de façon artificielle . 

 
À PROPOS DE « LA CONSTANTE MACABRE  » 

 
« Une des causes importantes de l’échec scolaire n’est pas dénoncée. Plus précisément, 
il n’est fait aucune allusion à un dysfonctionnement très grave de notre système éducatif. 
Il s’agit en réalité d’un véritable phénomène de société dont les élèves, mais aussi leurs 
enseignants sont victimes. Plus précisément, dans notre pays, imaginons un professeur 
excellent en présence d’élèves excellents. Dans un tel contexte toutes les notes devraient 
être bonnes. S’il en est ainsi, le professeur est montré du doigt et passe pour un 
professeur laxiste, peu sérieux. Ainsi, sous la pression de la société, les enseignants, 
inconsciemment, sont des sélectionneurs malgré eux. En d’autres termes, il faut toujours 
qu’il y ait un certain pourcentage d’échec, une constante macabre en quelque sorte, pour 
que la situation paraisse normale. »  

�  La recherche de facteurs socio-spatiaux 

La recherche de disparités territoriales d’éducation est 

relativement peu répandue en France, pays marqué par 

une forte conception républicaine où le système 

d’éducation est habituellement considéré comme 

national et égalitaire. L’institution scolaire, elle-même, 

tend à minimiser les disparités spatiales internes au 

système. 

La recherche de facteurs socio-spatiaux pouvant expliquer les inégalités 

scolaires constitue l’objet d’une grande étude quantitative et qualitative 

conduite depuis le début des années 2000 en réponse à un appel à 

projets commun au Ministère de l’Education Nationale (DEP) et à la 

DATAR (Appel à projets « Education et formation : disparités territoriales et 

régionales »). Cette recherche intitulée « Les inégalités socio-spatiales 
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d’éducation. Processus ségrégatifs, capital social et politiques 

territoriales », déjà évoquée plus haut42, a été présentée au groupe de 

travail par l’un de ses auteurs. 

 

A partir de la mesure des acquis en Mathématiques et en Français à 

l’entrée et à la sortie du collège, l’étude a permis de classer les 

départements français, c'est-à-dire de mesurer la plus-value d’un 

territoire départemental en termes de réussite scolaire. L’affectation 

d’une pondération (« indice de précarité ») a permis de faire une 

comparaison entre départements, à origine sociale comparable des 

élèves. 

                                                                 
42 Cf. Chapitre II – I-A.2. 
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�

Dans ce tableau des 24 départements étudié, les départements 

considérés comme les moins bien classés en termes de réussite 

scolaire sont situés dans la partie supérieure. Il ressort de l’enquête 

qualitative que les territoires en « sous-réussite éducative » sont 

marqués par : des concurrences, des ZEP souvent stigmatisées, une 

discontinuité entre sphère éducative et locale, un isolement 

institutionnel, des fuites et des évitements dans le choix des 

établissements, un désarroi des professionnels. Inversement, les 

territoires en « sur-réussite » sont marqués par des coopérations 

durables entre établissements, des ZEP intégrées à l’espace urbain, 

des partenariats locaux, une stabilité des équipes… 

2. Des manifestations et conséquences diverses 

�  Manifestations 

A l’instar des facteurs qui viennent d’être évoqués, les manifestations 

susceptibles de d’annoncer l’apparition d’un processus de décrochage 

sont diverses : de la démobilisation, à l’absentéisme (y compris 

présentiel), à la violence, en passant par toute une gamme de signaux. 

Ainsi, ce peut être des retards, des passages à l'infirmerie, un non 

respect du règlement (oubli du matériel, travail bâclé, non rendu), des 

difficultés à communiquer (isolement, mutisme), des dérapages dans le 

comportement (incivilités, agressivité, somnolence), une chute des 

résultats scolaires, etc. 

 

L’absentéisme, en particulier, peut constituer un prémice du décrochage 

scolaire, mais aussi une manifestation, comme cela a déjà été évoqué 

plus haut. 
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« Absence non régularisée durant quatre demi-journées ou plus par mois, 
l’absentéisme  constitue, pour bon nombre d’élèves, une véritable « spirale de 
l’échec ». Il oscille autour de 5% des élèves, croit de la rentrée scolaire à 
décembre puis se stabilise après. Les lycées professionnels sont les plus 
touchés. L’absentéisme s’autoentretient parce qu’il est trop lourd de rattraper le 
retard pris ou parce qu’avec le temps, il est plus coûteux de revenir. Il s’agit 
donc d’un phénomène important, en ce qu’il est révélateur et cause de 
décrochage.  
 
C’est le signe annonciateur ou révélateur d’un mal-être de l’élève, le symptôme 
patent de souffrances personnelles d’origine scolaire et/ou autre. Il constitue un 
des signes avant-coureurs du grand échec scolaire qui conduit à l’abandon de 
l’école avec tout ce que cela suppose à plus long terme quant à l’insertion 
professionnelle. » 
 
Extrait du rapport « Prévenir le décrochage scolaire : quelles actions pour une région ? », 

CESR Rhône-Alpes, octobre 2006 

 

Ces signes précurseurs du décrochage sont particulièrement 

perceptibles lors de certains paliers délicats de la scolarité. Pour le 

CESER, il est essentiel de prévenir les éventuelles ruptures, de 

chercher à identifier et à travailler sur les moments critiques du 

processus de décrochage (périodes de transition, articulation d’un cycle 

à l’autre…) : 

� L’entrée en sixième au collège.  

� La fin de troisième qui correspond (surtout pour ceux dont le parcours 

scolaire est déjà marqué par l’échec) à la fin de la scolarité obligatoire.  

� Au lycée où les périodes de rupture sont plus étalées, mais se situent 

plutôt dans la première partie de l’année scolaire.  

� En formation par apprentissage, les premiers mois de la signature d’un 

contrat. 

 

Nous le voyons, plusieurs signes et manifestions doivent alerter quant 

au risque de démobilisation en formation initiale. Cependant, aucun 

n’est en soi prédictif, car le décrochage intervient le plus souvent à 

l’issue d’un processus complexe, parfois lent, souvent difficile à repérer, 

qui se manifeste par des signes diffus qu’il est nécessaire de 
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rapprocher. C’est donc la conjonction de plusieurs facteurs et 

manifestations qui, bien plus que tel ou tel signal isolé, est significative 

d’un risque. 

�  Conséquences 

Les conséquences du décrochage scolaire sont lourdes et interviennent 

à différents niveaux.  

Il s’agit d’abord, sur le plan individuel , de conséquences humaines et 

psychologiques, notamment du fait de la perte ou de la fragilisation de 

la confiance, de « l’estime de soi » qui peut marquer durablement des 

trajectoires. Les coûts des « sorties sans qualification, sans diplôme » 

sont également d’ordre social et économique, pour le principal intéressé 

et pour sa famille : risque de chômage et d’éloignement de l’emploi, 

influence sur le contenu et les conditions d’emploi, sur le maintien dans 

l’emploi, pour l’accès à la formation continue… 

 

Les non diplômés ou peu diplômés connaissent des situations 

particulièrement difficiles lorsque se pose la question de l’insertion 

professionnelle. Ainsi, selon l’enquête “Génération”, publiée en avril 

2011, par le Centre d’études et de recherches sur l’emploi et les 

qualifications (Céreq), l’écart entre la situation des diplômés du 

supérieur et des autres jeunes s’est creusé fortement. Le taux d’emploi 

trois ans après la sortie du système éducatif était de 49% pour les non-

diplômés, 70% pour les diplômés du secondaire, 85% pour les diplômés 

du supérieur. Cet écart tend à s’accentuer dans un contexte de 

contraction de l’emploi et d’élévation général du niveau de qualification 

et de diplôme (effet de « file d’attente » pour les non diplômés, les 

« décrochés »). La crise accentuerait donc et propagerait dans le temps 

les effets de l’inégalité scolaire. 
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Taux de chômage (2007) selon la durée depuis la sortie de formation initiale par 
diplôme et sexe (%) 
 

 De 1 à 4 ans De 5 à 10 ans Plus de 10 ans 

Diplômés du Brevet 
ou pas diplômés 
 

37,2 
 

24,3 
 

9,4 

Diplômés du second 
cycle du secondaire 

17,4 
 

9,9 
 

5,1 

Diplômés du 
supérieur 

8,9 4,8 4,1 

Ensemble 16,0 9,6 6,2 
Hommes 17,1 8,9 5,6 
Femmes 14,8 10,4 6,8 

Lecture : en moyenne sur l’année 2007, parmi les jeunes actifs diplômés du Brevet ou pas 
diplômés, ayant terminé leurs études entre 2003 et 2006, 37,2 % sont au chômage. 
Source : INSEE - Formation et emploi (enquête emploi 2007- champ France 
métropolitaine) 

 

Par ailleurs, au niveau collectif , le décrochage scolaire peut produire 

l’effet d’une « bombe à retardement ». Il présente des effets négatifs à 

long terme sur le développement social et la croissance économique. 

En effet, la remédiation étant souvent plus onéreuse que la prévention, 

les conséquences financières de l’arrêt précoce de la formation initiale 

se font également sentir auprès des pouvoirs publics, dont les 

collectivités territoriales. Pensons notamment aux dispositifs mis en 

place par le Conseil Régional du Limousin en matière de politique à 

destination des jeunes, de formation et d’insertion professionnelles43 

(dispositifs « 110 projets pour les jeunes », « Sas pour l’emploi des 

jeunes »). 

 
Enfin, au niveau européen, le rapport sur l’abandon scolaire44 met en 
avant le coût du phénomène pour les économies européennes :  
 
« L’innovation et la croissance reposant sur une main-d’œuvre qualifiée, 
le fait de réduire de seulement un point de pourcentage le taux 
                                                                 
43 Nous y reviendrons dans la 2ème partie du rapport. 
44 "Recommandations du Conseil concernant les politiques de réduction de l'abandon 
scolaire", janvier 2011. 
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européen moyen d’abandon scolaire permettrait à l’économie 
européenne de disposer chaque année de presque un demi-million 
supplémentaire de jeunes travailleurs qualifiés potentiels. » 

 

POSITIONS-PROPOSITIONS DU CESER. INEGALITES , DECROCHAGE 

SCOLAIRES…, DES SUJETS D’ETUDES 

 

Au croisement de plusieurs disciplines, les études sur le décrochage et les 

inégalités scolaires permettent de mieux comprendre les mécanismes à 

l’œuvre et ainsi de déployer des outils de prévention et de remédiation 

adaptés. 

Des approches, sur les causes, manifestations, conséquences du 

décrochage scolaire, et plus généralement des inégalités de réussite à 

l’Ecole, le CESER retient les enseignements suivants : 

�  En matière d’échec et de réussite scolaires, de nombreux facteurs 

interagissent et se cumulent. 

�  Il est essentiel de ne pas « autonomiser » la question de l’échec scolaire 

et de ne pas survaloriser des explications d’ordre individuel qui sont très 

liées à des effets de contexte (social, géographique, pédagogique…). 

 

Le décrochage scolaire est le produit d’un long processus, toujours collectif, 

impliquant l’institution scolaire elle-même, l’élève, son environnement 

familial et social. Les inégalités scolaires se nouent dans et autour de 

l’école, souvent à partir de difficultés d’apprentissage, forgées dès les 

premières années de scolarisation et s’accentuant ensuite, au collège 

notamment. Il est de notre responsabilité collective que les nombreuses 

inégalités sociales, géographiques… n’engendrent pas des inégalités dans 

la formation initiale. 
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II- … DEVENU OBJET DE DEBAT ET DE POLITIQUES 
PUBLIQUES 

La complexité des définitions et des visions du phénomène de 

décrochage scolaire est accentuée par les représentations médiatisées 

qui en sont faites. L’Ecole - notamment la question de la réussite ou de 

l’échec - constitue, par excellence, un objet de débats publics et 

politiques. 

A. UN SUJET REGULIEREMENT AU CŒUR DE L ’ACTUALITE  

1.  Des débats foisonnants sur l’école en général…  

Parmi les experts ou tout simplement l’opinion publique, les avis et les 

débats sur l’Ecole sont permanents et souvent contradictoires. L’Ecole 

est alternativement accablée de tous les maux ou investie de tous les 

espoirs. Renvoyant toujours à une expérience personnelle, chacun se 

sent légitime à en parler, ou même à écrire : sur les programmes, les 

méthodes, les classements… 

 

Parmi les sujets particulièrement emblématiques depuis plusieurs mois 

se trouvent : les rythmes scolaires (expérimentations de la rentrée 

2010), la réforme de la formation des maîtres, la responsabilité des 

parents devant l’absentéisme, le lien délinquance/échec scolaire, le 

« marché de l’échec scolaire », la notation … Plusieurs d’entre eux 

(dont les deux présentés ci-après) ont retenu l’attention du CESER de 

par les liens qu’ils entretiennent avec les questions de réussite et 

d’échec scolaires. 

 

Il en est ainsi de la question des rythmes scolaires  (et plus largement 

de l’aménagement des temps de l’enfant), véritable serpent de mer du 
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système éducatif français. Pour le CESER – qui fait sienne cette citation 

du philosophe Guy COQ « Ce qui se joue en dehors de l’école est aussi 

important que ce qui se joue sur le temps scolaire »- cette question est 

essentielle.  

 

En 2009, un rapport de l'Inspection générale de l'éducation nationale 

(IGEN) proposait un bilan des mesures mises en œuvre dans le cadre 

de la réforme de l’enseignement primaire, dont la généralisation de la 

semaine scolaire sur quatre jours. Il exprimait des réserves sur cette 

mesure, constatant que les conséquences du « resserrement scolaire » 

se font sentir sur la fatigue des élèves et des enseignants ou encore sur 

le temps consacré aux enseignements au cours de l'année scolaire. A 

la suite de ce rapport, une «Conférence nationale sur les rythmes 

scolaires» a été lancée, en juin 2010, par le Ministre de l'éducation 

nationale en vue de la remise d'un rapport d'orientation en mai 2011. 

Dès la rentrée 2010, une expérimentation « cours le matin, sport 

l’après-midi » a été mise en œuvre dans environ 120 collèges ou 

lycées. Au niveau régional, le CESER a participé, fin 2010, à la 

Consultation nationale sur les rythmes scolaires45. Il en ressort que les 

rythmes de vie, dont l’organisation du temps scolaire, font partie de 

l’environnement général participant du bien-être et donc de la réussite 

des enfants et des adolescents.  

 

Un autre sujet d’actualité a suscité l’intérêt du CESER pendant 

l’instruction de son étude. Ainsi, en novembre 2010, un « appel pour la 

suppression des notes à l'école primaire » a été signé par une 

vingtaine de personnalités, des spécialistes de la question scolaire 

(sociologues, politiques, médecins, écrivains…)46. La Journée du refus 

de l’échec scolaire consacrée à la souffrance à l’école, organisée en 

                                                                 
45 Participation de Mme  Solange NEXON à la réunion du 24 novembre 2010 à Limoges. 
46 Dont Éric Debarbieux, Richard Descoings, François Dubet, Axel Kahn, Éric Maurin, 
Daniel Pennac, Michel Rocard, Marcel Rufo. 
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octobre 2010 par l’Association de la fondation étudiante pour la ville 

(AFEV), est à l’origine de cet appel. Selon les pétitionnaires : « La 

notation affaiblit les plus en difficulté et creuse les inégalités, alors 

même que l’école primaire devrait être le lieu de la construction d’un 

rapport sain aux apprentissages et de la confiance en soi ». Cette 

position, ayant le mérite de poser la question de l’évaluation et des 

normes à l’école, ne fait pas l’unanimité au sein de la communauté 

éducative et des responsables politiques. Ainsi, le ministre de 

l’Éducation nationale a-t-il exclu l’idée de supprimer la note, considérée 

comme « utile pour avoir des repères et pour mesurer les résultats des 

élèves ». Fin 2010, des députés proposaient d’instaurer -comme c’était 

le cas jusqu’en 1959- un examen à la fin de l’école primaire. 

 

Enfin les débats sur l’Ecole en France s’émancipent de plus en plus 

des médias « traditionnels ». Ils investissent internet - sites et 

réseaux sociaux - et donnent lieu à des contributions et échanges en 

ligne. Citons, à ce titre, le site www.cafepedagogique.net et son 

Expresso quotidien, sa Cafétéria, ses dossiers thématiques ou mensuels, ou 

encore les sites www.vousnousils.fr, www.democratisation-scolaire.fr, 

www.lechecscolaire.com, www.refusechecscolaire.org. 

 

Au niveau régional, la présentation par le Préfet et le Recteur de la 

carte des formations  constitue chaque année un moment fort, et 

parfois conflictuel. Pour ne prendre qu’un exemple, dans l’Académie de 

Limoges, a été annoncée, en janvier 2011, la suppression de neuf 

filières, dans sept lycées, essentiellement en milieu rural. Motivées par 

des raisons budgétaires, ces réductions doivent permettre d’atteindre 

l’objectif de 95 postes d’enseignants du secondaire à rendre au 

ministère à la rentrée 2011-2012, alors même que l’Académie devrait 

compter environ 470 élèves en plus.  
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Des expressions de mécontentement des personnels enseignants, 

éducatifs et administratifs, 

ainsi que des parents et 

élus locaux ont pris des 

formes diverses ces 

derniers mois dans 

l’académie de Limoges : 

pique-nique, sittings 

devant le Rectorat, 

opérations « école 

morte »…. 

 

 

2. … Et sur l’échec et le décrochage scolaires en 
particulier 

Depuis 2008, se tient annuellement en France, la 

« journée du refus de l’échec scolaire », organisée par 

l’Association de la fondation étudiante pour la ville 

(AFEV)47 et placée sous le haut parrainage de l’Unicef. 

Cette journée est organisée par un réseau 

d’organisations représentant des enseignants, des 

familles et parents d’élèves, des acteurs de l’éducation 

populaire, des médias. En 2010, l'événement, dont le 

                                                                 
47 Créée en 1991, l’Association de la fondation étudiante pour la ville (Afev) est née de 
l’envie de lutter contre les inégalités dans les quartiers populaires, et de créer un lien entre 
deux jeunesses qui ne se rencontraient pas ou peu : les enfants et jeunes en difficulté 
scolaire ou sociale, et les étudiants. L’action de l’Afev a évolué au fil des années pour se 
concentrer sur l’accompagnement individualisé, un projet qui réunit un étudiant et un 
enfant, dans une approche d’éducation non formelle. Les bénévoles de l’Afev peuvent 
aussi s’investir dans des projets collectifs promouvant les notions de citoyenneté et de 
solidarité. L’AFEV organise annuellement une Journée de refus de l’échec scolaire. Cf. 
www.refusechecscolaire.org 
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thème était « la souffrance à l’école », était parrainé par le 

pédopsychiatre Marcel RUFO et par la journaliste Claire BRISSET, 

ancienne Défenseur des enfants. 

 

Au-delà du foisonnement d’articles dans la presse, la parution très 

régulière de rapports sur le sujet est à relever. Citons, parmi d’autres, 

celui de l’Institut Montaigne (Vaincre l'échec à l'école primaire) ou celui 

de la Cour des Comptes (L'éducation nationale face à l'objectif de la 

réussite de tous les élèves), parus à quelques semaines d’intervalle au 

printemps 2010. 

 

La question du décrochage scolaire est également identifiée en 

Limousin où des débats et rencontres lui sont régulièrement dédiés. 

Ainsi la Mission Générale d'Insertion (MGI) de l'académie de Limoges 

organise chaque année un colloque consacré au décrochage scolaire et 

à sa prise en compte dans l’Académie. Celui d’avril 2011 s’intitulait 

"Raccrochage scolaire - dispositifs et structures". Pour mémoire, les 

thèmes des deux années précédentes étaient : « La prévention du 

décrochage scolaire » (mars 2009) et « Du décrochage au raccrochage 

scolaire » (mars 2010). 

S’ajoutant à la littérature scientifique, ces occasions de débats sur 

« l’Ecole » (ses objectifs, ses limites…) contribuent à la construction du 

décrochage scolaire comme problème public et question politique. 

B. UN TRAITEMENT POLITIQUE DE CE PROBLEME  

Les lois d’orientation de 1989 et de 2005 ont rappelé que l’éducation 

était la première priorité nationale. Le système scolaire se fixe pour 

objectif de garantir, à chaque élève, l’acquisition du « socle commun de 

connaissances et de compétences » et veut conduire la totalité d’une 

classe d’âge au moins au niveau V et 80% au niveau IV. 



Conseil Economique, Social et Environnemental Régional du Limousin 

 

 58 

1. « La priorité des priorités » 

Quelles qu’en aient été ses suites, la consultation nationale de la 

« Commission du débat sur l’Ecole » (Commission THELOT), en 2004, 

a constitué une illustration significative de l’importance et de la visibilité 

qu’un gouvernement souhaite donner aux enjeux de l’Ecole en France. 

 

Plus récemment, le Comité interministériel du développement durable 

de juillet 2010 a adopté un texte résumant la stratégie française à 2013 

qui prévoit notamment de « réduire à moins de 10 % le nombre de 

jeunes en décrochage scolaire précoce d’ici 2020 ». 

 

C’est une constante, la lutte contre l’échec scolaire est présentée 

comme une priorité politique nationale. Ainsi, la première « convention 

programmatique » de l’UMP, début novembre 2010, devant poser les 

bases de la réflexion pour la campagne présidentielle de 2012, était 

intitulée : « Tout commence par l’éducation ». Pour sa part, le PS a mis 

le sujet en tête de sa "Convention égalité réelle" soumise en décembre 

2010 au vote des militants. D’autres partis ont également investi le 

sujet. Pour tous, l'école primaire, où la France peine à réduire l'échec 

scolaire, est considérée comme la priorité « numéro Un ». 

 

Des annonces gouvernementales régulières sont faites à l’occasion de 

la création de nouveaux outils et dispositifs destinés à prendre à bras le 

corps la question du décrochage scolaire, en particulier depuis 

l’allocution présidentielle de septembre 2009 inspirée du livre vert sur la 

jeunesse de Martin HIRSCH.  

 

Ainsi une circulaire de la rentrée 2009 annonçait l’objectif de création 

d’un « micro-lycée » dans chaque académie. Alors que la rentrée 2010 

a vu la création d’Etablissements de Réinsertion Sociale (ERS), en 

janvier 2011, était annoncée, par le ministre de l'Education nationale, la 
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généralisation des "plate-forme de suivi et d'appui aux décrocheurs". 

Selon une circulaire de février 2011 relative à la lutte contre le 

décrochage scolaire, il s’agit d’un mode de coordination des acteurs 

locaux de la formation, de l'orientation et de l'insertion des jeunes, 

adapté au contexte du territoire sur lequel elle est implantée. La mission 

d’une plate-forme est de mettre en commun les informations dont les 

acteurs locaux (éducation nationale : CIO, établissements, MGI ; 

enseignement agricole ; CFA ; missions locales et PAIO ; service public 

de l’emploi ; réseau information jeunesse ; collectivités territoriales) 

disposent pour assurer le repérage des jeunes sortis sans diplôme, et 

rechercher les meilleures conditions pour accompagner de manière 

personnalisée leur retour dans une formation ou dans un processus de 

qualification et d'accès à l'emploi. 

 

En avril 2011, la secrétaire d'Etat à la Jeunesse, a annoncé la mise en 

place de 100 "cellules jeunes, quartiers, entreprises" pour lutter contre 

le décrochage scolaire. Dans ce dispositif, piloté par les préfets, chaque 

jeune concerné devrait bénéficier d'un tuteur issu de l'entreprise ou 

d'une association.  

 

Ces différentes propositions gouvernementales sur l’Ecole et la lutte 

contre le décrochage scolaire donnent régulièrement lieu à des contre-

propositions, dont celles du collectif « Un pays, une école, un avenir ». 

 
Pour montrer que d’autres choix sont possibles en matière 
budgétaire et éducative, afin d’assurer la réussite de tous, le 
collectif « Un pays, une école, un avenir  » propose des fiches 
prenant le contre-pied du « schéma d’emploi » pour la rentrée 
2011 du ministère de l’Éducation nationale :  
 
�  Diminuer la taille des classes dans le premier degré 
�  Assurer effectivement les remplacements dans le premier degré 
�  Assurer le remplacement dans le second degré 
�  Faire évoluer la taille des classes en collèges 
�  Hausse de la scolarisation des enfants âgés de deux ans 
�  Les RASED 



Conseil Economique, Social et Environnemental Régional du Limousin 

 

 60 

�  Itinéraires de découverte, état des lieux, pistes à explorer 
�  Lycée professionnel : Permettre à tous les élèves d’accéder à la formation de leur choix 
�  Un réseau d’établissements de proximité au service de la réussite de tous 
�  Intervenants extérieurs en langue vivante et assistants étrangers dans le premier 
degré : une ouverture culturelle à valoriser 
�  Renforcement et accompagnement de l’efficience des emplois administratifs dans les 
services déconcentrés et dans les EPLE 

 

Les politiques mises en œuvre pour lutter contre les risques d’abandon 

scolaire, ainsi que leurs contre-propositions, sont liées aux 

représentations mêmes conférées à ces phénomènes. Ces conceptions 

révélatrices de systèmes de valeurs, sont diverses et évolutives. 

2. Evolution des conceptions de la difficulté et du 
décrochage scolaires en France  

D’une certaine façon, l’Ecole peut être considérée comme une caisse 

de résonance de l’état de la société. Ses problématiques ont évolué : de 

l’échec scolaire (années 60), vers les violences scolaires (années 90), 

et aujourd’hui vers le décrochage. Parmi les représentations, le CESER 

en a relevé deux pouvant expliquer les divergences de points de vue 

quant aux remèdes à mettre en place pour favoriser la réussite scolaire 

et éducative. 

�  La réalité du lien entre décrochage et violences scolaires ? 

Les préoccupations sécuritaires que connaît le pays depuis les années 

1990-2000 tendent à transformer l’approche que des responsables 

politiques ont de l’Ecole et des difficultés qu’elle rencontre. Des 

données statistiques établiraient un lien entre rejet des apprentissages, 

déscolarisation et délinquance ou construction identitaire déviante. Un 

rapprochement est alors fait entre jeunes déviants, délinquants et 

« élèves à risque ». Selon cette approche, le décrochage scolaire serait 

alors à traiter comme un potentiel danger pour l’ordre public – et ce, au 

risque de brouiller les objectifs politiques (action ou contrôle social ?). 
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C’est ainsi que, par exemple, le Comité interministériel de prévention de 

la délinquance a fait du décrochage scolaire un thème de travail depuis 

2006. S’absenter du collège, du lycée peut être considéré comme une 

cause, ou une conséquence, de l’appartenance, ou du risque 

d’appartenance à des bandes. Le risque existerait aussi d’entrer dans 

des conduites addictives ou marginales, d’être en rupture des 

processus d’éducation et de socialisation. Il y aurait ainsi deux profils : 

les « bons décrocheurs », des victimes qu’il convient d’aider par des 

dispositifs d’accompagnement, et les « mauvais décrocheurs », 

potentiellement dangereux qu’il faut maîtriser. 

 

La responsabilité des parents - parfois jugés démissionnaires - dans le 

rejet de l’école est également interrogée et peut sous-tendre certaines 

décisions politiques comme la création, à la rentrée 2010, 

d’Etablissements de Réinsertion Sociale (ERS), dans lesquels de 

jeunes sont encadrés par plusieurs adultes (professeurs, assistants 

d'éducation, volontaires du service civique, éducateurs de la protection 

judiciaire de la jeunesse), parfois loin de leur domicile. Au moment de la 

publication de ce rapport, aucun ERS n’a été créé en Limousin. La mise 

en place d’un système de sanctions financières dans certains cas 

d’absentéisme48 constitue un autre exemple de mesures répressives en 

matière scolaire.  

 
Avec le « décret CIOTTI  » entré en vigueur le 24 janvier 2011, les allocations 
familiales peuvent désormais être suspendues en cas d'absentéisme scolaire. 
Selon le législateur, le principal objectif de cette loi est de responsabiliser les 
parents. Que ce soit par le biais du contrat de "responsabilité parentale"  mis 
en place avec l'inspecteur d'académie et le président du conseil général, ou par 
la sanction , dont voici les trois étapes :  
 
�  1ère étape : la famille de l'élève absentéiste reçoit un avertissement. En 
parallèle, le directeur de l'établissement scolaire en informe l'inspecteur 
d'académie.  
                                                                 
48 Sur l’absentéisme, cf. aussi Chapitre 1.I-B.3. 
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�  2ème étape : l'inspecteur convoque la famille. En partenariat avec le 
président du conseil général, les trois parties mettent en place un contrat de 
"responsabilité parentale". 
 

�  3ème étape : si au cours du mois suivant, l'élève se révèle une nouvelle fois 
absentéiste, l'inspecteur saisit  le directeur de la CAF qui suspend alors une 
partie des allocations familiales. 
 
Ce dispositif contre l’absentéisme est très diversement reçu. A l’instar 

de nombreuses personnes et organisations (syndicats de chefs 

d'établissement et d’enseignants, fédération des conseils de parents 

d'élèves-FCPE, caisse nationale des allocations familiales-CNAF, union 

nationale des associations familiales-UNAF…), le CESER redoute que 

cette mesure nuise aux familles les plus modestes49. Début mai 2011, le 

ministère de l'Education nationale annonçait qu’une trentaine de 

demandes de suspension des allocations avaient été adressées aux 

Caisses d'allocations familiales (Caf) depuis la parution du décret en 

janvier. Aucune ne l’a été en Limousin. 

�  Une tendance à la médicalisation et à la psychologisation 
des approches 

Il existe depuis plusieurs années une évolution dans la perception de la 

difficulté scolaire, se traduisant par une tendance à la médicalisation50. 

Globalement, des approches des « troubles de la personnalité » se font 

plus comportementales et mécanistes. Des conceptions fatalistes ou 

déterministes en matière éducative perdurent, mais l’on tend à passer 

d’un déterminisme social à un déterminisme « neuro-

développemental ».  

 

 

                                                                 
49 Une association, Justice pour toutes les familles, a déposé, en mars 2011, un recours - 
une question prioritaire de constitutionnalité - auprès du Conseil d'Etat. Selon 
l'association, la loi introduirait une injustice. Certains foyers –avec un seul enfant, 
notamment- ne perçoivent pas d'allocations et ne peuvent donc pas être sanctionnés. 
50 Notamment à l’appui de la classification internationale « DSM IV » des « troubles 
mentaux » et des courants de psychologie cognitiviste et comportementaliste. 
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CODE DE L’EDUCATION 
 

Art. L 541-1. Au cours de leurs sixième, neuvième, 
douzième et quinzième années, tous les enfants sont 
obligatoirement soumis à une visite médicale  au cours 
de laquelle un bilan de leur état de santé physique et 
psychologique est réalisé. Ces visites ne donnent pas 
lieu à contribution pécuniaire de la part des familles. […] 
À l'occasion de la visite de la sixième année, un 
dépistage des troubles spécifiques du langage et de 
l'apprentissage est organisé. Les médecins de 
l'éducation nationale travaillent en lien avec l'équipe 
éducative, les professionnels de santé et les parents, afin 
que, pour chaque enfant, une prise en charge et un suivi 
adaptés soient réalisés suite à ces visites. […] Des 
examens médicaux périodiques sont également 
effectués pendant tout le cours de la scolarité et le suivi 
sanitaire des élèves est exercé avec le concours d'un 
service social et, dans les établissements du second 
degré, de l'infirmière qui leur est affectée.[…] 
Art. L 541-2. Tous les membres du personnel des 
établissements d'enseignement et d'éducation, publics 
ou privés et toutes les personnes se trouvant en contact 
habituel avec les élèves dans l'enceinte desdits 

On parle parfois de « phobie scolaire (« d’enfants malades de l’école »), 

de « troubles » du comportement (hyperactivité…), de l’apprentissage 

ou du langage, et de tous les « -dys » qui vont avec (dyslexie, 

dyspraxie, etc).  

 
Les enfants souffrant de « dys »  sont atteints de troubles cognitifs qui gênent les 
apprentissages scolaires, la lecture, l'écriture et le calcul en particulier. Les causes 
psychiques ou éducationnelles sont écartées pour expliquer l'apparition de ces troubles, 
dont l'origine est neurobiologique. 
Petit tour d'horizon des différents troubles « dys ». : 
-La DYS-lexie (identifiée depuis 1890) s'applique à la lecture 
-La DYS-praxie, aux gestes 
-La DYS-graphie, à l'écriture et au dessin 
-La DYS-calculie, à l'apprentissage du calcul 
-La DYS-orthographie, à l'apprentissage de l'orthographe 
-La DYS-phasie, au langage. 

 

Pour le CESER, s’il ne faut 

pas surestimer la part des 

causes d’ordre médical, il 

est évident que les déficits 

sensoriels qui peuvent 

pénaliser un enfant dans 

sa réussite doivent être 

dépistés, au plus tôt grâce, 

aux visites médicales 

prévues au cours de la 

scolarité selon les 

dispositions du Code de 

l’Education. La tenue 

effective de ces visites 

devrait être acquise. 

 

De façon générale, les évolutions des approches de la difficulté scolaire 

par les décideurs politiques et les « spécialistes de l’Ecole » peuvent 
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avoir un impact direct sur le sort réservé aux moyens et outils mis en 

œuvre, notamment en matière de psychologie scolaire dont voici un 

rappel historique51. 

 
LA PSYCHOLOGIE SCOLAIRE EST VERITABLEMENT NEE EN 1945, MAIS SES LIENS AVEC 

L'ECOLE SONT BIEN ANTERIEURS . 
- Extrait de l’audition de représentants de RASED – 25 janvier 2011- 

 

·  Vers 1899 : ouverture du 1er laboratoire de psychopédagogie, dans le contexte de la 
création de l'enseignement primaire obligatoire (Loi Ferry 1880) : un système double sans 
passerelle entre primaire et secondaire. Système ségrégationniste. 

·  1903 : Ferdinand Buisson souhaite que l'enfant du peuple doué ait pour ambition de 
se distinguer en restant dans sa classe sociale (notion de destin, de déterminisme 
social...). La psychologie dans l'école a pour objectif alors de trier les «anormaux» : test 
Binet-Simon en 1904 (tri, exclusion). 

·  1920 : mise en place par Piéron de l'orientation et de la sélection professionnelle. 
Création de l'Institut de Formation des Orienteurs, rattaché à l'enseignement technique qui 
dépend du ministère du commerce. Cette reconnaissance de la psychologie de 
l'orientation se fait dans une logique d'économie à laquelle va s'ajouter le tri, la répartition. 
A des aptitudes différentes correspondent des places différentes : mettre chacun à sa 
place (courant des aptitudes naturelles). 

·  1945 : Wallon, déjà connu auparavant pour avoir créé en 1923 le laboratoire de 
psychologie de l'enfant, institutionnalise la psychologie dans le cadre scolaire et le 
renversement des perspectives antérieures. Ainsi, le Plan Langevin-Wallon fixe les 
objectifs de la psychologie scolaire : 

- Contrôle psy des élèves par un corps de psychologues scolaires. 
- Nécessité de connaître l'enfant dans ses particularités individuelles. 
- Nécessité de déterminer pour chaque enfant, les causes caractérielles, sociales...de 

son parcours. 
- Contribuer à l'orientation scolaire des élèves, apprécier les conséquences 

psychologiques des méthodes éducatives, et comment les programmes eux-mêmes 
doivent être adaptés à chaque classe. 

L'école devrait bénéficier des apports concrets de la psychologie pour l'ensemble de la 
population scolaire et pour chaque élève en particulier (différence avec les théories 
précédentes). Ce n'est plus avec « l'anormal » que l'on doit travailler mais avec toute la 
population scolaire. (contexte : libération marquée par le programme du Conseil de la 
résistance…). 

En 1945, Bernard Andrey est nommé 1er psychologue scolaire : c'est un instituteur ! 
Cette position de Wallon a surtout pour but de rendre moins étranger ce corps dans 
l'Education Nationale (rapidement 7 psychologues et d'autres dans le secondaire seront 
nommés). 

·  1950 : 1er congrès des psychologues scolaires à Grenoble pour discuter de leurs 
rôles, formation, service....Zazzo préside une commission ministérielle qui a pour objet de 
définir les foncions de psychologues scolaires et leur statut. 

                                                                 
51 Sources : audition de personnels de RASED, janvier 2011. 
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·  1954 : le plan Langevin-Wallon est abandonné. La psychologie scolaire est 
supprimée à Paris. 

·  1958/60 : reprise du recrutement (circulaire portant sur les commissions médico-
pédagogiques). Ils sont recrutés comme membres de ces commissions associées à 
l'éducation spécialisée. 

·  1960/61 : des diplômes de psychologues scolaires sont créés à Paris et Bordeaux. 
1er stage de RPP destiné à exercer en CMPP. 

·  1964 : préfiguration des GAPP qui équivalent à des antennes de CMPP à l'école. 

·  1971 : l'activité des psychologues scolaires est centrée sur les enfants à problèmes 
et sur l'orientation (création des GAPP/Groupes d'Aides Psycho-Pédagogiques: 
psy/RPP/RPM).  

Le contexte : dans les années 60, l'école ne correspond plus aux exigences de 
l'économie. L'institution scolaire doit renforcer sa fonction de formation. La ségrégation se 
masque en filière. Le psychologue scolaire travaille essentiellement dans le cycle 
d'observation et est très présent dans les commissions d'entrée en classe de 6ème. C'est 
le temps de l'explosion de l'enfance inadaptée : par exemple : 400 classes de 
perfectionnement en 1949 ; 4000 en 1963 ; 17000 en 1973. 

·  1975 : Loi Haby qui supprime le recrutement, on se rend compte que ce qu'on a 
présenté comme une démocratisation n'est en fait qu'une démographisation ! ECHEC 
(travaux de Bourdieu, Passeron, Beaudelot et Establet : la reproduction).  

Et à partir de là, naissance d'une espèce de fatalisme sociologique. On substitue le 
fatalisme biologique un fatalisme sociologique ! Même si l'idée du fatalisme biologique 
continue de progresser ici et là... S'il existe un fatalisme biologique et/ou un fatalisme 
sociologique, a-t-on besoin de psychologues scolaires ? 

·  1978/80 : le recrutement reprend pour s'arrêter à nouveau en 1986 ! 

·  1990 : reprise sous sa forme actuelle. Après la ségrégation : changement idéologique 
par un refus de plus en plus partagé de cette ségrégation. Les RASED / Réseaux d'Aides 
Spécialisés aux Elèves en Difficultés en seraient une illustration, même si le manque de 
moyens biaise l'idée de départ... Intégration serait le nouveau mot d'ordre avec l'enfant au 
centre du système !  

 

POSITIONS-PROPOSITIONS DU CESER. INEGALITES , DECROCHAGE 

SCOLAIRES…, DES OBJETS DE DEBATS ET DE POLITIQUES PUBLIQUES  

 

Par leurs études et recherches, les sociologues et psychologues ont 

contribué à installer la problématique des inégalités scolaires dans l’espace 

public. « Priorité des priorités », la lutte contre le décrochage est désormais 

au cœur des débats et fait l’objet d’une attention et d’annonces régulières, 

selon des conceptions pouvant différer en fonction des systèmes de valeurs 

des responsables politiques. 
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Ainsi, le CESER prend la mesure des évolutions à l’œuvre dans les 

représentations et le traitement actuel de l’échec scolaire. Il reste vigilant 

devant la construction politico-médiatique du lien entre décrochage scolaire 

et délinquance et devant les conséquences de ce lien supposé dans la mise 

en œuvre de politiques publiques. Il en est, de même, d’une tendance à 

surestimer les origines médicales et individuelles des difficultés. 

 

Pour le CESER, il existe plusieurs degrés de difficultés scolaires qui doivent 

être pris en compte de façon différente avec des dispositifs adaptés :  

�  Les difficultés légères ou ponctuelles peuvent être prises en charge par 

les enseignants, notamment dans le cadre de l’aide personnalisée et des 

stages de remise à niveau pendant les vacances (dispositifs mis en place 

en 2008 dans le premier degré, puis dans le second degré).  

�  Les difficultés plus lourdes, pathologiques, tels les troubles 

d'apprentissage ou de comportement relèvent, quant à elles, de 

l’enseignement adapté (CLIS, ULIS, SEGPA, EREA) ou d’organismes 

spécialisés, notamment les CMPP, SESSAD ou CME52.  

�  C’est entre les deux que doivent intervenir les professionnels psycho-

éducatifs de l'aide spécialisée, comme ceux des RASED dans le premier 

degré. La difficulté scolaire est parfois avant tout affective et psychologique, 

liée à des situations d’insécurité et d’instabilité subies par l’enfant. 

Contrairement à l’aide personnalisée, l’aide spécialisée s'adresse à des 

élèves qui rencontrent des problèmes scolaires durables, liés à des 

difficultés d'apprentissage ou d'adaptation aux attentes scolaires (difficultés 

pour un enfant d’endosser son rôle d’élève), que le maître ne peut résoudre 

seul en classe. 

                                                                 
52 Cf. Table des sigles en annexe. 
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CHAPITRE III. REALITE  ET MESURE 
DES PHENOMENES D’ECHEC ET DE 
DECROCHAGE SCOLAIRES 

 

Il convient de souligner la fragilité des éléments statistiques sur le 

décrochage scolaire du fait des différentes définitions et visions du 

phénomène. Ceux que l’on qualifie de « décrocheurs » sont souvent 

des personnes avec lesquelles il convient de pratiquer le cas par cas. 

Toutefois, même si le dérochage n’est pas une question de 

pourcentage, il peut être intéressant d’en connaître le poids à 

différentes échelles. 

I- AU NIVEAU MONDIAL, DES SITUATIONS TRES DIVERSES  

Il est parfois utile de partir de loin, pour mieux appréhender 

d’éventuelles caractéristiques locales des inégalités de réussite 

scolaire. 

A. L’ENJEU PREMIER DE LA SCOLARISATION  

Il existe, au niveau mondial, des situations très diverses de taux et de 

conditions de scolarisation. Certains pays sont bien loin de traiter de la 

question du décrochage, le principal enjeu étant encore celui de la 

scolarisation de tous les enfants. Selon l’Unesco, un enfant dont la mère 

sait lire voit ses chances de survie augmenter de 50%. Dans les pays 

en développement, l’éducation met fin aux cycles de pauvreté et de 

maladie et elle donne les moyens de parvenir à un développement 
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durable (« La pauvreté éloigne de l’éducation, et la privation d’éducation 

génère de la pauvreté »). 

 

L'éducation constitue un droit de l'homme fondamental, indispensable 

au développement de l'individu et de la société. Dans la Convention 

internationale relative aux droits de l’enfant, le droit à l’éducation est 

annoncé dans les articles 28 et 29. Tous les enfants ont droit à une 

éducation de qualité, non discriminante, qui leur permettra d’acquérir les 

connaissances nécessaires pour se construire un avenir, avoir un 

métier, jouer un rôle actif dans la société.  

 

Le terme de « déscolarisation » peut prendre des acceptions très 

diverses suivant le contexte socio-politique dans lequel il s’inscrit. Dans 

certains pays pauvres ou en guerre, il peut renvoyer à une absence ou 

à un arrêt très précoce de la scolarité. L’ONG française « Aide et 

action » (présente dans 22 pays), dans un rapport publié en mai 2010 et 

intitulé "Education, les cours chutent !", a évalué les dégâts des crises – 

économiques et alimentaires – sur la scolarisation des enfants. 

 
QUELQUES DONNEES CHIFFREES 

 
En 2010, 6 enfants malgaches sur 10 ont quitté l’école à cause de la pauvreté.  
La même année 250 millions d’enfants entre 11 et 14 ans travaillaient dans le 
monde (source : Unicef). 
Selon un rapport de l’ONU relatif aux inégalités entre les hommes et les femmes 
dans le monde, le taux de scolarisation des filles en primaire est passé de 79 à 
86% entre 1999 et 2007. L’Afrique Centrale et de l’Ouest détient les rations les 
plus faibles avec moins de 60% de filles en âge d’aller à l’école primaire 
scolarisées.  
La proportion de la population sans aucune éducation est élevée en Asie du 
Sud avec 49% des femmes et 36% des hommes. Etc. 
 
La question de l’échec scolaire en France et dans l’ensemble des pays 

développés, est donc à considérer avec un certain relativisme au regard 

de la situation beaucoup plus dramatique existant encore dans de 

nombreux pays en matière éducative. 
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Cela dit, le décrochage scolaire est désormais identifié comme un fléau 

qui mine tous les pays développés. Au sein même des pays de 

l'Organisation de coopération et de développement économiques 

(OCDE), 15% des jeunes de 15 à 19 ans ne fréquentent plus l'école. 

Toutefois, le taux de décrochage a diminué de 5% depuis 1998 dans les 

pays de l'OCDE, parmi lesquels se trouvent les États-Unis, le Japon, la 

France, la Finlande et l'Allemagne, le Canada53. 

B. LE DEVELOPPEMENT DU « COMPARATISME EDUCATIF  » 

Le système éducatif français -ses réussites, comme ses échecs- est 

désormais régulièrement mis en perspective avec celui d’autres pays du 

fait du développement d’approches internationales comparatives, dont 

le désormais fameux « test PISA ». 

 

Tous les trois ans depuis 2000, l’OCDE publie un classement de son 

Programme International pour le Suivi des Acquis des élèves (PISA). Il 

évalue le niveau des élèves de 15 ans dans les 34 pays de l’OCDE et 

chez des partenaires qui souhaitent y participer, en se fondant sur trois 

domaines : la compréhension de l’écrit, la culture mathématique et la 

culture scientifique. Le dernier test Pisa, publié en décembre 2010, a 

été réalisé en 2009 dans 65 pays (contre 57 en 2006), auprès de 

470 000 élèves, dont 4 300 français. La France, tout en restant dans la 

moyenne des pays de l’OCDE, chute de la 12ème  à la 18ème  place en 

« compréhension de l’écrit », passe du 13ème au 16ème rang en 

mathématiques, et reste stable en ce qui concerne la « culture 

scientifique » (les élèves français se classent 27èmes ; ils étaient 25èmes 

en 2006). Elle est classée 22ème  en termes de qualité de vie à l’école. 

                                                                 
53 Sources : Statistiques Canada, septembre 2010. 
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Des pays de l’Europe du Nord et en particulier la Finlande (2ème au 

classement PISA 2010, après la Corée du Sud) sont régulièrement 

montrés comme modèles. 

 

Le test PISA est peut-être le plus emblématique – et en tout cas le plus 

médiatique - mais il en existe d’autres, avec leurs qualités et leurs 

limites. 

 
 
Le « cabinet MCKINSEY  » a publié fin 2010 une étude internationale sur « les 
clés de l’amélioration continue des systèmes scolaires », qui s’intéresse aux 
recettes des systèmes scolaires de 27 pays jugés performants, à travers 
l’analyse de plus de 600 réformes depuis trois ans.  
 
Comment améliorer l'efficacité du système éducatif ? Quelles réformes mettre 
en œuvre ? Quels leviers utiliser ? Pour répondre à ces questions, les auteurs 
ont agrégé différentes évaluations internationales telles que l'enquête Pisa ou 
son équivalente américaine, l'étude Timss (Trends in International Mathematics 
and Science Study). Ce qui leur a permis de situer une vingtaine de systèmes 
éducatifs (nationaux ou de province, pour la tranche d'âge 6-15 ans, incluant 
enseignements primaire et secondaire) sur une échelle comportant 5 niveaux, 
de « faible » à « excellent » -mais aussi de voir comment avaient évolué ces 
systèmes sur plusieurs années. Le tout complété par quelques 200 entretiens 
avec des acteurs de tous horizons. 
 
Ce rapport montre que les systèmes éducatifs les plus performants, dont la 
France, s’améliorent principalement grâce à des mesures de renforcement des 
méthodes de travail sur le terrain. A l’inverse, les systèmes éducatifs les moins 
performants s’améliorent grâce à des initiatives dictées par les administrations 
centrales. Le cabinet constate qu’il est possible pour un pays de progresser en 
6 ans et qu’il faut pour cela utiliser des leviers adaptés au stade d’évolution du 
système éducatif. Pour McKinsey, la France peine à passer de l’échelon «bon» 
à «très bon». Elle doit en priorité « renforcer le développement professionnel 
des enseignants, leurs pratiques pédagogiques sur le terrain » et développer les 
capacités d’initiative des rectorats et des établissements.  
 

Sources : France culture, L’esprit public du 19 décembre 2010. 
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POSITIONS-PROPOSITIONS DU CESER. INEGALITES , DECROCHAGE 

SCOLAIRES… AU NIVEAU MONDIAL  

 

Les notions de décrochage et d’inégalités scolaires ne recouvrent pas les 

mêmes réalités et la même intensité dans les pays dits « développés » par 

rapport au reste du monde où la première préoccupation est parfois encore 

la scolarisation des enfants. Mais, cela ne signifie pas qu’il faille sous-

estimer les enjeux d’inégalités scolaires et éducatives dans ces pays. Des 

enseignements des approches comparatives internationales sont à tirer, 

sans en faire un point de focalisation. 

II- LE PHENOMENE EN EUROPE 

Au niveau européen, deux tendances semblent à l’œuvre concernant 

les politiques scolaires et éducatives. 

A. LA FIXATION D ’OBJECTIFS CHIFFRES  

Il existe une grande hétérogénéité entre pays européens en matière de 

politiques éducatives : âges d’obligation scolaire, taux de scolarisation, 

taux d’obtention de diplômes… Mais, le taux de décrochage scolaire 

fait partie des indicateurs européens de la qualité et de l'efficacité d'un 

système éducatif.  

D’après les chiffres publiés par la Commission européenne le 31 

janvier 2011, un Européen sur cinq est illettré54 à 15 ans et un sur six 

est en échec scolaire. Près de 15% des 18–24 ans, soit six millions de 

                                                                 
54 On considère comme relevant de situation d’illettrisme des personnes de plus de 16 
ans, ayant été scolarisées et ne maîtrisant pas suffisamment l’écrit pour faire face aux 
exigences minimales requises dans leur vie professionnelle, sociale et culturelle. Ces 
personnes qui ont été alphabétisées dans le cadre de l’école, sont sorties du système 
scolaire en ayant peu ou mal acquis les savoirs premiers pour différentes raisons. A ne 
pas confondre avec l’analphabétisme. 
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jeunes européens quittent sans diplôme ou qualification leur premier 

cycle de l'enseignement secondaire ou leur formation. Au total, le 

nombre d'adultes peu ou pas qualifiés atteint les 80 millions (soit un 

tiers de la population active). Or, d'après les projections économiques, 

le nombre d'emplois hautement qualifiés devrait passer de 29 à 35% 

d'ici 202055.  

Le processus de Lisbonne, ouvert en mars 2000, a fixé à l'ensemble 

des États membres des objectifs pour 2010 : 

 
- Taux d’au moins 85% de jeunes âgés de 22 ans ayant terminé leurs études 
secondaires. 
- Taux de moins de 10% de jeunes âgés de 18 à 24 ans quittant l'école avant 
d'avoir obtenu un diplôme d'études secondaires, un diplôme professionnel ou 
un diplôme accordé dans le cadre d'une autre formation. 

 

L’Union européenne - également au sommet de Lisbonne - a adopté la 

classification internationale CITE56 (créée par l’UNESCO en 1987) et 

décrété que le second cycle de l’enseignement secondaire -réussite 

attestée par un certificat ou un diplôme- constituait «le bagage scolaire 

minimum» pour répondre aux besoins de l’économie de la 

connaissance. 

 
LES AMBITIONS DE L ’EUROPE EN MATIERE DE REUSSITE SCOLAIRE  

 
Les gouvernements européens se sont entendus au sommet de Lisbonne de 
2000, pour promouvoir une société et une économie accordant un rôle croissant 
aux connaissances. Les questions prioritaires dans le domaine de l’éducation et 
de la formation professionnelle font l’objet d’objectifs chiffrés, au nombre de 
cinq : 
 

                                                                 
55 L’ensemble des données relatives aux jeunes quittant prématurément l’école sont 
collectées annuellement par l’intermédiaire de l’Enquête européenne sur les forces de 
travail (EFT), qui est menée dans les 27 États membres, la Croatie, l’ancienne 
République yougoslave de Macédoine, l’Islande, la Norvège, la Suisse et la Turquie. Les 
instituts nationaux de statistique sont chargés de la sélection de l’échantillon, de 
l’élaboration des questionnaires, de la conduite des entretiens dans les ménages et de 
la présentation des résultats à l’Office statistique de l’Union européenne (Eurostat).  

56 CITE : Classification Internationale Type de l'Education. Cf. présentation en annexe. 
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�  généralisation du second cycle de l’enseignement secondaire,  
�  réduction des sorties précoces,  
�  développement de la “formation” des adultes,  
�  amélioration des compétences de base en lecture,  
�  augmentation des flux de diplômés de sciences et de technologie. 
 
Pour que les jeunes générations disposent d’un bagage scolaire à la hauteur 
d’une économie de la connaissance, la cible pour 2010 est d’atteindre 85 % de 
“réussite” du second cycle de l’enseignement secondaire sur l’ensemble de 
l’Union européenne, pour 78 % en 2007 (82 % en France). 
 

Sources : « Résultats, diplômes, insertion », Repères et références statistiques sur les 
enseignements, la formation et la recherche (RERS) - MEN, DEPP, édition 2008 

 

Les objectifs fixés pour 2010 n’ayant pas été atteints, les ministres 

européens chargés de l'Éducation se sont mis d'accord sur cinq critères 

de référence à atteindre en 2020. Le second, concernant le décrochage 

scolaire, prévoit que plus de 90% des apprenants doivent aller jusqu'au 

bout de leur cursus de formation.57 C’est une façon de réaffirmer 

l’objectif de ramener le décrochage scolaire dans les pays de l'Union 

sous la barre des 10%. Sept pays ont déjà atteint cet objectif : Autriche, 

République tchèque, Finlande, Lituanie, Pologne, Slovaquie et Slovénie. 

A l'inverse, trois Etats enregistrent des taux supérieurs à 30% : Malte, 

Portugal et Espagne.  

 

En janvier 2011, l’union européenne a lancé un Plan d’action pour la 

réduction de « l’abandon scolaire ». En présentant le document du 

Conseil européen intitulé "Recommandations du Conseil concernant les 

politiques de réduction de l'abandon scolaire", Androulla VASSILIOU, 

Commissaire européenne responsable de l'éducation, de la culture, du 

multilinguisme et de la jeunesse, a déclaré :  
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"Réduire le taux de décrochage scolaire en Europe d'un seul point de 
pourcentage permettrait d'augmenter chaque année de presque un demi-
million le nombre des jeunes qualifiés". "Les politiques globales de lutte 
contre le décrochage scolaire doivent comprendre trois volets : la prévention, 
l'intervention et la compensation".  
 
Au titre de la PREVENTION, elle cite "plus de préscolarisation, un meilleur 
soutien linguistique pour les enfants issus de l'immigration et moins de 
ségrégation à l'école". 
 
En matière d'INTERVENTION, elle indique que les politiques de lutte contre 
l'absentéisme doivent "mettre en réseau" plusieurs acteurs tels que "les 
écoles, les services sociaux et les agences pour la jeunesse". 
 
Enfin, concernant la COMPENSATION, la Commissaire explique que "ceux qui 
sortent du système scolaire ont besoin soit d'une seconde chance qui leur 
permette de réintégrer le système scolaire, soit d'atteindre une qualification 
hors système scolaire."  

 

Les États membres sont donc invités à adopter, d'ici 2020, des 

stratégies globales fondées sur ces propositions, et à les mettre en 

œuvre à travers les réformes de leurs systèmes éducatifs nationaux. 

B. UNE INTERVENTION CROISSANTE DANS LES POLITIQUES EDUC ATIVES 

NATIONALES  

Le rôle de l'Europe dans les politiques éducatives des nations 

européennes tend à évoluer, surtout depuis le Conseil européen de 

Lisbonne de mars 2000 qui a posé comme objectif stratégique de faire 

de l’Europe « l’économie de la connaissance la plus compétitive et la 

plus dynamique au monde ». Plus récemment, lors du Conseil européen 

de Bruxelles de mars 2007, l’éducation a été placée au sein d’un 

« triangle de la connaissance » au côté de la recherche et de 

l’innovation.  

Le lien entre éducation et économie (au moins immatérielle) est 

désormais établi alors que l’éducation était auparavant strictement 

considérée comme une liberté publique garantie par un Etat. En 
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principe, et à la différence de la formation professionnelle, le service 

public de l’éducation relève de la compétence exclusive des Etats58, 

mais l'Europe tend à s’immiscer peu à peu sur ce terrain, sous couvert 

de faire de la coordination transnationale59. L’Union européenne 

impulse donc un mouvement d’harmonisation des droits nationaux 

relatifs aux systèmes éducatifs. 

 

Cette évolution préfigurant peut-être l’émergence d’un système éducatif 

européen est actuellement observée par des juristes, dont Laurence 

MARTIN, auteure d’une thèse : L’Union Européenne et l’économie de 

l’éducation : émergence d’un système éducatif européen (Ed Larcier, 2011). 

 

De plus, « les services de l’Education » des Etats membres, quels que 

soient le niveau d’enseignement, sont de plus en plus considérés 

comme faisant partie de la « formation professionnelle tout au long de la 

vie ». Au niveau européen, ce glissement est autant sémantique que 

jurisprudentiel60. L'éducation a beau relever encore des prérogatives 

des États membres, la Commission formule des recommandations 

pratiques, car la « stratégie Europe 2020 » veut lutter contre le 

problème concret de l'abandon scolaire. Des solutions sont proposées 

pour que l'école offre davantage de secondes chances (exemple des 

scuole aperte en Italie, des parcours éducatifs flexibles au Luxembourg ou au 

Danemark, etc). 

 

                                                                 
58 Cf. article 149 du traité CE. 
59 Selon la « méthode ouverte de coordination » (MOC), une des procédures européennes 
intégratives qualifiées de « soft law ». L’une des caractéristiques de la MOC est 
l’utilisation d’indicateurs communs pour évaluer et influencer les politiques nationales par 
la fixation d’objectifs communs, dans des domaines où la compétence législative 
communautaire n’existe pas. Source : L. MARTIN, L’Union Européenne et l’économie de 
l’éducation : émergence d’un système éducatif européen, 2011. 
60 Évolution de la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes en 
matière éducative. 
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Les pays s'adaptent très différemment à ces besoins pour des 

questions de budget, d'encadrement et de visions politiques. Il est 

permis de se demander ce que feront de ces recommandations 

européennes les États qui mènent actuellement, pour la plupart, des 

politiques pouvant être qualifiées de rigueur. C’est en particulier le cas 

de la France. 

 

POSITIONS-PROPOSITIONS DU CESER. INEGALITES , DECROCHAGE 

SCOLAIRES… EN EUROPE 

 

Le CESER considère que la politique européenne très ambitieuse en 

matière d’élévation des niveaux de qualification et de lutte contre 

« l’abandon scolaire » constitue un véritable défi. Mais, en établissant 

clairement un lien entre économie et formation, elle présente aussi le risque 

de creuser davantage le fossé entre les objectifs chiffrés annoncés, dans 

l’esprit de la stratégie de Lisbonne, et la situation de nombreuses 

personnes laissées sur le bord du chemin. 

 

Le CESER prend également la mesure des évolutions européennes en 

cours en termes de partage des compétences scolaires et éducatives. La 

frontière semble bouger entre l’Union européenne et les Etats membres -au 

même titre qu’entre l’Etat et les collectivités territoriales en France- 

notamment du fait du rapprochement entre ce que recouvrent l’éducation et 

la formation professionnelle. 
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III- FRANCE : UNE ECOLE PARTICULIEREMENT 
INEGALITAIRE ? 

Comme le montrent de nombreuses recherches et études61, le système 

éducatif français n’a pas atteint l’ensemble de ses objectifs de 

démocratisation de la réussite scolaire. 

A. LA MESURE DU DECROCHAGE EN FRANCE 

Au niveau national, la mesure du phénomène s'appuie sur différents 

indicateurs dont les trois suivants définis sur le site Educscol du 

Ministère de l’Education Nationale de la Jeunesse et de la Vie 

Associative 62 : 

 

�  La notion de jeune sans qualification est une notion nationale définie à 

partir de la classification interministérielle des niveaux de formation 

établie en 196963. Sont comptés dans les jeunes sans qualification les 

jeunes qui ont interrompu leurs études sans un niveau de qualification 

reconnu, c'est-à-dire au collège ou bien en première année de CAP 

ou de BEP. 

 

�  La notion de jeune sans diplôme est attachée aux critères européens 

de Lisbonne. Sont comptés dans les jeunes sans diplôme les jeunes 

qui n'ont obtenu aucun diplôme de second cycle de l'enseignement 

secondaire, c'est-à-dire n'ayant ni CAP, ni BEP, ni baccalauréat. 

 

�  La notion de jeune sortant précoce est un des cinq critères chiffrés de 

référence de Lisbonne. Sont comptés dans les jeunes sortants 

précoces les jeunes âgés de 18 à 24 ans qui ne poursuivent pas 

                                                                 
61 Partie 1. Chap II-A. 
62 www.eduscol.education.fr  
63 Classification rappelée en annexe. 
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d'études ni de formation et qui n'ont ni CAP, ni BEP, ni diplôme plus 

élevé. 

 

On le voit, la mesure statistique du décrochage scolaire en France 

(effectuée au niveau interministériel, depuis la rentrée 2009, avec l’outil 

SIEI64) tend à se rapprocher des critères européens, et renvoie à des 

situations définitives de déscolarisation, plus restrictives que l’approche 

retenue par le CESER (processus progressif…) et explicitée au début 

du rapport. 

 

Selon différentes sources concordantes, environ 300 000 élèves 

français sortiraient de l’école primaire sans maîtriser les bases de 

lecture et d’écriture chaque année. Quatre écoliers sur dix ne 

maîtriseraient pas les bases en CM2. Un collégien sur trois aurait de 

graves lacunes en 3ème. Neuf redoublants sur dix au CP n’atteindraient 

pas le bac et 80 % de ces redoublants du CP sortiraient du système 

éducatif sans diplôme…  

 

La France se situe en 2009 au 12ème rang des pays européens avec 

12% de « sortants précoces » du système éducatif, c'est-à-dire de 

jeunes âgés de 18 à 24 ans n’étudiant plus et n’ayant pas terminé avec 

succès leurs années d’enseignement secondaire. 

 

De plus, concernant la formation initiale par apprentissage, l'enquête 

« Génération 2004 » du CEREQ (centre d’étude et de recherche sur les 

qualifications) indique que 17% des apprentis ont quitté l'entreprise 

avant la fin du contrat. Les ruptures de contrats d'apprentissage 

constituent cependant un indicateur limité pour aborder le phénomène 

du décrochage. En effet, une rupture de contrat ne signifie pas toujours 

abandon de l'apprentissage et peut être suivie par la signature d'un 

                                                                 
64 Système interministériel d'échange d'informations. 
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nouveau contrat. De plus, certaines ruptures interviennent après 

l'obtention du diplôme.  

 

Ces données sont toutes aussi alarmantes les unes que les autres et 

justifient la préoccupation du CESER Limousin, ainsi que de plusieurs 

de ses homologues65, mais aussi du Conseil Economique Social et 

Environnemental (CESE) au niveau national : étude sur « les inégalités 

à l’école » confiée à la Section de l'éducation, de la culture et de la 

communication, en vue de la présentation d’un avis en septembre 2011. 

 

Après avoir constaté que l’Ecole française tendait à reproduire des 

inégalités devant la réussite des jeunes, il semblerait qu’elle les renforce 

également… 

B. UN RISQUE QUI S’AGGRAVE  

La loi d’orientation sur l’éducation de 1989 a posé comme objectif de 

« conduire, en dix ans, l’ensemble d’une classe d’âge au minimum au 

niveau du certificat d’aptitudes professionnelles ou du brevet 

professionnel et 80 % au niveau du baccalauréat. ». L’Éducation 

nationale a depuis revu ses ambitions à la hausse avec pour objectif 

que 50 % d'une génération soit titulaire d'un bac+3.  

 

Après plusieurs décennies de massification de l’enseignement, les 

inégalités sociales perdurent au sein du système éducatif français. En 

2010, un enfant d’ouvrier non qualifié a deux fois moins de chances de 

devenir bachelier qu’un enfant de cadre ou d’enseignant66. 

L’accroissement des inégalités dans les études se constate au vue des 

phénomènes d’échec scolaire, mais aussi au regard de ceux de réussite 

et de durée de formation initiale. Ainsi, entre le milieu des années 1980 

                                                                 
65 Cf. bibliographie en annexe. 
66 Source : Ministère de l’Education Nationale – DEPP. 
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et le milieu des années 2000, la durée de scolarité s’est accrue d’au 

moins 3,2 années pour les 10 % d’élèves sortis le plus tard du système 

scolaire, et de 1,5 année pour les 10% ayant connu les parcours les 

plus courts. Les premiers sortent à 25 ans au moins, alors que les 

seconds quittent l’école à 17,2 ans au plus. Huit années 

d’enseignement séparent ces deux groupes, contre 6,5 années au 

milieu des années 1980.67 

Plusieurs études font état d’un creusement des 

inégalités sociales et spatiales au sein de l’Ecole 

française dont on continue parfois de vanter la vocation 

égalitaire. Citons, parmi d’autres publications, l’Atlas 

des fractures scolaires68, paru en septembre 2010, qui 

présente une géographie de l'école, de la maternelle à 

l'entrée (ou non) dans les études supérieures. 

 

Selon le classement international PISA 2009 (cf. présentation plus 

haut), la France se caractérise par une très forte proportion « d’élèves 

en difficulté » (19,8 %, soit 2 fois plus qu’en 2000), c’est-à-dire d’élèves 

qui peinent à comprendre un texte simple et à en extraire des 

informations, ainsi qu’à effectuer des calculs élémentaires. Le nombre 

« d’élèves excellents » augmente très légèrement, et le nombre 

« d’élèves moyens » diminue. L’école en France serait donc 

dichotomique, entre une élite et le reste des élèves. 

 

Toujours selon le test Pisa, l’origine sociale et ethnique des élèves en 

France détermine 28 % de la variation dans les performances, contre 

22 % pour le reste des pays de l’OCDE. Les élèves issus de la première 

génération de l’immigration ont au moins deux fois plus de risques de 

faire partie des élèves les plus en difficulté.  
                                                                 
67 Pierre MERLE, La démocratisation de l’enseignement, coll. Repères, éd. La découverte, 
édition 2009. 
68 Atlas des fractures scolaires en France - Une école à plusieurs vitesses, Patrice Caro et 
Rémi Rouault, Editions Autrement, septembre 2010. 
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Entre 2009 et 2010, la croissance globale résulte en fait 
d’une croissance pour le premier degré (+101 élèves, 
soit +0,2%), les collèges (+142 élèves, soit +0,5%) et 
les lycées professionnels (+96 élèves, soit +1,4%) et 
d’une décroissance dans les lycées d’enseignement 
général et technologique (-97 élèves, soit-0,5%) et les 
SEGPA (-10 élèves, soit -1,1%). Deux départements ont 
vu leurs effectifs croître entre 2009 et 2010 : la Corrèze 
(+243 élèves, soit +0,6%) et la Haute-Vienne (+180 
élèves, soit +0,3%), tandis que le département de la 
Creuse était affecté d’une baisse de population scolaire 
(-190 élèves, soit -1,1%). 

 

POSITIONS-PROPOSITIONS DU CESER. INEGALITES , DECROCHAGE 

SCOLAIRES… EN FRANCE 

 

Le CESER est préoccupé par le creusement des inégalités qui semble 

marquer le système éducatif français longtemps considéré comme porteur 

de valeurs républicaines d’égalité. Cette situation pénalise lourdement 

l’insertion sociale et professionnelle de certains jeunes, dans une économie 

faisant de plus en plus appel à la compétence et à la qualification. 

 

Toutefois des comparaisons internationales mettant en avant la réussite 

d’autres systèmes éducatifs laissent penser qu’il n’y a pas de fatalité à la 

situation d’inégalités et de décrochage scolaires existant en France, à 

condition que les efforts (moyens et méthodes) soient portés sur la 

prévention dès le primaire. 

 

La question de la place et de la situation du Limousin en matière de 

décrochage et d’inégalités scolaires a évidemment été posée par le 

CESER. Mais l’existence de spécificités régionales reste à prouver. 

IV- DES PARTICULARITES EN LIMOUSIN ? 

A la rentrée 2010, 

l’académie de Limoges 

scolarisait 114 420 

élèves (secteurs public 

et privé sous contrat) 

dont 61 258 dans le 

premier degré et 53 162 

dans le second degré. 
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Par rapport à la rentrée 2009, ce sont 232 élèves de plus (+0,2%).  

En 2009-2010, les effectifs d’étudiants inscrits dans l’enseignement 

supérieur étaient de 21 128, dont 14 191 à l’Université de Limoges – 

parmi lesquels 1179 en IUT et 563 en IUFM. Entre 2004 et 2009, le 

nombre d’étudiants en Limousin a baissé de -4,4 %, alors qu’il a connu 

une croissance de 2% au niveau national69. 

A. DES SIGNAUX APPAREMMENT POSITIFS  

Le taux de scolarisation70 des jeunes Limousins est équivalent au taux 

national et même légèrement supérieur pour les 15-24 ans (de l’ordre 

de 46 % en 2010). Le Limousin semble plutôt caractérisé par la réussite 

scolaire71.En effet, l’académie de Limoges est en dessous du seuil 

national de 6% des sortants sans qualification72. En 2009, la proportion 

de bacheliers par génération était de 66,6% en Limousin, contre 65,6% 

dans l’ensemble du pays. Le taux d’inscription dans l’enseignement 

supérieur était de 75,5%, contre 74,5%. Ces proportions se vérifient 

globalement d’une année sur l’autre. Toutefois, ces données sont à 

manipuler avec prudence et présentent un intérêt relatif dans une étude 

portant sur les inégalités devant la réussite scolaire. En effet, que veut 

dire un taux de réussite au baccalauréat de 75%, alors que les analyses 

de cohortes montrent que seuls environ 15% des enfants d’ouvriers (en 

CP) se présentent au bac ?  

 

Le Limousin se caractérise par de bons résultats aux examens. Ainsi, le 

taux de réussite des élèves limousins du brevet au BTS (par la voie 

scolaire ou l’apprentissage) sont supérieurs aux moyennes nationales. 

                                                                 
69 www.enseignementsup-recherche.gouv.fr : Atlas régional, édition 2011. 
70 Le taux de scolarisation est le rapport entre la population inscrite dans un établissement 
d’enseignement et la population totale. 
71 Cf. Rapport du Conseil Régional pour la séance plénière des 16 et 17 décembre 2010. 
72 Source : Colloque de la Mission Générale d’Insertion de l’Académie de Limoges, 18 
mars 2009. 
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Seuls les taux de réussite aux baccalauréats généraux et 

technologiques sont légèrement inférieurs ou comparables selon les 

années. 

 
TAUX DE REUSSITE LIMOUSIN  FRANCE 

Brevet* 85,4% 83% 

Bac général et techno* 85,7% 86% 

Bac Pro* 88% 87,4% 

CAP** 84,1% 79,6% 

BEP** 77,7% 75% 

BP** 71,4% 68,5% 

BTS** 69,1% 67,3% 

Source : ministère de l’Education nationale (*session 2009) Académie de Limoges 
(** sessions 2007) 

 

En Limousin, le taux de réussite aux examens par apprentissage sont 

supérieurs aux moyennes nationales et le taux de rupture observé dans 

l’apprentissage est de 14,7 % (contre 17% au niveau national), soit 

entre 500 et 600 résiliations par an entre 2000 et 2008 (Source : CR 

Limousin et AFPA – enquête « Insertion professionnelle des apprentis 

en Limousin 2007 »).  

 

Le Limousin se caractérise par un appareil de formation initiale 

diversifié, mais affecté par la baisse des effectifs dans certains 

domaines et niveaux de formation. Toutefois, comme il l’a déjà exprimé 

à plusieurs reprises, le CESER considère que l’offre de formation en 

Limousin n’est pas surdimensionnée.  

 



Conseil Economique, Social et Environnemental Régional du Limousin 

 

 84 

B-  DES DIFFICULTES COMME AILLEURS  

Dans la région73, comme ailleurs, le chômage touche davantage les 

jeunes et les moins qualifiés. Fin 2009, 18,6 % (contre 17,5% au plan 

national) des demandeurs d’emploi ont moins de 25 ans et 18,4% 

(contre 17%) 50 ans et plus. Près des 2/3 des demandeurs d’emploi ont 

un niveau de qualification inférieur au baccalauréat. 

 

En Limousin, parmi les adultes de 18 à 65 ans ayant été scolarisés en 

France, 9 % pourraient être considérés en situation d’illettrisme, soit un 

taux équivalent à celui obtenu en France métropolitaine. Parmi la 

population des 18-65 ans, 50 000 personnes seraient en difficulté face à 

la lecture et l’écriture. Les chiffres JAPD (Journées d’Appel et de 

Préparation à la Défense) 2008 indiquent que 3,8 % des jeunes limousins 

âgés de 17 ans ont des difficultés importantes de compréhension d’un 

texte simple. 

 

Un jeune sur quatre a cessé sa scolarité après l’obtention du 

baccalauréat en Limousin contre un sur cinq dans la plupart des 

régions. 15 % des jeunes limousins de 25-34 ans ont quitté le système 

éducatif sans diplôme, tandis que plus d’un sur trois est diplômé du 

supérieur.  

 
Diplôme des jeunes limousins de 25 à 34 ans ayant quitté le système éducatif : 

o Diplôme du supérieur long : 15% 
o Diplôme du supérieur court : 20% 
o Baccalauréat ou équivalent : 24% 
o BEP ou CAP : 26% 
o Sans diplôme : 15% 

 

Selon des responsables du Centre d’informations et d’orientation (CIO) 

de Limoges reçues en auditions, les jeunes identifiés comme étant sans 
                                                                 
73 cf. « Diagnostic de la société et du territoire » du 08/10/10, diapo. 27, 30, 31. 
www.region-limousin.fr.  
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affectation au 1er juillet 2010 seraient entre 150 et 200 (données issues du 

système d’informations du Rectorat Sconet74-SDO [Suivi De l’Orientation]) pour Limoges 

et son agglomération. 

 

L’académie de Limoges est confrontée, comme la plupart des 

académies, à un décrochage scolaire des élèves en première année de 

formation professionnelle ou pendant la scolarité en lycée, et au-delà 

dans les formations après le baccalauréat. Il ressort de l’audition du 

Recteur d’académie, que pour l’année 2008-2009, ont été recensés 416 

élèves décrocheurs (soit 2,39 %) parmi les élèves de 4ème, 3ème, 2nde 

générale et technologique et bac professionnel. Plus de la moitié sont 

en Haute-Vienne. Selon le CESER, ce nombre est probablement plus 

important dès lors que l’on retient une approche plus large du processus 

de décrochage75. 

                                                                 
74 Sconet, mot valise de l'expression Scolarité sur le Net, est l'application informatique 
nationale de gestion des élèves, mise à disposition des établissements scolaires du 
second degré en France. 
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Retard à l'entrée en 6ème
en 2009, selon les PCS 
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En Limousin, se posent également des enjeux d’inégalités sociales 

devant la réussite, comme l’illustre le graphique suivant issu d’une 

« étude sur le parcours des élèves en Corrèze selon la catégorie socio-

professionnelle de leurs parents »76  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, beaucoup des jeunes ayant connu l’échec à l’Ecole (et qui 

ont souvent, de plus, des problèmes de mobilité, de logement…) 

s’adressent aux Missions locales qui constituent, de ce fait, un bon outil 

de repérage de jeunes en difficulté, En 2009, les missions locales de la 

région ont recensé 5 310 « premiers accueils » dont 14% de 16-17 ans, 

54% de 18-21 ans et 32% de 22-25 ans. 53% ont une qualification de 

niveau V (ou V bis), 29% de niveau IV et 9% de niveau III et plus77.  

 

                                                                                                                                              
75 cf. 1ère Partie-Chapitre I. 
76 Présentation effectuée par les autorités académiques dans l’Est de la Corrèze en avril 
2010. 
77 Source : audition du 19 octobre 2010. 

(NB. Retard : à partir d’un redoublement) 
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« Les MISSIONS LOCALES  pour l’insertion professionnelle et sociale des jeunes 
se sont développées à partir de 1982 par la volonté conjointe des communes et 
de l’Etat, puis de celle des régions en 1993, réaffirmée en 2004, pour organiser 
localement une intervention globale au service des jeunes, de 16 à 25 ans 
révolus, en quête d’un emploi durable et d’une autonomie sociale. Elles 
constituent aujourd’hui, en tant que pivot de l’accompagnement des jeunes, un 
réseau placé au cœur des politiques publiques d’insertion des jeunes. 
Inscrites désormais dans le Code du travail aux articles L5314-1 et s. et partie 
intégrante du service public de l’emploi, les missions locales accompagnent 
tous les jeunes sortis du système scolaire, avec ou sans qualification, en 
particulier ceux ayant le moins d’opportunités.  Elles leur proposent un 
accompagnement gratuit ainsi que des solutions, dans la perspective de leur 
insertion professionnelle et sociale. 
A ce titre, elles sont aussi reconnues par le Code de l’Education en ses articles 
L313-7 et L313-8 comme un partenaire incontournable de la lutte contre le 
décrochage scolaire. 
Pour ce faire, elles s’appuient sur les dispositifs mis en place par l’Etat, les 
régions, les départements, les communes et les intercommunalités, chacun 
dans leurs champs de compétences définis par la loi. »  
 

Extrait du « Protocole 2010 des missions locales » www.cnml.gouv.fr 

 

Enfin, l’académie de Limoges se caractérise par un accueil important de 

jeunes nouvellement arrivés en France et met à leur disposition des 

dispositifs spécifiques. 

C-  DES INEGALITES INFRA -REGIONALES  

La brève présentation qui suit s’appuie essentiellement sur l’analyse 

proposée par M. Choukri BEN AYED - Professeur des universités, 

Département de sociologie de l’Université de Limoges (GRESCO78)- 

lors de son audition devant le groupe de travail du CESER en mars 

2011. 

                                                                 
78 Groupe de Recherche et d’Etudes Sociologiques du Centre Ouest. 
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1. Des territoires très ruraux de plus en plus 
« décrochés » ? 

Nous ont été présentés des éléments d’actualisation, concernant le 

Limousin, d’une étude relative aux inégalités socio-spatiales de réussite 

éducative79, réalisée par un collectifs de chercheurs dont 

S. BROCCOLICHI, C. BEN AYED, D. TRANCART en réponse à un 

appel à projet de 2006 réalisé en commun par le Ministère de 

l’Education nationale et la DATAR. Il ressort de cette analyse des 

disparités considérables entre départements de l’académie. Ainsi, si la 

Haute-Vienne s’en sort encore relativement bien, comme la Corrèze, la 

Creuse et ses territoires « ruraux isolés » semblent présenter des 

caractéristiques d’un département en « sous-réussite » et apparaît 

comme nettement « décrochée ». En effet, alors que la borne entre 

départements français en sur- et en sous-réussite se situe à la place 

n°45, la Creuse est à la 17 ème position. 

1er Le plus en sous réussite 
l’Oise

45ème Borne entre sur et sous

96ème Département le plus en sur-réussite Haute Loire

75ème Haute-Vienne

L’espace hiérarchisé des 
départements français 
(évaluations 6 ème 2001-2002)

66ème Corrèze

17ème Creuse

Départements en 
sous-réussite

Départements en 
sous-réussite

Départements en 
sur-réussite

Départements en 
sur-réussite

 
                                                                 
79 Déjà présentée Partie I-Chapitre II.-I -B-1. 
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Ces résultats, issus d’un travail méthodologique précis, ne sont pas 

forcément faciles à analyser pour tout un chacun. Le lien entre 

établissements scolaires (en l’occurrence collèges) situés dans des 

territoires marqués par un isolement rural et l’échec scolaire mériterait 

d’être davantage étudié. Des explications, comme le manque 

d’émulation peuvent être avancées, mais il serait utile d’engager des 

missions et recherches approfondies sur le sujet, et plus globalement de 

renforcer la construction de données statistiques régionales et 

départementales. 

2. Le développement de « logiques ségrégatives » dans 
les grandes aires urbaines ? 

Le Limousin ne compte que six établissements classés en zone 

d’éducation prioritaire (ZEP). Il s’agit des collèges Pierre de Ronsard et 

Anatole France à Limoges, Jean Moulin et Maurice Rollinat à Brive, 

Jean Picart le Doux à Bourganeuf, ainsi que du lycée professionnel 

Delphine Gay à Bourganeuf. Ces ZEP sont globalement bien identifiées, 

mais parfois assimilées à des quartiers souffrant, aux yeux d’une partie 

de l’opinion, d’une image dépréciée ou de relégation spatiale et sociale. 

L’académie est la seule en France à n’abriter qu’un seul collège classé 

« Ambition réussite », le collège Calmette à Limoges qui bénéficie 

d’assistants pédagogiques et de quelques enseignants expérimentés 

supplémentaires. Les programmes personnalisés de réussite éducative 

(PPRE) y sont développés. 

 

Dans un contexte d’assouplissement de la carte scolaire, les demandes 

de dérogations tendent à augmenter dans l’Académie de Limoges. 

Selon des observateurs80, cette situation peut laisser présager un 

                                                                 
80 « École: les pièges de la concurrence. Comprendre le déclin de l'école française », 
Ouvrage coordonné par Danièle Trancart, Sylvain Broccolichi et Choukri Ben Ayed, Paris: 
La Découverte, 2010. 
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creusement des inégalités devant la réussite des jeunes limousins. Ces 

inquiétudes semblent confirmer par le recul de la Haute-Vienne dans le 

classement des départements français, selon la méthodologie mise en 

œuvre pour l’étude « Les inégalités socio-spatiales d’éducation. 

Processus ségrégatifs, capital social et politiques territoriales » dont il a 

été question plus haut. 

 

POSITIONS-PROPOSITIONS DU CESER. INEGALITES , DECROCHAGE 

SCOLAIRES… EN LIMOUSIN 

 

Bien que relativement épargné par rapport à d’autres territoires, le Limousin 

est également confronté aux problématiques des inégalités de réussite 

scolaire. Malgré des indicateurs encore relativement satisfaisants, la région 

Limousin cumulerait - selon des chercheurs - deux facteurs de « sous-

réussite scolaire », à savoir, l’existence d’un secteur rural isolé (en Creuse 

notamment) et le renforcement de processus ségrégatifs dans les grandes 

aires urbaines (à Limoges en particulier). Selon ces analyses, certains 

signaux laisseraient donc penser que les inégalités devant la réussite 

scolaire et éducative tendent à s’accentuer dans l’académie, malgré une 

véritable prise de conscience interinstitutionnelle du phénomène et en dépit 

de la mobilisation de nombreux acteurs. 

 

 

Ce constat inquiétant est en partie compensé par le fait que de 

nombreux acteurs sont déjà mobilisés dans l’académie pour favoriser la 

réussite scolaire et éducative des jeunes limousins, quels que soient 

leurs profils et difficultés éventuelles. 

                                                                                                                                              
BEN AYED Choukri (coord.), « Ecole ségrégative, école reproductive », Actes de la 
Recherche en Sciences Sociales, n°180, décembre 200 9. 
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« Si l’on ne peut demander à l’école de remédier seule à 
toutes les disparités générées par la société, on ne peut, 
inversement, s’attendre à leur réduction sans une 
politique plus ambitieuse de la société pour son 
école ».81 

PARTIE 2 : UN FLEAU A COMBATTRE 
ENSEMBLE : CONFORTER L’ACTION ET LA 
COORDINATION DES NOMBREUX ACTEURS 

MOBILISES 

 

Le domaine de la formation et du champ scolaire se complexifie depuis 

la fin des années 1970 du fait des phénomènes de massification, de 

localisation des politiques éducatives, de nouvelles stratégies 

parentales face à l’Ecole… Il se caractérise, de ce fait, par l’apparition 

de toujours plus d’acteurs – dans et en dehors de l’Education Nationale 

- dont les interventions s’imbriquent.  

 

Pour chacune des « familles d’acteurs », après une présentation des 

intervenants et des dispositifs existants, le CESER propose des pistes 

de réflexion et d’actions. En effet, malgré la qualité de ce qui se fait en 

Limousin, il existe des marges d’amélioration et de créativité pour que le 

décrochage scolaire ne soit plus une fatalité.  

 

                                                                 
81 Conseil Economique et Social, Favoriser la réussite scolaire, Rapport présenté par 
Mme Claude AZEMA, octobre 2002. 
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CHAPITRE I. LE SYSTEME 
SCOLAIRE  ET EDUCATIF, UNE 
« VASTE MAISON » 

 

Le décrochage scolaire, phénomène complexe faisant qu’un élève 

rompt progressivement avec l’École, interroge l’institution scolaire dans 

ses missions essentielles : garantir l’égalité des chances, faire en sorte 

que chaque jeune puisse construire son avenir professionnel et réussir 

sa vie en société. 

I. L’INSTITUTION SCOLAIRE : DES ACTEURS ET DISPOSITIFS  
POUR LUTTER CONTRE L’ECHEC ET LE DECROCHAGE 

A. DE NOMBREUX ACTEURS MOBILISES AU SEIN DE L ’ECOLE 

L’Education Nationale est une grande entité dans laquelle évoluent de 

nombreuses compétences au niveau national, comme dans chaque 

académie et dans chaque établissement. Dans ce vaste système, ne se 

rencontre pas une école-type, mais des écoles avec chacune leurs 

caractéristiques, leurs « publics » et leur environnement. Précisons 

toutefois que nous ne développerons pas spécifiquement la situation 

des établissements d’enseignement privés qui participent eux aussi, par 

contrat, à l’œuvre nationale d’éducation et donc à l’objectif de réussite 

scolaire de tous les jeunes (selon la loi Debré du 31 décembre 1959). 

1. Les autorités centrales et académiques 

Traditionnellement centralisé, le système éducatif français met en 

œuvre un pilotage de plus en plus partagé entre son sommet (le 
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ministère et l’administration centrale) et la base (les académies et les 

établissements implantés localement).  

 

  
Source : www.educ.gouv.fr 

 

L’institution a identifié depuis plusieurs années le phénomène du 

décrochage scolaire. Dans l’académie de Limoges, la lutte contre les 

ruptures scolaires prématurées est présentée comme un axe 

stratégique fort. Cette thématique, qui doit être une préoccupation 
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permanente de tous les acteurs du système éducatif donne 

annuellement lieu à une journée de réflexion à Limoges, au moyen d’un 

colloque organisé par la Mission Générale d’Insertion (MGI) et 

cofinancé par le Fonds Social Européen (FSE). 

 

Par ailleurs, le Rectorat de Limoges (par l’intermédiaire du SAIO et de la 

MGI)82 participe à une « recherche action  » avec une équipe de 

chercheurs de l’Université de Bordeaux83 depuis 2008.  

 

A partir d’une étude longitudinale, il s’agit de travailler sur une typologie 

de jeunes (de 16 à 18 ans) décrocheurs potentiels. Cette recherche-

action a porté sur un échantillon de 810 élèves de 1ère année de BEP et 

de CAP provenant de 21 lycées professionnels des trois départements du 

Limousin. Un premier temps de l’étude a consisté à cibler les filières dont 

la « prévalence du décrochage » s’est avérée être élevée, et à 

sélectionner un ensemble d’indicateurs potentiellement explicatifs. Le 

second pôle de l’étude s’est inscrit dans une perspective qualitative en 

analysant des représentations du décrochage, sur la base d’entretiens.  

 

L’analyse des entretiens organisés avec des jeunes a permis de mieux 

comprendre comment le décrochage s’installe dans leur parcours de 

formation. La recherche-action contribue à mieux prendre en charge ces 

« jeunes en difficulté » dans les dispositifs académiques. Elle a 

notamment conduit à la mise en œuvre du dispositif «Expérimentation en 

Lycée Professionnel-ELP» (remobilisation d’élèves par des activités 

sportives et culturelles) qu’il a été décidé de généraliser à tous les lycées 

professionnels de Haute-Vienne. 

 

 
                                                                 
82 MGI : Mission générale d’insertion – SAIO : Service académique d’information et 
d’orientation. 
83 Laboratoire de psychologie, Université de Bordeaux Segalen : André LECIGNE, Lyda 
LANNEGRAND-WILLEMS, Olivier COSNEFROY. 
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SYNTHESE DES RESULTATS DE L ’ENQUETE ACTION 
 
Un pronostic de décrochage important est en lien avec différentes 
caractéristiques. 
Au niveau de l’indice de risque classique : 
- un rendement scolaire plus faible, 
- un engagement scolaire plus faible. 
Au niveau de la perception de soi dans le domaine s colaire : 
- une moindre satisfaction (voire absence de satisfaction) quant à la filière 
suivie, 
- une motivation scolaire plus faible, 
- un sentiment de privation cognitive et affective plus fort, 
- une dévaluation de l’école plus forte. 
Au niveau de la perception des relations avec les autres : 
- Parents : le sentiment d’une moindre valorisation de l’école par les parents, 
- Enseignants : la perception d’un moindre soutien des enseignants, 
- Classe : 
• une réglementation perçue comme moins claire et moins argumentée, 
• une orientation vers la performance de la classe déclarée plus faible, 
• une moindre disponibilité perçue des enseignants, 
• une participation scolaire déclarée faible. 
Au niveau de la position scolaire de l’élève : 
Une moindre correspondance de la filière suivie avec le choix formulé. 
Au niveau du rapport au système scolaire : 
- une moindre croyance en la justice de l’école, 
- une attribution plus forte de la responsabilité du système et des enseignants 
dans le décrochage scolaire des élèves. 

 
André LECIGNE, Lyda LANNEGRAND-WILLEMS, Olivier COSNEFROY  

Laboratoire de psychologie Université de Bordeaux 

 

« L’institution » souhaite améliorer le repérage des « jeunes 

décrocheurs » en autorisant l’interconnexion entre plusieurs bases de 

gestion informatique depuis 200984 au moyen du « système 

interministériel d'échanges de données » (SIEI). Depuis octobre 2010, 

les listes des élèves de moins de 16 ans qui ne sont plus inscrits dans 

un établissement de formation initiale (EPLE, EPLA et CFA)85 doivent 

être transmises au SIEI. Pour l'Éducation nationale, cette transmission 

                                                                 
84 « Prévention du décrochage scolaire et accompagnement des jeunes sortant sans 
diplôme du système scolaire », instruction n° 09-060 JS du 22-4-2009 Bulletin officiel n°23 
du 4 juin 2009. 
85 Cf. table des sigles en annexe. 
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se fait via l'application "suivi de l'orientation" (SDO) de SCONET dont la 

mise en œuvre a reçu le feu vert de la Cnil en mars 201086, mais donne 

lieu à quelques réticences de la part de certains personnels, y compris 

parmi les chefs d’établissement.  

 

Conformément à une circulaire de février 2011, le Rectorat de Limoges 

met en place une "plate-forme de suivi et d'appui aux 

décrocheurs "87. Cordonnés par les préfets et réunissant au niveau 

local les responsables de l'Education nationale, de l'apprentissage, de 

l'emploi et des collectivités, ces partenariats doivent permettre "une 

prise en charge rapide et adaptée" des décrocheurs, en leur offrant un 

nouveau parcours de formation, notamment via des dispositifs de 

"seconde chance". Avant la prise en charge elle-même, le repérage des 

décrocheurs est facilité par le système de recensement (évoqué ci-

dessus) qui doit permettre aux responsables des plates-formes de 

disposer des noms et des coordonnées des jeunes qui ne sont plus 

inscrits dans aucun dispositif de formation initiale et qui ne sont pas 

suivis, par les missions locales. 

 

Lors du colloque, organisé en avril 2011, par la Mission Générale 

d’Insertion (MGI) de l’Académie de Limoges, un projet de « plate-forme 

d’appui aux dérocheurs » a été présenté à partir des graphiques 

suivants : 

 

                                                                 
86 Les données concernent "l'identité et les coordonnées de l'élève et de son responsable 
légal, des informations sur la scolarité suivie et un compte-rendu synthétique d'entretiens 
menés avec la personne responsable du suivi de l'élève" 
87 Cf. Partie 1. Chapitre II – II.B.1. 
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Organisation de la prévention du décrochage et de la prise en 
charge des décrocheurs en cours d’année scolaire (+ de 16ans)

Mission générale d’Insertion de l’Education Nationale

Rectorat / Coordination 
académique MGI – Comité de 
pilotage

IADSDEN / IEN-IO
Commission 
d’affectation 
décrocheurs 
repérés

PRIAQ (Pôle de 
Remédiation, d’insertion 
et d’accès çà la 
qualification)  
rescolarisation modulaire

Travail sur le projet

Stages en entreprise

Solution hors EN

Suivi des jeunes :

CIO – MGI –
Missions locales

Repérage: Etablissement 
scolaire / CIO / MGI

 
Mise en place des plate-formes d’appui aux décrocheurs:Région Limousin

PROJET mai 2011

Utiliser le schéma existant dans l’Education Nationale 
en l’élargissant aux partenaires

Commission du CCREFP  Niveau

Stratégique Régional

Niveau département
IEN-IO (IADSDEN) 
responsable Coordinations 
départementales

CIO-MGI-ML-DRAF- CR-CFA

Accès aux liste des 
décrocheurs (RIO)

Coordination locales chargées du suivi des 
jeunes: responsable Directeur de CIO

Une coordination locale par Bassin de Formation
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Le premier schéma représente l'état actuel de l'organisation de la prise 

en charge des décrocheurs par la MGI dans l'académie. Le deuxième 

représente la nouvelle organisation suite à la création des plateformes 

de suivi et d'appui aux décrocheurs par le gouvernement début 2011. 

Les responsables départementaux de ces plateformes sont les 

inspecteurs de l'information et de l'orientation placés auprès des 

IADSDEN88. Ce sont en effet les préfets de département en liaison avec 

les IADSDEN qui doivent mettre en œuvre ces plateformes. 

 

Par ailleurs, au niveau académique, des personnes reçues en audition 

ont insisté sur la part d’autonomie et de choix dont disposent les 

Recteurs et Inspecteurs dans l’activation (ou la non-activation) de 

dispositifs et dans la détermination des priorités en fonction des 

enveloppes budgétaires disponibles- sachant que certaines décisions 

administratives sont lourdes de conséquences pour la réussite et 

l’avenir de milliers de jeunes limousins. 

2. Les personnels pédagogiques et éducatifs  

L’établissement scolaire est le premier lieu du 

repérage du risque de décrochage. L’ensemble des 

personnels des équipes éducatives et pédagogiques 

(enseignants, personnels de Vie scolaire, équipe 

médico-sociale [infirmiers, assistants sociaux…], 

personnels TOS89, conseillers d’orientation 

psychologue, personnels de direction…) doit être 

mobilisé pour le diagnostic. Le décrochage scolaire nécessite une 

vigilance et une réaction de tous devant différents signaux, car 

l’absence de repérage, et a fortiori de réponse, peut conduire l’élève à 

                                                                 
88 Inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de l'Éducation 
nationale. 
89 Techniciens et ouvriers de service. 
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la rupture. A en croire les professionnels reçus en audition, « la 

reconquête de la première heure de cours est particulièrement 

importante ». Il est en effet essentiel d’aller chercher les absents, de les 

faire adhérer à un projet commun, avant que la décision de décrochage 

ne soit prise. Pour cela, la présence, dans les établissements, d’équipes 

pluriprofessionnelles en nombre suffisant est indispensable. 

 

Devant une plus grande hétérogénéité des classes, les enseignants 

sont amenés à mettre en œuvre des démarches pédagogiques 

adaptées afin de mieux prendre en compte la diversité des élèves et 

leurs différents rythmes d’acquisition, en travaillant à les élever au plus 

haut niveau. Il va de soi que rien de constructif ne peut être mené 

contre la volonté et sans l’adhésion des personnels enseignants et 

éducatifs.  

 

Les chefs d’établissements, de par leurs missions et responsabilités, ont 

un rôle important d’animation des équipes et peuvent contribuer à 

l’inscription de la prévention et du traitement du décrochage, dans le 

projet d’établissement (exemple du Lycée Professionnel Lavoisier de 

Brive présenté en audition). Les cellules de veille relèvent également de 

la responsabilité des chefs d’établissements. 

B. OUTILS ET DISPOSITIFS MIS EN ŒUVRE  

En matière de lutte contre les inégalités scolaires, les responsables 

nationaux se posent depuis longtemps la question de savoir s’il convient 

de cibler les actions sur des zones ou plutôt sur des publics. En effet, 

les publics scolaires, moins homogènes que par le passé, impliquent 

une attention et un accompagnement accrus. Dans l’Académie de 

Limoges, différents outils de prévention ou de remédiation sont mis en 

œuvre à chaque degré de scolarité. Les acteurs et dispositifs présentés 
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ci-après ne recouvrent pas l’ensemble du système, mais nous sont 

apparus comme étant les principaux. 

1. Dans le premier degré 

En primaire, les évaluations nationales de CE1 et de CM2 sont 

présentées comme devant faciliter le repérage des difficultés d'un élève. 

Depuis 2008, un programme personnalisé de réussite éducative -

PPRE (obligatoire pour les élèves qui redoublent) peut donner 

cohérence à l'ensemble des aides.  

 

Plus généralement, au niveau du primaire, existe un ensemble de 

dispositifs de remédiation de droit commun. Des dispositifs 

d’accompagnement complètent les enseignements obligatoires à l’école 

élémentaire. Mise en place dans le cadre de la réforme de l’école 

primaire (suppression de 2 heures de la durée hebdomadaire 

d’enseignement…), entrée en vigueur à la rentrée 2008, « l’aide 

personnalisée  » en faveur des élèves en difficulté est proposée, deux 

heures par semaine, par les enseignants selon une organisation choisie 

par l’école et sous réserve de l’accord des parents. A l’issue des choix 

faits par les écoles, les dispositifs d’aide (ou de soutien) personnalisée 

sont organisés le midi, le soir, le matin, mercredi matin ou selon des 

formules mixtes.  

Les élèves de CM1 et CM2 qui en ont besoin peuvent également suivre 

des stages gratuits de remise à niveau pendant les périodes de 

vacances scolaires90. Ces stages, animés par des enseignants 

volontaires du premier degré, durent 5 jours, à raison de 3 heures 

quotidiennes et permettent une remise à niveau dans les matières 

fondamentales (Français et Mathématiques) pour des groupes de cinq 

ou six élèves. 

                                                                 
90 Une semaine au printemps, la première semaine de juillet et la dernière semaine des 
vacances d’été. 
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LES RASED EN BREF  
 
Un Réseau d’Aide aux Elèves en Difficulté regroupe 
des enseignants chargés des aides spécialisées à 
dominante pédagogique, des rééducateurs et des 
psychologues formés pour intervenir dans le premier 
degré. A la demande de l’enseignant de la classe, ils 
analysent avec lui les besoins d’aides pour les élèves 
repérés. Le Rased oriente vers une aide rééducative 
les enfants indisponibles aux apprentissages et qui ne 
parviennent pas à répondre aux attentes scolaires. 
Cette aide permet de contourner ce blocage en 
proposant à l’enfant un autre type de travail, à l’école, 
dans un autre lieu que la classe. 

 

Le Réseau d’Aide aux Elèves en Difficulté (RASED) , dispositif 

ressource placé sous la responsabilité de l’inspecteur de l’éducation 

nationale de circonscription, s’inscrit dans une politique globale de 

réussite scolaire. Deux missions essentielles lui sont attribuées : 

 

�  La prévention a pour objectif de repérer précocement l’apparition d’une 

difficulté à entrer dans les apprentissages, de lutter contre son installation ou son 

amplification. Elle vise à favoriser la progression dans le cursus scolaire ordinaire 

et une bonne insertion dans la vie collective.  

 

�  L’accompagnement concerne les situations de difficulté d’apprentissage ou 

d’adaptation à l’école, installées et durables, qui se traduisent par des écarts 

d’acquisitions nets avec les acquisitions attendues. Il s’adresse à tous les élèves, 

y compris ceux en situation de handicap relevant de l’intégration scolaire.  

 

C’est le plus souvent, à 

l’occasion d’un conseil de 

maîtres qu’est signalé un 

élève présentant une ou 

plusieurs difficultés. Il 

peut s’agir d’un problème 

de comportement 

(agitation, inhibition, difficulté 

à devenir élève...), de 

langage, de langue.  

 

A partir de la grande section, commencent des difficultés 

d'apprentissage. L’équipe du RASED est alors amenée à faire des 

propositions d'aides, en associant toujours les parents. S’inscrivant 

dans les projets d’école, le RASED constitue un outil de proximité dans 
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la lutte contre la difficulté scolaire, mais également un relais entre 

l'école et les dispositifs d'aide et de soins extérieurs.  

 
En Limousin – comme dans le reste des académies – les effectifs des 
RASED sont en baisse et les réseaux, lorsqu’ils existent, ne sont pas 
tous complets.  
 

NOMBRES DE POSTES RASED EN LIMOUSIN 2010-2011 
 

�  Creuse (27 postes) :  
Psychologues: 8  
Enseignants spécialisés à dominante pédagogique (ou Maîtres d'adaptation E): 11 
Rééducateurs (G) : 8 
En 2009: suppression de 3 postes E et 3 "sédentarisés" 
 
�  Corrèze (49 postes) :  
Psychologues: 14 dont 1 vacant 
Enseignants spécialisés à dominante pédagogique : 25 dont 3 vacants et 3 
"surnuméraires" 
Rééducateurs: 10 dont 3 vacants et 1 surnuméraire (+5 en CMPP) 
Aucun de départ en formation cette année 
 
�  Haute-Vienne (60 postes) :  
Psychologues: 19 dont 1 vacant 
Enseignants spécialisés à dominante pédagogique : 26 
Rééducateur: 17,5 dont 1 vacant  
 

2. Au collège  

Depuis la rentrée 2010, la validation du « socle commun de 

connaissances et de compétences » est devenue une obligation et un 

élément incontournable du diplôme national du brevet (D.N.B.).  

 

L’acquisition de ce socle s’étale sur les années du collège et sa validation 

n’intervient qu’en classe de 3ème à l’issue de laquelle chaque famille est 

destinataire du « livret personnel de compétences ». Ce socle défini par 

l’Etat, constitue en quelque sorte, le «bagage minimum» d’un jeune qui 

termine sa scolarité obligatoire s’il veut prendre toute sa place de citoyen 

et poursuivre sa formation tout au long de sa vie.  
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LES SEPT GRANDS DOMAINES  

DU SOCLE COMMUN DE CONNAISSANCES ET DE COMPETENCES  
 
�  Maîtrise de la langue française.  
�  Pratique d’une langue vivante étrangère.  
�  Principaux éléments de mathématiques, culture scientifique et technologique.  
�  Maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication (B2i).  
�  La culture humaniste.  
�  Les compétences sociales et civiques.  
�  L’autonomie et l’initiative.  

 

Devant le défi de la massification et donc de l’accroissement de 

l’hétérogénéité du public scolaire, des classes de remédiation ont été 

mises en place dans les collèges dans les années 1990 : classe de 

consolidation en 6ème, 4ème d’aide et de soutien, 3ème d’insertion. Ces 

classes ont aujourd’hui vocation à disparaître. 

 

L’accompagnement éducatif  s’est progressivement mis en place depuis 

septembre 2008 dans les collèges classés ZEP (Zone d’éducation 

prioritaire) et dans les réseaux « ambition réussite », avant d’être 

généralisé à l’ensemble des collèges. Proposé aux élèves volontaires de 

tous les niveaux du collège, cet accompagnement se décline en aide aux 

devoirs et aux leçons, pratique sportive et activité artistique ou culturelle. 

Il est assuré par des enseignants du second degré, des professeurs des 

écoles et des assistants d’éducation, en partenariat avec des intervenants 

extérieurs et des associations locales. Comme pour le premier degré, 

l’organisation est variable selon les établissements91.  

 

Mis en place depuis la rentrée 2007, le programme personnalisé de 

réussite éducative  (PPRE) est un plan conçu pour répondre aux besoins 

d'un élève lorsqu'il apparaît qu'il risque de ne pas maîtriser les 

connaissances et les compétences du socle commun. Proposé à l'école 

                                                                 
91 Le plus souvent de 16 h à 18 h, mais certains accompagnements sont organisés entre 
12 h et 14 h pour pallier les contraintes de transport. D’une durée de 45 mn à 2 h, la 
fréquence varie de deux à quatre jours par semaine. 
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élémentaire et au collège, il est élaboré par l'équipe pédagogique, discuté 

avec les parents et l'élève et fait l’objet d’une contractualisation. Au 

collège, le PPRE permet d'organiser une prise en charge personnalisée 

autour d'objectifs d'apprentissage prioritaires, en français, mathématiques 

et en langue vivante, dans une période définie. Au terme du PPRE, le 

professeur principal, dresse un bilan pour décider de la suite du 

programme. Il existe d’autres formules comme les itinéraires de 

découverte en 5ème et 4ème. 

 

Il ressort des auditions que les « collégiens décrocheurs » sont assez peu 

nombreux dans l’académie. Un PIIM (Parcours Individualisé d’Initiation 

aux Métiers)  peut leur être proposé. Il s’agit d’un parcours dérogatoire à 

la scolarité normale nécessitant l’avis de l’Inspecteur d’Académie. Le 

PIIM propose un accompagnement 2 jours par semaine et a pour visée 

de redonner à ces collégiens le « goût de l’école ». Le Centre 

d’Information et d’Orientation (CIO) de Limoges conduit annuellement 

environ 70 entretiens de collégiens et une centaine si on considère toute 

la Haute-Vienne. Un PIIM est un dispositif plutôt qu’une structure ad hoc 

– la tendance actuelle étant de ne pas sortir les élèves du cadre commun. 

 

Mises en place, à titre expérimental à partir de 1985 et instituées par 

circulaire en 1998, les classes-relais  accueillent des jeunes soumis à 

l’obligation de scolarité, mais en risque de marginalisation, voire en 

rupture scolaire et sociale. Ceux-ci ont souvent connu très tôt des 

difficultés importantes d’apprentissage, mais c’est au collège (plutôt en 

4e ou 3e) qu’ils ont manifesté des comportements à partir desquels ils 

ont été considérés comme déscolarisés ou en voie de l’être. Il s’agit 

d’enfants de familles souvent précarisées. Ces classes, accueillant des 

élèves provenant de plusieurs établissements, ne relèvent pas de 

l’enseignement spécialisé, les élèves accueillis ne souffrent pas de 

déficiences mentales, même si des enseignants spécialisés et des 

éducateurs y interviennent. Développées en partenariat avec le 
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ministère de la Justice (Direction de la Protection judiciaire de la Jeunesse)92, 

le ministère de la Politique de la ville, les collectivités territoriales et le 

tissu associatif de proximité, elles accueillent les élèves pour une durée 

allant de quelques semaines à un an maximum. 

 

Le Limousin ne dispose que de trois classes-relais, une par 

département. Le coordonateur de la classe-relais de Corrèze, localisée 

dans le centre de Brive et rattachée au collège Jean Lurçat, nous a 

présenté son action depuis la création du dispositif en 2000. En Haute-

Vienne, une classe relais a été créée en 1999. Elle est située dans une 

école primaire du Palais sur Vienne et dépend du Collège Firmin Roz de 

Limoges. En 2010-11, l’enseignement est dispensé par 1 poste ½ de 

professeurs des écoles spécialisés, sans apport d’enseignants du 

second degré. La classe relais de Creuse a été la dernière créée dans 

l’Académie. Initialement rattachée au Collège Martin Nadaud, elle est 

devenue itinérante et intervenait dans différents collèges par sessions 

de 5 semaines, avant d’être à nouveau sédentarisée au sein du Collège 

Marouzaud de Guéret. Il n’existe pas « d’ateliers-relais » en Limousin. 

 

Enfin, les enseignements adaptés constituent une des réponses que le 

collège apporte aux besoins spécifiques des élèves connaissant des 

difficultés scolaires graves et durables à la fin de l’école élémentaire. 

Ces derniers sont scolarisés en section d’enseignement général et 

professionnel adapté (SEGPA) et y sont admis sur décision de 

l’inspecteur d’académie après avis de la commission départementale 

d’orientation et accord des parents. 17 établissements de l’Académie de 

Limoges comprennent une SEGPA : 5 en Corrèze, 5 en Creuse et 7 en 

Haute-Vienne. 

                                                                 
92 Il a été mis fin à ces partenariats en 2010. 
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3. En lycée  

Alors que l’on parle souvent du collège comme entité unique, il convient 

d’utiliser le pluriel pour la deuxième partie de l’enseignement secondaire 

du fait de l’existence de trois types de baccalauréats (général, 

technologique et professionnel depuis 1985). Le Limousin compte 50 

lycées d’enseignement général, technologique ou professionnel (dont 8 

de l’enseignement privé), auquel il convient d’ajouter 6 établissements 

relevant du ministère de l’agriculture. Un lycéen sur trois et un étudiant 

sur quatre de la région relèvent de l’enseignement professionnel. 

Occupant un place privilégiée en Limousin, l’enseignement 

professionnel remplit souvent un rôle social de proximité, au de-là de 

ses objectifs pédagogiques.  

 

Mise en place à la rentrée 2009-2010, la réforme du bac professionnel93 

présente l’avantage d’offrir un cursus continu de la 3e au bac et 

d’harmoniser la durée de préparation avec les deux autres types de 

baccalauréats94. Mais le passage des bacs professionnels à 3 ans fait 

que les lycéens sont plus jeunes (issus de la 3ème). Le risque est que 

le taux de décrochage soit aussi élevé de ce qui existait en 1ère année 

de BEP et de CAP. Il convient aussi de rester vigilant quant aux 

changements que pourrait apporter la réforme de la voie technologique. 

 

C’est au sein des lycées, en particulier des lycées professionnels, que 

l’on trouve le « gros des bataillons » des élèves potentiellement 

décrocheurs dans l’académie. Selon les personnels de CIO et de MGI 

reçus en auditions, plusieurs cas de figures se rencontrent : 

 

                                                                 
93 Préparation du bac pro en 3 ans après la 3e, le BEP devenant une certification 
intermédiaire. 
94 Cf. notamment l’analyse de B. BOUYX, dans « Le système éducatif en France » (Les 
notices de la documentation française, novembre 2009). 
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�  Des jeunes qui ne sont pas affectés dans la section correspondant à leur 

choix prioritaire ou personnel ; 

�  Des jeunes ayant été acceptés dans une section correspondant à leurs 

vœux, mais ne rejoignant pas l’établissement pour différentes raisons. 

Certains vont en apprentissage, mais d’autres « disparaissent » du système. 

Un phénomène de « zapping », d’attitude consumériste, dans les choix de 

filières se développe parfois ; 

�  Des jeunes qui quittent l’établissement en avril, deux mois avant 

l’examen.  

 

Dispositifs de droit commun internes aux établissements, comme la 

veille éducative, l'aménagement de l'emploi du temps sont autant de 

solutions apportant une réponse adaptée et personnalisée afin de 

permettre à des élèves de renouer avec les apprentissages et de 

reprendre goût à l'école.  

 

Dans les lycées, le dispositif d’aide personnalisée  permettant de 

travailler en atelier avec 5-6 élèves est globalement considéré comme 

un outil pertinent par les enseignants. Des parcours personnalisés 

peuvent être mis en place par les établissements pour certains jeunes 

« réfractaires » à la scolarité : aménagements de cours, périodes en 

entreprises. La situation se complique quand lorsque toutes les voies en 

interne sont épuisées. Les lycées en appellent alors à la Mission 

Générale d’Insertion (MGI) du Rectorat qui propose alors un parcours 

adapté. 

 

Enfin, des établissements régionaux d’enseignement adapté (EREA) - 

anciennement écoles nationales de perfectionnement (ENP)- accueillent 

des jeunes en difficultés scolaires graves ou pour lesquels un handicap 

a été reconnu. En Limousin, il s’agit de l’EREA de Meymac95.  

                                                                 
95 Les orientations des élèves en EREA sont effectuées par la commission des droits et de 
l'autonomie des personnes handicapées (CDA) pour les élèves présentant un handicap 
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4. Les centres de formations des apprentis (CFA) 

Il existe en 

France deux 

grandes voies 

pour la formation 

professionnelle 

initiale : la voie 

scolaire avec le 

lycée professionnel (LP) et l’apprentissage (avec en particulier les 

Centres de Formation des Apprentis-CFA) qui peut s’étendre désormais 

à tous les niveaux de formation. Environ 40% des collégiens quittant la 

classe de 3ème commencent un cycle de formation professionnelle en LP 

ou en CFA.  

 

En Limousin, près de 4000 jeunes suivent une formation dans 24 

Centres de Formation des Apprentis (CFA) qui proposent des 

formations allant du CAP au titre d’ingénieur. Mettant en œuvre des 

formations par alternance, les CFA (en grande partie financés par la 

Région) développent une pédagogie basée sur l’individualisation et la 

responsabilisation des jeunes apprenants comme cela nous a été 

explicité lors d’un déplacement au CFA des 13 Vents à Tulle. 

 

L’apprentissage est concerné par le décrochage à deux titres : 

- parce qu’il est lui-même exposé au décrochage (ruptures de contrats) ; 

- lorsqu’il est en aval (parfois avec rupture de continuité) d’un processus 

de décrochage scolaire initié dans d’autres voies de formation générale, 

scolaire ou universitaire. 

 

                                                                                                                                              
moteur ou sensoriel et par la commission départementale d'orientation vers les 
enseignements adaptés du second degré (CDO) pour les élèves présentant des difficultés 
scolaire graves et durables 

Partie intégrante du Système Educatif, l’apprentissage est une 
voie de formation initiale qui vise pour l’essentiel des premières 
qualifications professionnelles (dispensées aussi dans les 
lycées professionnels). L’apprentissage concourt aux objectifs 
éducatifs de la Nation : il est défini conjointement par le code de 
l’éducation et le code du travail. Il occupe une place importante 
dans le code de l’artisanat. Sa mise en œuvre est l’affaire de 
centres de formation d’apprentis ou des sections 
d’apprentissage dont la création relève de la prérogative quasi 
exclusive des Régions.  
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Par ailleurs, outil de prévention d’un décrochage éventuel, ou plutôt outil 

de motivation, les classes préparatoires à l’apprentissage  (CPA) du 

Limousin96 jouent un rôle important dans la découverte des métiers et 

dans la réussite des apprentis. Elles permettent à des jeunes, souvent, 

en situation de décrochage scolaire, une alternative à la troisième. Les 

bons résultats de ces filières, en termes de remédiation, dans l’atteinte 

des compétences du socle commun et d’insertion, milite pour la 

poursuite de ce dispositif. Les jeunes passant par ces classes 

connaissent ensuite très peu de ruptures de contrats.  

5. Les Centres d’Information et d’Orientation (CIO) 

Un CIO conduit trois types d’actions agissant directement en faveur de 

la réussite des jeunes dans leur parcours de formation initiale : 
o Le suivi individualisé de collégiens, lycéens ou jeunes de plus de 16 ans 

sans qualification. 
o La participation aux cellules de veille dans les établissements dont les 

objectifs sont de prévenir les risques de rupture scolaire ou de décrochage, 
de repérer les signes avant-coureurs et de proposer des solutions. 

o Le contact avec les familles. 

 
LES CELLULES DE VEILLE , OUTIL DE REPERAGE ET DE SUIVI 

 
Les cellules de veille mises en place dans les établissements scolaires s’inscrivent dans le 
cadre du programme « Nouvelles chances » destiné aux jeunes qui risquent de sortir du 
système scolaire sans qualification (BO n°21 du 27 mai 1999). 
 
Elles sont un outil de repérage des risques de rupture, d’identification des problématiques 
individuelles et de propositions d’actions de remédiation visant l’insertion scolaire. Il s’agit 
de dispositifs internes mis en place sous la responsabilité et l’impulsion du chef 
d’établissement afin d’éviter toute sortie en cours de scolarité sans qu’un relais n’ait été 
pris. Elles ne peuvent fonctionner efficacement qu’avec une volonté affirmée de l’équipe 
éducative à s’engager dans cette mise en œuvre et doivent être inscrites dans le projet 
d’établissement. L’organisation, la composition, les méthodes de travail sont propres à 
chaque cellule de veille, à chaque établissement selon les objectifs fixés et la 
sensibilisation des équipes aux phénomènes du décrochage. Les établissements 
scolaires ont l’obligation d’assurer le suivi des élèves au cours de leur scolarité et dans 
l’année qui suit leur sortie. 

                                                                 
96 Plus de 60 apprenants au CFA des Treize-Vents en Corrèze et environ 80 au CFA de 
Moulin Rabaud en Haute-Vienne. 
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Participe à la cellule de veille, tout membre de l’équipe éducative (Chef d’établissement, 
CPE, Professeurs principaux, professeurs volontaires, COP, Assistante sociale, Médecin 
scolaire, Infirmière, Directeur de SEGPA) qui, en fonction de son domaine de 
compétence, sera susceptible d’agir dans le cadre des objectifs de la cellule fixés par le 
chef d’établissement. Selon les problématiques repérées, l’équipe peut inviter de façon 
ponctuelle et ciblée des partenaires extérieurs (Éducateurs de CMS, travailleurs 
sociaux…).  

 
Extrait de l’audition d’une Directrice de CIO, 10 novembre 2010 

 

L’essentiel du travail d’un CIO vis-à-vis de jeunes de plus de 16 ans sans 

qualification se situe du 1er juillet au 31 septembre. Ces jeunes sont 

reçus en entretien de situation au CIO qui peut les orienter dans trois 

directions : 
�  vers une scolarisation en fonction des places vacantes, si l’entretien se 

passe avant la Toussaint. 
�  vers la Mission Générale d’Insertion (MGI) du Rectorat. 
�  vers une Mission Locale. 

 

Le CIO de Limoges conduit un partenariat très actif avec les Missions 

Locales de la Haute-Vienne au moyen notamment de « fiches de 

liaison ». Six mois après la sortie d’un jeune d’une formation de 

l’Education Nationale, le CIO demande à l’Inspection d’Académie une 

dérogation pour qu’il puisse suivre une formation organisée par le Conseil 

Régional (permettant d’avoir un statut et un accompagnement financier).  

6. La Mission Générale d’Insertion (MGI) 

La Mission Générale d’Insertion (MGI) de l’académie de Limoges, qui 

s’adresse à des jeunes de plus de 16 ans sortis du système scolaire 

depuis plus d’un an ou encore scolarisés, mais en situation de 

décrochage, tient une place essentielle dans la prévention des sorties 

sans qualification. En amont, mais aussi en aval de la rupture de 

formation, la MGI conduit deux types d’actions : 
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�  La prévention du décrochage scolaire 

Peuvent être proposés aux jeunes des parcours adaptés et individualisés 

(du type de ce qui existe pour les moins de 16 ans avec les PIIM). Ces parcours 

dérogatoires sont demandés par l’équipe pédagogique et font l’objet 

d’une signature de l’Inspecteur d’Académie. Cela se traduit en général 

par des périodes de stage en entreprise 2 ou 3 fois par an et par des 

immersions dans un lycée professionnel ou un Centre de Formation des 

Apprentis (CFA).  

�  L’accompagnement de jeunes déjà sortis du système 
éducatif 

L’action phare pour ce type de public est le Pôle de Remédiation, 

d’Insertion et d’Accès à la Qualification-PRIAQ (anciennement CIPA : 

cycle d’insertion professionnelle par alternance). Ce parcours 

individualisé permet au jeune concerné de retrouver un statut scolaire, 

de renouer avec un parcours qualifiant, de travailler et/ou d’élargir son 

projet (découverte en entreprise), tout en renforçant le socle commun 

de connaissances et de compétences. Adossés à un lycée, les PRIAQ 

sont présents dans les trois départements de l’Académie. Le PRIAQ 

Haute-Vienne fonctionne avec quatre personnes et accueille environ 30 

jeunes par an et 15 maximum en présentiel. Il accueille notamment des 

jeunes primo-arrivants non francophones. 

 
PREVENIR LES SORTIES SANS QUALIFICATION ET FAVORISER  L’INSERTION 

PROFESSIONNELLE . 
 

LA MGI, POUR QUI ? Pour des élèves de plus de 16 ans : 
�  Sans solution de formation à la rentrée 
�  Repérés par la cellule de veille de leur établissement 
�  En rupture de contrat d’apprentissage 
�  Sortis du système scolaire depuis moins d’un an sans diplôme qualifiant 

LA MGI, QUELLES SOLUTIONS  ? 
�  L’entretien avec la coordonatrice départementale 
�  Les Pôles de remédiation, d’Insertion et d’accès à la Qualification (PRIAQ) : 
permettant d’être scolarisé, de bénéficier d’un parcours individualisé en vue de 
renouer avec un parcours qualifiant 
� Les parcours adaptés : retravailler son projet (découverte d’entreprises, 
réorientation ?) tout en restant dans son établissement 
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7. L’enseignement supérieur 

Les enjeux de la démocratisation affectent désormais de plein fouet 

l’enseignement supérieur. La problématique du décrochage dans 

l'enseignement supérieur est apparue à partir des années 2000, 

corrélée avec celle de l'insertion professionnelle des sortants sans 

diplôme du supérieur97. Divers dispositifs ont été mis en œuvre depuis 

plusieurs années tel le plan « Réussir en licence ». 

�  Le niveau national 

Pour la première fois en 2002, les enquêtes « Génération » du CEREQ 

ont introduit la catégorie "Niveau IV plus" désignant les Bac +1 ou Bac 

+2 non diplômés. Au niveau national, ils étaient 75.000, parmi la 

Génération 2004, à sortir sans diplôme du supérieur - ce qui représente 

19% de l'ensemble des sortants du supérieur. Le phénomène se 

concentre sur l'université et les BTS tertiaires. L'enquête Génération 

2004 a établi que les non diplômés connaissent un taux de chômage 

supérieur de 4 à 5 points par rapport aux diplômés. Le séjour non 

diplômant à l'université n'est pas valorisé sur le marché du travail : les 

non diplômés du supérieur de la Génération 98 étaient non seulement 

plus touchés par le chômage que les Bac+2, mais aussi que les 

bacheliers. 

 

Pourtant, en avril 2010, la Ministre de l’enseignement supérieur et de la 

recherche fixait l'échéance à 2012 pour atteindre 50% d'une classe 

d'âge diplômée du supérieur (objectif défini par la loi d'orientation et de 

programme pour l'avenir de l'Ecole de 2005). 

 

Il est parfois difficile de comprendre les déterminants d’un arrêt d’étude 

avant l’obtention d’un diplôme. En général, sortir diplômé ou non du 

                                                                 
97 N. BEAUPERE, G. BOUDESSEUL, Quitter l’université sans diplôme : quatre figures du 
décrochement étudiant, CEREQ, 2009. 
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supérieur résulte d'une combinaison de facteurs liés aux parcours dans 

le secondaire (type de baccalauréat, redoublement…) et dans le 

supérieur (exercice d’un emploi simultanément aux études…). 

 
LES DETERMINANTS " CLASSIQUES"  DU DECROCHAGE DES ETUDIANTS SONT NUANCES 

EN FONCTION DU RAPPORT AU TEMPS .  
 
Les filles, si elles abandonnent moins, abandonnent plus vite ; l'effet du type de bac est 
vrai la première année, mais 75% des bacs technologiques qui restent plus de deux ans 
sortent diplômés. 
L'étude des temps de séjour avant la sortie permet de distinguer trois grands types de 
décrochages : 
 
• Les titulaires de bacs professionnels ou technologiques, d'origine modeste, à l'orientation 
contrainte quittent très rapidement (la première année) après avoir expérimenté 
l'université. Les compétences acquises lors de leur parcours dans le secondaire sont plus 
valorisables sur le marché du travail. 
• Les filles des classes moyennes aux parcours scolaires sans encombre, quittent au bout 
d'un an ou deux. 
• Les garçons aux parcours et milieu social favorables persistent plus longtemps avant de 
décrocher. 
Le moment de l'abandon s'effectue donc après des durées de séjour hétérogènes : la 
moitié sort au cours des deux premières années mais un quart abandonne au bout de 4 
ans au moins. 
 

Source : GURY, Nicolas. Les sortants sans diplôme de l'enseignement supérieur : 
temporalités de l'abandon et profils des décrocheurs. L'orientation scolaire et 
professionnelle, 06/2007. 

�  Le Limousin 

L’Université de Limoges s’est attachée à rechercher les causes de 

l’abandon de ses « étudiants décrocheurs », et a choisi d’intervenir en 

amont afin d’éviter certaines sorties définitives. 

 

Le Diplôme Universitaire REAGIR , créé en 2001 par l’Université de 

Limoges, s’adresse à des étudiants en difficulté ou en situation d’échec 

après leur 1er ou leur 2ème semestre à l’université ou en BTS. Cet 

« échec » peut résulter d’un mauvais choix de filière ou d’un choix par 

défaut. S’appuyant sur les notions « d’employabilité » et de 

« compétences », ce dispositif s’organise en 17 semaines, dont 8 de 

stage. Il propose notamment de dédramatiser ce qui est vécu comme 
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LUTTE CONTRE L’ECHEC
Le DU R

Eagir

- Renforcer son 

- Employabilité :

- Autonomie

- Gestion de l’

- Information et 

- Relation aux autres

un échec et de construire un nouveau projet professionnel (ne passant 

pas forcément par l’enseignement supérieur). Les enseignements 

proposés sont les suivants : communication, management, TIC, 

connaissance de l’entreprise…  

 

Le DU REAGIR donne 

lieu à une soutenance 

en fin de session. 

Plusieurs sessions 

(d’une capacité 

maximum de 30 

étudiants) sont 

organisées chaque 

année. Financé par 

plusieurs partenaires 

(l’université, la Région, 

la CCI, …), REAGIR a 

un coût relativement 

important. 

 

En mars 2010, une étude sur « Les étudiants décrocheurs  » a été 

produite par l’Observatoire Universitaire des Parcours et de la vie 

Etudiante de l’Université de Limoges (l’OUPE). Elle avait pour objectif 

de repérer les étudiants « fragiles » afin de mettre en place des actions 

destinées à prévenir l’échec. L'enquête a été conduite auprès des néo-

bacheliers sur leurs premiers mois passés à l’université, dans les 3 

composants généralistes (Droit et Sciences Economiques ; Lettres et 

Sciences Humaines ; Sciences et Techniques).  

 

Pour ces étudiants de L1, les résultats de l’année 2008-2009 ont 

conduit à une réussite pour 49% ; 27% ont échoué et 24% ne se sont 

pas présentés aux examens. Une batterie de questions était destinée à 
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« mesurer » les différents facteurs à partir desquels des « alerteurs » 

peuvent être conçus. Ces facteurs sont : la motivation ; les ressources 

financières ; les capacités scolaires. 31% des étudiants enquêtés ont 

été identifiés comme potentiellement décrocheurs - le manque de 

motivation apparaissant comme le premier facteur de décrochage. 

L’analyse a permis de mettre en évidence des risques élevés de 

décrochage quand plusieurs facteurs de risque sont cumulés. Elle a 

également conduit l’Université de Limoges à mettre en œuvre des 

mesures de prévention et d’accompagnement. 

 

Il ressort des quelques pages précédentes, que, quel que soit le niveau 

d’enseignement (de la maternelle à l’université), et quel que soit son 

statut (scolaire ou par apprentissage), les difficultés et risques de 

décrochage sont globalement identifiés par « l’institution », et des outils 

sont proposés. Toutefois des pistes d’améliorations sont encore à 

rechercher. 

 

POSITIONS-PROPOSITIONS DU CESER. DES ACTEURS ET DES DISPOSITIFS DEJA 

MOBILISES  

 

Des outils existent déjà, mais selon le CESER, il est essentiel d’améliorer la 

visibilité du pilotage d’ensemble, au niveau national, comme à l’échelle 

académique. Cela passe par une meilleure coordination et davantage 

d’interfaçage, entre intervenants et dispositifs, et par le passage progressif 

d’une « logique d’acteurs » à celle de système98. L’enjeu de l’égalité des 

chances devant la formation initiale doit être relevé collectivement. 

 

                                                                 
98 En veillant à ce que le partenariat ne se réduise pas à une sorte de « copulation 
institutionnelle de mégastructures où l’essentiel de l’énergie est placé dans l’élaboration 
de conventions sophistiquées. A tel point, qu’une fois signées, il ne reste ni le temps, ni la 
force pour les mettre en œuvre ». Philippe MEIRIEU, entretien dans le Mensuel de la 
Ligue de l’enseignement n°182, octobre 2010. 
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Des manifestations, telles que le colloque académique annuel sur le 

décrochage, sont à encourager dans la mesure où elles constituent des 

lieux d’échanges d’expériences et de bonnes pratiques entre différents 

professionnels. Toutefois, devant la réalité persistante de jeunes en 

situation de décrochage, ces rendez-vous peuvent également laisser 

interrogatif quant à la lisibilité, à l’articulation et au suivi des actions, ainsi 

qu’à l’adaptation effectives des moyens aux besoins. 

 

Une chance de l’académie de Limoges et de la région Limousin peut venir 

de la « taille humaine » et de la connaissance que les acteurs de la 

formation, de l’éducation et de l’insertion professionnelle ont les uns des 

autres. Leur finalité n’est pas de créer un « fichier régional des 

décrocheurs », mais de conjuguer leurs efforts et leur professionnalisme 

pour proposer une solution adaptée à chaque jeune. 

 

De façon globale, il convient d’être attentif aux initiatives et 

expérimentations lancées par le Ministère (établissements de réinsertion 

sociale [ERS], plateformes de lutte contre le décrochage, micro-lycées…), 

mais de garder un esprit libre et critique. Dans un contexte général de 

restriction des moyens, veillons à ce que ces initiatives produisent des 

effets positifs et durables, au-delà des éventuels effets d’annonce ou de 

mode. 

II. DES MARGES DE PROGRES ET DES PISTES A EXPLORER  

Malgré les principes posés par le législateur et les réformes qui se sont 

succédées, le système scolaire français souffre de maux, dont celui de 

l’échec scolaire de près de 150 000 jeunes (selon les enquêtes 

Génération du CEREQ), des « perdus de vue », qui, chaque année, 

sortent de leur scolarité obligatoire sans aucun diplôme et sans aucune 
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formation à un emploi. Avant de décliner des propositions par type 

d’acteurs ou niveau de scolarité, le CESER, bien que conscient des 

contraintes auxquelles est confrontée l’institution, tient à formuler 

quelques positions d’ordre général. 

A. POSITIONS GENERALES SUR L ’ECOLE ET LE SYSTEME EDUCATIF  

« L’Etat, dans le domaine particulier de l’Eduction Nationale, est miné depuis plusieurs 
années par l’impuissance des ministres à définir des politiques claires ou à imposer des 

réformes, fussent-elles indispensables. »99 

 

Le service public de l’éducation en France a relevé depuis plusieurs 

décennies l’enjeu de la massification de l’Ecole. Cependant, il apparaît 

parfois comme un système bloqué, souffrant d’une certaine inertie, bien 

qu’en réforme permanente. Au vu des nombreuses annonces, il peut 

être permis de se demander quelles sont les finalités, la vision 

d’ensemble et la continuité du système éducatif. De récentes mesures 

relatives à l’éducation et à la formation initiale (suppression de postes, 

assouplissement de la carte scolaire, réforme de la formation des 

enseignants…) peuvent avoir des conséquences sur la réussite scolaire 

des enfants, et en particulier des plus fragiles. 

 

Il convient de veiller à ne pas brouiller les pistes par la démultiplication 

de dispositifs, mais de se concentrer sur les deux leviers de la 

prévention et de la remédiation. Le CESER reprend, ci-après, quelques 

thématiques, parmi d’autres, qui touchent actuellement le système 

scolaire avec acuité et son objectif de réussite des élèves. 

                                                                 
99 Bernard TOULEMONDE, Le système éducatif en France, Les Notices de la 
documentation française, édition 2009. 
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1. Ne pas occulter, la question des moyens 

La question des moyens ne doit pas empêcher de réfléchir en termes 

qualitatifs comme cela est exprimé au début du rapport100. Toutefois, la 

situation budgétaire critique, la restriction des moyens et des effectifs, 

rendent particulièrement difficile toute réflexion sur l’amélioration du 

système éducatif. L’inadéquation entre les annonces et objectifs 

affichés et la réalité des moyens mis en œuvre peut laisser interrogatif. 

Le CESER milite en faveur d’une garantie et d’une meilleure utilisation 

des outils pour la réussite et l’épanouissement de tous par la formation 

initiale. 

 

Le CESER en appelle notamment à une élaboration plus démocratique 

de la carte des formations au niveau académique (cf. aussi son avis de 

janvier 2011 relatif au CPRDFP). Il souhaiterait que les décisions 

d’ouvertures et de fermetures de postes soient prises non en fonction 

de l’enveloppe budgétaire, mais des réels besoins de la population 

régionale. Les différentes déclinaisons de l’actuel contexte financier et 

politique - telles que la situation de la médecine scolaire, le non-

remplacement d’enseignants absents, les classes surchargées… - sont 

toutes liées au sujet du décrochage, et plus généralement des inégalités 

scolaires, dans la mesure où ce sont surtout les élèves les plus fragiles 

qui en pâtissent. Par exemple, comment croire en l’efficacité de l’aide 

individualisée, lorsqu’elle se fait en classe entière (sur la base de 28 

élèves en 6ème, 30 en 5ème, 4ème, 3ème et 35 en lycée) ? 

2. Développer la formation initiale et continue, ainsi  que 
l’accompagnement des enseignants  

Suite à la réforme de la formation des enseignants (élévation du niveau 

de recrutement, « mastérisation »…), et notamment la suppression de 
                                                                 
100 Partie 1-Chapitre I- II. 
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l’année de stage et donc de la dimension professionnelle, le malaise 

des maîtres continue de monter, malgré une légère inflexion de la 

position gouvernementale début 2011. Les champs d’intervention 

dévolus aux instituts de formation des maîtres (IUFM) étant 

considérablement réduits, des organismes privés101 se positionnent afin 

de préparer aux concours de l’enseignement, proposer des « stages de 

prise en main des classes » et du « coaching pédagogique ». 

 

Cette question de la formation initiale et continue des enseignants est 

très liée à la précédente relative aux moyens et aux restrictions 

budgétaires de l’Education Nationale. Ainsi, dans l’Académie, il arrive 

désormais que les remplaçants d’enseignants en formation soient 

amenés à remplacer des collègues en congé maladie ou maternité. Des 

formations sont alors reportées. Par ailleurs, lorsque des élèves dont le 

maître est non-remplacé sont répartis dans d’autres classes, ils ne 

bénéficient pas de conditions normales d’apprentissage, pas plus que 

ceux de la classe qui accueille. 

 

Le CESER ne peut que déplorer ces situations et en appelle à du bon 

sens afin que les enseignants soient suffisamment formés au métier et 

à la lourde responsabilité qui est la leur, surtout lorsqu’ils rencontrent 

des enfants ou des jeunes fragilisés, en risque de rupture éducative ou 

sociale. Enseigner ne se limitant pas à la transmission de savoirs, 

toutes les pistes doivent être étudiées, comme par exemple, l’idée de 

développer des masters en alternance pour les futurs professeurs. 

Mais, pour le CESER, il convient de renforcer la formation de 

l’ensemble des personnels éducatifs par rapport aux différents types de 

difficulté scolaire et aux risques de décrochage. En effet, de nombreux 

professionnels s’estiment démunis devant l’augmentation d’élèves en 

situation difficile. 

                                                                 
101 Tels que Forpprof et Prépa Public. 
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Le CESER est convaincu du rôle que peuvent jouer les enseignants, et 

plus globalement la pédagogie, dans la réussite scolaire. C’est 

pourquoi, il est essentiel de demeurer à l’écoute de la communauté 

éducative. La « supervision » doit être une méthode à encourager. Par 

exemple, des « groupes Balint » 102 pour enseignants permettent de 

rompre l’isolement et d’exposer leurs difficultés de façon collégiale et 

sans jugements. Il est également important de stabiliser et souder les 

équipes par le développement d’espaces de travail collectifs, de 

mutualisation… Il faut entretenir l’émulation par des projets collectifs 

dans les établissements, un travail en équipe et l’appartenance à des 

réseaux plus ou moins formels tels que le « forum des enseignants 

innovants » développé par le Café pédagogique. 

3. Privilégier des approches temporelles et la réactiv ité 
d’action 

Le modèle éducatif français, plus disciplinaire que celui d’autres pays, 

vise à la transmission de savoirs et de connaissances dans un cadre 

annuel (année scolaire). L’évaluation des élèves se fait essentiellement 

au travers de notes, de moyennes et d’examens terminaux (brevet, 

baccalauréat)103. Concernant les ruptures dans les parcours de 

formation initiale, si elles interviennent en milieu d’année scolaire, il est 

dommageable d’en attendre la fin pour rechercher une solution. 
                                                                 
102 Appelés également « groupes professionnels de partage », groupes d'analyse de la 
pratique ou « Soutien au Soutien », ces groupes sont dits "balint", en référence aux 
groupes animés par le psychiatre anglais Michael BALINT qui eut l'idée de réunir des 
médecins, afin de leur faire prendre conscience de toute la dimension psychologique 
qu'impliquait leur pratique professionnelle: "la manière dont on fait les choses est au 
moins aussi importante, si ce n'est plus que ce que l'on fait...". Il existe des groupes 
BALINT de soignants, mais aussi d'enseignants qui choisissent de réfléchir avec l'aide 
d'un psychanalyste ou d'un psychologue sur les problèmes relationnels posés par leur 
métier – notamment au moyen de techniques venue de l'analyse transactionnelle. 
103 Analyse empruntée à : Bernard TOUTLEMONDE, Le système éducatif en France, 
novembre 2009, « Alain-Marie BASSY - Focus : Enseignement et nouvelles technologie ». 
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Toujours concernant la temporalité, l’école française a encore 

davantage que d’autres systèmes recours au redoublement, même si 

les résultats à long terme des redoublants sont souvent inférieurs à 

ceux des « élèves faibles » n'ayant pas redoublé. Par ailleurs, il semble 

qu’elle prenne insuffisamment en compte les incidences du mois de 

naissance d’un enfant sur sa réussite scolaire du fait du différentiel de 

maturité avec les natifs du début de l'année.  

 
Un rapport de 2010 104 a montré que onze mois de maturité en moins sont 
presque aussi discriminants en matière de résultats scolaires que le fait d'être 
fils d'ouvrier plutôt que fils de cadre (ainsi « un écart de 11 mois fait perdre 7 places 
dans une classe de CP de 30 élèves". « En primaire, 34 % des élèves nés en décembre 
redoublent, contre 17 % des natifs de janvier. »). 
 Afin d’atténuer ces inégalités dues à la maturité, il est proposé que les notes 
obtenues durant les années de primaire soient pondérées en fonction du mois 
de naissance. Ou que, dans les « grosses écoles », les classes soient 
constituées en fonction du trimestre de naissance... Ou encore qu'on limite le 
redoublement qui transforme en une pénalité définitive un manque de maturité 
qui aurait fini par s'estomper…  
 

Il convient aujourd’hui de prendre davantage conscience de 

l’importance des approches temporelles, en travaillant collectivement à 

une meilleure réactivité dans la remédiation.  

 

D’ores et déjà, la MGI de l’académie permet un accueil en cours d’année 

des décrocheurs de plus de 16 ans, puisque un module d’accueil est 

proposé tous les trimestres dans les PRIAQ (pôles de remédiation, 

d’insertion et d’accès à la qualification de développement des formations). 

Il s’agit d’un dispositif en entrées/sorties permanentes. Il existe deux 

destinations principales pour les jeunes passant par le PRIAQ : le lycée 

professionnel ou le contrat d’apprentissage – des passerelles existant 

                                                                 
104 De Julien GRENET, chercheur en économie au CNRS et à l'Ecole d'économie de 
Paris. Etude présentée dans un article du Monde du 29 décembre 2010 « Les auspices de 
décembre » de Maryline Baumard. 
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entre les deux. Le PRIAQ peut aussi permettre de passer le diplôme 

national du brevet (DNB), d’obtenir un certificat d’apprentissage ou de re-

préparer un BEP. 

 

De la même façon, au niveau du collège, la notion de temporalité est 

essentielle dans la recherche de solutions et il convient d’anticiper le 

retour dans le système scolaire « normal » dès le départ vers un 

dispositif adapté. Cela vaut notamment pour les collégiens passant par 

un parcours individualisé d’initiation aux métiers (PIIM). 

 

Quels que soient les niveaux de scolarité, l’important est donc de 

développer des réponses réactives à des demandes individuelles avec 

des dispositifs permettant des entrées et sorties permanentes en 

s’émancipant de la notion d’année scolaire – afin de limiter les effets 

« années blanches ».  

4. Accorder l’attention nécessaire au moment délicat d e 
l’orientation 

La question du décrochage scolaire et de la sortie de jeunes sans 

qualification n’est pas nouvelle et constitue un axe fort du projet 

académique sur l’orientation, comme nous l’ont indiqué des 

responsables de Centres d’Information et d’Orientation (CIO) reçues en 

audition. Mais, l’orientation par défaut (ou « faute de mieux »), surtout à 

destination de formations professionnelles, relève parfois d’une décision 

imposée au jeune et à sa famille, après la classe de 3e. Les vœux 

formulés par les élèves eux-mêmes, en direction de filières 

professionnelles, sont souvent contraints et intègrent bien souvent les 

échecs qu’ils ont déjà vécus dans leur parcours scolaire (même si 

officiellement 80 % des élèves de lycée professionnel ont obtenu leur 
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« 1er vœu »)105. Face à cette situation, il convient d’aider les jeunes et 

leurs parents à faire un choix le plus éclairé possible et à construire, dès 

le collège, des représentations plus réalistes et optimistes des métiers. 

Les classes préparatoires à l’apprentissage peuvent également 

renforcer les découvertes professionnelles et revaloriser les métiers 

manuels et concrets. Une attention particulière doit être portée à 

l’accueil et à l’adaptation en classes de 6ème et de 2nde. 

 

Fluidifier les parcours et développer les passerelles nécessaires aiderait 

chaque jeune à aller le plus loin possible dans son cursus scolaire ou à 

changer de voie – en respectant son « droit à l’erreur » en matière 

d’orientation. Concrètement, le CESER en appelle à : 

 
« Une facilitation des passages du CAP au bac professionnel (par les 
premières professionnelles) et du bac professionnel au BTS, notamment par 
un soutien scolaire renforcé et des programmes de remise à niveau. Des 
dispositifs comparables devraient être encouragés pour permettre une 
réorientation de certains étudiants de l’Université vers des Sections de 
Techniciens Supérieurs et réciproquement, qui leurs seront peut être mieux 
adaptées. […]  Ces dispositifs doivent aussi être conçus :  
- pour favoriser les passages d’un statut de formation à un autre dans le 
cadre de la lutte contre le décrochage.  
- pour favoriser le passage de la voie formation professionnelle à la voie de 
formation technologique ou générale et vice-versa. »106 

 

L’objectif d’amélioration de l’orientation, passe par le développement de 

la notion de « parcours », mais aussi par le renforcement la coopération 

entre établissements scolaires (écoles, collèges, lycées) parce que les 

ruptures de parcours dans les passages entre cycles sont autant 

d’occasion de déstabilisation – pouvant conduire au décrochage - pour 

les plus fragiles. 

                                                                 
105 Cf. audition de personnels du LP Lavoisier de Brive. 
106 CESER, « Les enjeux du CPRDFP », janvier 2011. 
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5. Rester vigilant devant les effets de l’assouplissem ent 
de la carte scolaire 

Le CESER tient à souligner les risques associés à cette politique 

d’assouplissement (de quasi suppression) de la carte scolaire : 

développement de logiques de sélection précoce, dérive vers 

l’instauration d’un marché scolaire et la « ghettoïsation scolaire ». Dans 

un contexte de plus en plus concurrentiel de l’offre éducative, les 

demandes de dérogation à la carte scolaire sont autant de stratégies 

d’évitement et de distinction (« d’entre soi »).  

 

Afin de développer la mixité sociale au sein des classes, comme des 

établissements, il convient de continuer à réfléchir aux façons de 

dépasser l’alternative entre statu quo et logiques de marché107. La 

recherche d’une offre scolaire plus juste et attractive doit permettre de 

restaurer un égal accès de tous à un enseignement de qualité. 

B. PRECONISATIONS PAR TYPE D ’ACTEURS OU NIVEAUX 

D’ENSEIGNEMENT 

Le système éducatif est-il en mesure de qualifier 100% d’une classe 

d’âge ? Cette question est au centre des préoccupations du CESER 

lorsqu’il formule les observations et propositions qui suivent. Celles-ci 

ne visent pas à l’exhaustivité, mais rendent compte de sensibilités 

exprimées au sein du groupe de travail et lors d’auditions. 

                                                                 
107 BEN AYED C. (2009), Carte scolaire et le marché scolaire, Paris, Du temps. BEN AYED 
C. Broccolichi S., Trancart D. (coord), (2009), Ecole : les pièges de la concurrence, Paris, La 
découverte, « Cahiers libres ». 
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1. Le premier degré, le temps de la prévention 

La prise en charge précoce des difficultés est essentielle car 

l’acquisition des savoirs fondamentaux dans le primaire conditionne la 

réussite du parcours scolaire. La réussite dans le secondaire est 

notamment très liée au niveau d'acquis et à l'âge d'entrée en 6ème. Il faut 

donc porter l’effort sur les premières années de l’école. 

�  Développer l’accueil des tout-petits  

Rendre la scolarisation en maternelle obligatoire doit être une piste à 

envisager, alors qu’aujourd’hui l’obligation de scolarité n’existe que pour 

les enfants de plus de 6 ans. En tout état de cause, il serait utile de 

développer les possibilités d’accueil en maternelle avant 3 ans, 

notamment pour faciliter la familiarisation, puis la maîtrise du langage 

(et parfois de la langue française) aux petits qui en sont le plus éloignés. 

Selon certains observateurs108, la baisse de la scolarisation en France 

des enfants de moins de trois ans, et la genèse des « jardins d’éveil » 

peuvent annoncer les prémices d’une éducation à deux vitesses des 

tout-petits - la maternelle risquant de devenir peu à peu un lieu d’accueil 

pour les plus démunis. 

 

En février 2011, la commission européenne s’est prononcée en faveur 

d'un accès universel à l'éducation préscolaire. Des études démontrent 

que l'investissement dans l'enseignement préscolaire aide les « enfants 

désavantagés », améliore l'intégration sociale et limite le décrochage 

scolaire. Dès 2009, les ministres de l'Education de l'UE avaient fixé 

comme objectif que 95 % des enfants puissent trouver une place dans 

les structures d'éducation et d'accueil dès l'âge de 4 ans. La moyenne 

actuelle de l'UE s'établit à 92,3%, mais les chiffres varient 

                                                                 
108 Michel WARREN, in L’école démocratique-Vers un renoncement politique ?, sous la 
direction de Choukri Ben Ayed, 2010, Armand Colin. 
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considérablement et ne reflètent pas nécessairement la qualité des 

services fournis. 

 

Le CESER Limousin insiste sur l’importance d’une possibilité de 

scolarisation précoce des enfants pour la sociabilisation, l’acquisition 

des savoirs et le développement d’une « appétence à apprendre ». De 

surcroît, plus l’enfant entre petit à l’école, plus sont repérées tôt 

d’éventuelles difficultés d’apprentissage par les enseignants, en lien 

avec les parents. Il faut aussi que les moyens et conditions d’accueil de 

ces très jeunes enfants soient suffisants et adaptés, particulièrement 

dans les écoles de zones rurales. 

 

Pour le CESER, il conviendrait également de reculer l’âge de scolarité 

obligatoire à 18 ans (l’obligation scolaire étant passé à 16 ans en 1959). 

En effet, le niveau IV, c'est-à-dire le baccalauréat, constitue un pallier 

minimum à atteindre pour disposer d’une culture générale de base.  

�  Ne pas laisser se déliter l’outil RASED et l’ensemble des 
vecteurs de prévention 

Des discours gouvernementaux ont tendance à ne concevoir que deux 

sortes de difficultés : « l’ordinaire » (relevant du maître de la classe) et 

« la pathologique » (relevant d'une thérapie). Une question 

fondamentale est alors de savoir quelle est la place, entre les deux, 

pour l'aide spécialisée proposée par les RASED. 

 

Depuis la rentrée scolaire 2008, les enseignants doivent mettre en place 

un dispositif d’aide personnalisée aux élèves en difficulté, en petits 

groupes, en dehors du temps de classe. Il s'agit d'une réponse pour des 

élèves ayant simplement des lacunes. Alors que la prise en charge de 

la difficulté scolaire légère relève des enseignants, et que la difficulté 

scolaire « lourde » relève de la médecine, il existe un éventail de 
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situations intermédiaires pour lesquelles les RASED sont 

particulièrement adaptés.  

 
« La disparition programmée des RASED n’est-elle pas le fruit d’une volonté 
d’externaliser le traitement de la difficulté scolaire ? 
 
Cette volonté existe, mais passe aussi par d’autres moyens, comme la création 
par l’État lui-même de prothèses, de dérivations permanentes, auxquelles les 
familles ne comprennent rien : soutien scolaire, accompagnement individualisé, 
accompagnement éducatif, aide individualisée… On dit aux gens qu’il n’y a plus 
rien de possible dans la classe, et qu’ils ne pourront s’en sortir que par ces 
dispositifs plus ou moins privés ou plus ou moins payants. Ça va dans le sens 
d’un individualisme dominant qui est contraire à l’investissement sur la réussite 
de tous. La disparition des RASED est à cet égard dramatique, comme l’est la 
dévitalisation de la classe en donnant comme message subliminal aux Français 
qu’il vaut mieux mettre leurs enfants en cours privés ou particuliers. Cela 
démobilise les élèves, les enseignants et la Nation tout entière sur son école. »  
 

Extrait de l’interview de P. MEIRIEU, La lette du Cadre territorial, 15/12/09. 

 

Début 2011, sont recensés 23,5 postes vacants pour les RASED de la 

Haute-Vienne et 7 en Corrèze109. Actuellement, les psychologues 

scolaires interviennent environ dans des secteurs de 1300 élèves en 

Limousin, alors que le seuil satisfaisant est estimé à 800 élèves. Pour le 

CESER, il est regrettable de laisser se déliter des outils qui ont fait leurs 

preuves. Le CESER est convaincu de la nécessité de conforter les 

RASED existants, de mettre en place des réseaux d’aide complets 

(rééducateurs, enseignants spécialisés et psychologues) sur l’ensemble 

du territoire et de renforcer les formations pour les personnels RASED. 

Il ressort des auditions, une estimation des besoins en matière de 

réseaux d’aide en Limousin. Ainsi, pour les « grandes écoles » (au-

dessus de 10 classes), un RASED complet serait nécessaire. Il faudrait 

également un RASED complet pour 3 ou 4 écoles de 5 à 6 classes. 

Enfin, l’action essentielle des RASED doit continuer à s’inscrire sur le 

temps scolaire et se faire dans le cadre de locaux adaptés et dédiés. En 

milieu rural, la présence du RASED se justifie d’autant plus que les 
                                                                 
109 Source : organisations syndicales d’enseignants. 
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structures de soins sont parfois très éloignées ou saturées (CMPP, 

orthophonistes…). 

 

Le CESER tient aussi à souligner le rôle important de la médecine 

scolaire dans la détection de difficultés ou d’éventuelles déficiences 

sensorielles ou troubles tels que la dyslexie et l’ensemble des « -dys ». 

Les visites médicales prévues dans le Code de l’Education doivent être 

réellement mises en œuvre au cours de la scolarité par des 

professionnels, médecins et infirmiers scolaires. 

2. Le collège, des transitions délicates à accompagner  

�  Le lieu de tous les maux ? 

Le « collège unique » en France est régulièrement considéré comme un 

maillon faible du système scolaire ou comme une « construction 

inachevée »110. Un des enjeux du collège consiste à gérer 

l’hétérogénéité des élèves (surtout depuis la disparition en 1990 du 

palier d’orientation de 5ème), à proposer à chacun un parcours de 

réussite en conservant des objectifs de formation communs pour tous –, 

qui plus est, dans un contexte de classes de plus en plus chargées. Des 

moyens adaptés et suffisants doivent être affectés à ce niveau, afin que 

le « collège pour tous » permette à chaque jeune d’accéder à un niveau 

général minimum avant d’entamer un processus d’orientation. 

 

Le rapport parlementaire GROSPERRIN d’avril 2010 souligne que "le 

collège est, dans l'école, le lieu où l'on souffre le plus. Il produit de la 

souffrance, non seulement pour ses élèves les plus fragiles mais 

également pour leurs enseignants".  

 

                                                                 
110 Cf. Le système éducatif en France, Les notices de la Documentation Française, p. 163. 



Conseil Economique, Social et Environnemental Régional du Limousin 

 

 130 

Le décrochage qui se manifeste au collège trouve souvent son origine 

dans un décrochage cognitif précoce (dès le CP-CE1) résultant d'une 

mauvaise interprétation des exigences du "métier d'élève" et de 

difficultés à comprendre le langage de l'école. Le passage au collège, 

dont le fonctionnement (codes, modalités de travail et d'évaluation) 

paraît opaque aux nouveaux élèves, accroît ces difficultés qui peuvent 

alors s'accompagner de comportements « a-scolaires »111. Selon S. 

BROCCOLICHI et C. BEN AYED, « Au niveau du collège, les exigences 

s’élèvent et la situation d’échec aggravé n’est souvent même plus 

pondérée par le maintien d’un lien personnalisé avec l’enseignant»112. 

�  Des interrogations suscitées par le Livret Personnel de 
Compétences  

Le livret personnel de compétences (LPC) est devenu en 2010 une 

pierre angulaire de l'évaluation de fin de 3ème. Bien que ce livret 

permette un dialogue avec les parents au-delà du système classique de 

notations, des syndicats d’enseignants s’interrogent toujours sur la 

pertinence de certains de ses items et sur les critères d’évaluation 

proposés. Le rapport du député GROSPERRIN, publié en avril 2010, 

pointait déjà des interrogations : "Le nouveau « DNB » organise la « 

cohabitation » – plus qu’improbable – de deux formes d’évaluation a 

priori opposées et inconciliables : d’une part, l’évaluation traditionnelle, 

chiffrée, par le biais du contrôle continu et des épreuves du brevet, des 

savoirs disciplinaires et d’autre part, l’évaluation binaire, propre au socle 

commun, qui indique si chacune des sept compétences est validée ou 

non." 

                                                                 
111 Cf. « l’introduction au décrochage scolaire » faite par le GREF Bretagne, novembre 
2010. 
112 « L’institution scolaire et la réussite de tous aujourd’hui : « pourrait mieux faire », in 
« L’école pour tous : conditions pédagogiques, institutionnelles et sociales », Revue 
française de pédagogie, n°129, 1999. 
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Selon le CESER, on ne peut réussir la mise en place d’un nouveau type 

d’évaluation par les compétences des collégiens qu’en prenant le temps 

et en écoutant les enseignants appelés à l’utiliser. 

�  Des outils relais à conforter 

L’Académie de Limoges ne dispose pas « d’ateliers-relais ». Il existe 

actuellement une « classe-relais » près de Limoges (au Palais sur 

Vienne), une à Guéret et une à Brive. Le CESER est convaincu de 

l’importance du rôle joué par les classes-relais qui présentent des bilans 

positifs en termes de resocialisation et de réinsertion (plus de 60% des 

jeunes poursuivent leur formation initiale). Ces dispositifs tremplins sont 

insuffisamment développés dans la région. Ceux qui existent souffrent 

parfois de moyens insuffisants (personnels) ou inadaptés (locaux). Il 

ressort des auditions réalisées, qu’il faudrait probablement deux classes-

relais en Corrèze compte tenu de la configuration du territoire. Des 

classes-relais au niveau du lycée pourraient aussi être constituées 

comme cela existe dans d’autres régions. Mais la formule classe-relais 

coûte cher – et plus encore avec le retrait de la Protection Judiciaire de la 

Jeunesse en 2010 et de ses éducateurs. De plus, il ne faudrait pas que 

d’éventuels projets d’implantation d’établissements de réinsertions 

scolaire (ERS) portent préjudice à l’outil « classe-relais »…  

�  Favoriser le retour des collégiens « décrocheurs » ou 
« exclus » 

Il ressort des auditions, que le retour des jeunes dans l’établissement 

après des périodes de PIIM (Parcours Individualisé d’Initiation aux 

Métiers) est parfois difficile (l’institution accentuerait encore le 

décrochage ?). Pour y remédier, il semblerait pertinent d’instaurer un 

tutorat. 

De la même façon, le sort des collégiens ayant fait l’objet d’une procédure 

d’exclusion est à considérer. Aidées de collectivités territoriales et 

d’associations, certaines académies proposent des dispositifs d’accueil 
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de ces collégiens exclus (exemple des départements du Val de Marne, de 

Seine Saint Denis…). 

 

Enfin, les partenariats entre collèges et lycées sont à encourager, ainsi 

que les passerelles entre diverses voies et filières de formation initiale. 

3. Le lycée, identifier et accompagner les décrocheurs  
potentiels 

« Les premiers mois de l’année scolaire sont difficiles, même "sportifs". L’objectif n’est pas 
le contenu des apprentissages, mais le fait que les jeunes ne quittent pas l’établissement 

avant Noël, qu’ils reviennent jour après jour et qu’ils nous acceptent. »113 

 

Au niveau du lycée, il est essentiel de continuer à porter à l’absentéisme 

une attention toute particulière pour détecter les risques de décrochage 

et prévenir le phénomène. De l’absentéisme au décrochage, il n’y a 

aucune automaticité, tant sont divers les comportements absentéistes. 

Mais il est rare que le décrochage intervienne sans qu’un absentéisme 

croissant n’en soit le signe avant-coureur. La lutte efficace et réactive 

contre l’absentéisme passe aussi par un personnel suffisant - ce qui ne 

manque pas d’interpeller le CESER alors qu’une soixantaine de 

suppressions de postes d’Assistants d’Education (AED) est annoncée 

dans l’académie pour la rentrée 2011. 

 

Afin d’enrayer les nombreuses sorties en cours d’année (au-delà du 15 

octobre, date à laquelle se stabilisent les effectifs) devant lesquelles les 

professionnels sont démunis, un véritable travail serait également à 

conduire, sur l’amélioration de l’accueil des élèves par les enseignants à 

la rentrée. Il peut en effet arriver que des professeurs aient un discours 

décourageant (dévalorisation de filières, faibles débouchés…) pour les 

jeunes. 

 
                                                                 
113 Témoignage recueilli lors d’une audition consacrée aux lycées professionnels. 
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Les personnes reçues en audition ont fait état des difficultés à traiter le 

risque de décrochage scolaire au niveau du lycée, notamment du fait de 

l’absence de psychologues à ce niveau d’enseignement - en dehors des 

conseillers d’orientation psychologues (COP) qui restent dans leur 

champ de l’orientation et qui, eux-mêmes, sont de moins en moins 

nombreux. De plus, en lycée professionnel et en centre de formation 

des apprentis, plusieurs intervenants nous ont fait part de l’importante 

d’initiatives visant à rétablir la confiance et « l’estime de soi » des élèves 

ou apprenants.  

 

L’attention portée à la lutte contre les conduites addictives et à risque 

est également essentielle, même si cela suppose la mise en œuvre de 

moyens et du temps, parfois pris sur les enseignements disciplinaires. 

Enfin les conditions matérielles et, en particulier l’existence d’internats 

de qualité pour les garçons et pour les filles, constituent des outils de 

lutte contre le décrochage de jeunes, de plus en plus nombreux, en 

situation de précarité, voir de misère sociale – alors même que les 

fonds sociaux des lycées se réduisent de façon inquiétante. 

 

S’il regrette que la voie professionnelle soit encore parfois stigmatisée 

en France114, le CESER réaffirme son attachement à la formation 

professionnelle initiale dispensée par l’Education Nationale, en même 

temps qu’il voit en l’apprentissage une réponse à l’objectif de réussite et 

d’insertion du plus grand nombre. 

                                                                 
114 « La plupart des élites économiques, sociales, politiques, culturelles et médiatiques 
sont passées par la voie générale et espèrent que leurs enfants feront de même. Elles 
connaissent donc mal la voie professionnelle et la voie technologique et ne s’y intéressent 
pas ». Richard DESCOINGS, Témoignage Chrétien, octobre 2010. 
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4. L’apprentissage : une autre voie de réussite 

Même si nous nous efforçons de parler de complémentarité et 

d’enrichissement mutuel, il existe inévitablement une concurrence de 

fait entre la voie professionnelle initiale scolaire et la formation 

professionnelle par apprentissage – les viviers d’élèves n’étant pas 

extensibles. Le CESER voit en la coexistence entre lycées 

professionnels et CFA (quels que soient leurs statuts), l’opportunité 

d’une émulation bénéfique à la réussite des jeunes. 

 

Toutefois, des injonctions très différentes, voire contradictoires sont 

assignées aux CFA, auxquels on demande à la fois de répondre aux 

besoins de l’économie et des branches professionnelles, de rester ou 

de devenir des « voies d’excellence », mais aussi d’accueillir les 

« décrochés » de « l’Ecole ». Ainsi, les CFA de la région sont organisés 

pour accueillir tout au long de l’année des décrochés du système 

scolaire. Les parcours sont alors adaptés aux pré-acquis des 

apprenants et des dispositifs « passerelles » permettent d’assurer la 

continuité des formations sous des statuts différents. Ainsi, la classe 

préparatoire à l’apprentissage est conçue pour permettre des 

transitions, des passerelles dans l’orientation de jeunes de niveau 3ème. 

Les CFA accueillent aussi des jeunes collégiens en dispositif 

d’alternance collège dans le cadre de la mise en œuvre des 

« programmes personnalisés de réussite éducative ».  

 

Les rencontres organisées avec des responsables de CFA (quels que 

soient les statuts juridiques) ont conforté les membres du CESER sur la 

capacité qu’ont les acteurs de l’apprentissage et de l’alternance à faire 

de leurs caractéristiques (et parfois de leurs faiblesses) des forces et 

des leviers pour l’action. Il en est ainsi des situations d’hétérogénéité 

des publics apprenants, qui, loin d’être considérée comme un handicap, 

devient une richesse (idée d’une « hétérogénéité vertueuse »). Pour 
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tous, le recours à l’apprentissage comme voie alternative choisie, 

éventuellement très en amont du processus de décrochage est à 

préférer au raccrochage de remédiation. 

5. Enseignement supérieur : accompagner les « étudiant s 
décrocheurs »  

Dans certains lycées, il existe des aides individualisées (en 

mathématiques notamment) permettant une meilleure intégration des 

« bacs pros » en BTS. De façon générale, il conviendrait d’organiser un 

accueil adapté et spécifique, au sein de l’université et des BTS, pour les 

titulaires de bacs professionnels. 

 

Cela doit aller de pair avec des accompagnements personnalisés au 

niveau universitaire, comme le fait par exemple la Faculté des Sciences 

et Techniques de l’Université de Limoges, qui, dès la fin du 1er 

semestre, propose un semestre de mise à niveau pour des étudiants 

repérés comme étant en difficulté. Un soutien méthodologique pour 

apprendre le « métier d’étudiant », des rencontres et partages 

d’expériences entre des étudiants et leurs aînés ayant suivi la même 

formation sont aussi à développer. 

 

Enfin, il est utile de continuer à observer et à étudier les phénomènes 

de décrochage au sein de l’Université de Limoges, comme le fait déjà le 

Carrefour des étudiants, et son observatoire, l’OUPE. 

6. La Mission Générale d’Insertion : une action à renf orcer 

Les efforts de prévention doivent être déployés pendant que le jeune est 

encore à l’Ecole car il est plus facile de le maintenir en formation que de 

l’amener à y retourner. Mais lorsque la personne est sortie du cadre, il 

faut bien continuer à rechercher une solution en vue d’un raccrochage. 
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Comme cela a été présenté plus haut, la MGI constitue alors le cœur du 

dispositif de dernier recours, en lien avec différents partenaires : lycées, 

CFA, CIO, missions locales, Pôle emploi… 

 

Il nous a été dit en audition que la MGI de l’Académie de Limoges 

recense environ 400 jeunes, mais ne conduit annuellement qu’environ 

120 entretiens individuels du fait d’un manque de places. Compte tenu 

des moyens mis en œuvre, le CESER craint que le « I » de MGI soit 

parfois usurpé. Plus que d’insertion, il s’agit d’accompagnement 

individualisé et d’un travail sur l’image que les jeunes ont d’eux-mêmes 

(amélioration de « l’estime de soi » et de l’envie de s’engager dans les 

apprentissages). 

 

Financée à 50 % par l’Etat et à 50 % par l’Europe (FSE), la MGI dispose 

d’un petit effectif : 9 Equivalents Temps Plein dont une coordonatrice 

académique et une personne par département. Il s’agit, pour partie, de 

personnel sous contrat de mi-septembre à mi-juillet – ce qui facilite la 

stabilité de l’équipe.  

 

Au regard du nombre de jeunes présentant des risques de rupture dans 

leur parcours de formation initiale, les moyens humains de la MGI 

semblent modestes. Il paraît utile des les conforter, afin que la mission 

fasse réellement de l’individualisation et qu’elle puisse diversifier ses 

propositions dans les lycées, dont les lycées généraux (confrontés à de 

plus en plus de réorientation en seconde). De plus, le CESER s’étonne 

de la précarité du statut de certains des personnels MGI. 
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C. CHANGER NOTRE REGARD SUR L ’ECOLE : DES POTENTIALITES A 

DEVELOPPER 

« Aujourd’hui l’école est moins menacée d’explosion que de déprime collective : 
découragement, désinvestissement, déconsidération… […] On voit émerger des 

mouvements atypiques comme celui des désobéisseurs… De nouvelles formes d’actions, 
mais dans un paysage qui reste celui de la résignation ». Philippe MEIRIEU, entretien 

dans la revue Politis, octobre-novembre 2010 

 

Au-delà des observations formulées par niveau de formation initiale, des 

pistes communes peuvent être recherchée, à condition de sortir d’un 

discours fataliste ou négatif sur l’Ecole et sur sa capacité à faire réussir 

et s’épanouir l’ensemble des enfants et des jeunes. 

1. L’innovation, une piste pour atteindre l’objectif d e 
réussite scolaire et éducative ? 

Il ne s’agit pas de rechercher l’innovation pour l’innovation, mais le 

CESER est persuadé qu’elle peut constituer une porte d’entrée 

essentielle pour se rapprocher de l’objectif de réussite et 

d’épanouissement de tous à l’école et dans la formation. Toutefois, la 

condition à respecter est que l’on valorise, exploite et évalue ce qui 

fonctionne, avant de passer à autre chose. En matière d’innovation 

éducative et pédagogique, les maîtres-mots sont donc l’encouragement 

et la persévérance. 

�  L’innovation collective, un chemin pour la réussite des élèves 

Les meilleures réponses apportées aux enfants ou jeunes rencontrant 

des difficultés dans leur formation ne passent pas toujours par des 

procédures ou dispositifs. Au-delà des différents outils identifiés, la lutte 

pour l’égalité des chances à l’école passe aussi, et peut-être avant tout, 

par l’engagement quotidien et collectif des différents professionnels 

éducatifs et pédagogiques. En effet, la cohésion et la motivation des 

équipes, autour d’un projet cohérent ou innovant, peuvent jouer un rôle 
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déterminant dans la réussite des jeunes. Ce sont souvent des questions 

d’attitude, de volonté, d’engagement professionnel.  

 

A ce titre, l’importance, pour la réussite des élèves, 

de l’engagement, de la liberté créatrice et de 

l’innovation chez les enseignants et l’ensemble des 

acteurs éducatifs a fait l’objet d’un ouvrage 

(« Quand l’école innove… »115) dont une des co-

auteures a été reçue dans le cadre de cette étude. 

Cet ouvrage dresse le portrait de professionnels qui 

ont choisi de « repousser les cadres de l’école », de 

faire quelques pas de côté en jouant éventuellement 

avec les lignes, afin d’améliorer le bien-être et la réussite de leurs 

élèves. Il est essentiel pour les différents professionnels, malgré une 

certaine pression ambiante, d’avoir confiance en soi et dans les 

possibilités de chaque élève… 

 

L’innovation et la créativité à l’école et avec l’école peuvent aller de pair 

avec un suivi d’une administration garante d’une certaine cohérence. Le 

plus souvent, ces démarches ne coûtent pas cher à l’institution qui doit 

toutefois les accompagner, mais aussi les évaluer, en montrant qu’elle 

suit un cap, une ambition pour aider chaque élève à s’épanouir et à 

réussir. Le CESER partage l’idée exprimée dans cet ouvrage selon 

laquelle « dans une société idéale, les enseignants innovants, parce 

qu’ils ne baissent pas les bras, devraient pouvoir bénéficier, au 

minimum, de la bienveillance de leur encadrement et de leurs pairs. » 

�  L’innovation proposée par l’institution elle-même 

En matière de réussite éducative, le CESER est convaincu que 
l’innovation peut exister en marge, mais aussi au sein de l’institution. La 

                                                                 
115 Julie CHUPIN et Aurélie SOBOCINSKI, 2009, Ed Autrement, collection « Acteurs de la 
société ». 



Echec et  décrochage scolaires en Limousin  

 

 139 

loi d’orientation et de programmation pour l’avenir de l’école de 2005 
ouvre d’ailleurs aux établissements un droit à l’expérimentation (article 
34). Ainsi, le Rectorat de Limoges est-il attentif à la question de 
l’innovation lorsqu’il annonce : « Encourager l’expérimentation et 
l’innovation. Inciter les équipes éducatives à exercer leur créativité et 
leur responsabilité, pour proposer des démarches et des organisations 
nouvelles, contribue à la réussite de tous les élèves… »116. 

 

Dans l’académie, 94 établissements (64 collèges et 30 lycées) ont 

répondu à un appel à projets adressé en janvier 2010 par le Rectorat. 

Pour l’année 2010-2011, le montant total des crédits pédagogiques 

affectés aux projets retenus s’élève à près de 200 000 €. Parmi les 

domaines retenus par les établissements, se trouve la lutte contre le 

décrochage scolaire (projet initié dans 4 LP de la Haute-Vienne en 

relation avec les collèges proposant des PIIM par exemple). 

 

Les établissements pilotes, innovants ou expérimentaux constituent un 

exemple de ce que peut proposer d’innovant l’institution scolaire à des 

« élèves décrocheurs » souhaitant reprendre des études générales. Ces 

établissements, dont les enseignants sont volontaires, sont environ une 

dizaine en France dans l'enseignement secondaire (exemple du 

collège-lycée expérimental d’Hérouville-Saint Clair, Calvados ou du 

Micro-Lycée de Sénart en Seine-et-Marne), même si une circulaire de la 

rentrée 2010 annonçait l’objectif de création d’un « micro-lycée » dans 

chaque académie. La création d’un ou de « micro-lycées » en Limousin 

pourrait peut-être répondre à la double démarche des dispositifs de la 

deuxième chance et des structures scolaires expérimentales.  

�  Eclairage sur des expériences innovantes en Limousin.  

Les témoignages des personnes reçues en audition par le CESER 

constituent autant d’exemples d’attention et de bienveillance à l’égard 

                                                                 
116 Cf. conférence de presse du Recteur en septembre 2010. 
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des enfants et des jeunes, notamment lors du premier accueil en début 

d’année scolaire et dans les méthodes pédagogiques mises en œuvre. 

Il est toujours important de s’arrêter un instant sur des pratiques 

volontaires, innovantes de professionnels motivés et attentifs aux 

besoins des élèves. Il faut permettre à ceux qui sont prêts à s’engager 

dans des pratiques différentes de pouvoir le faire et favoriser le 

développement d’initiatives dans les établissements (idée d’une « école 

du pas de côté »).  

 

Diverses initiatives, conduites dans des CFA et lycées professionnels 

de la région, visant à renforcer la confiance et « l’estime de soi » de 

jeunes connaissant des difficultés, sont à encourager. Un proviseur de 

lycée professionnel nous a dit faire régulièrement appel à des 

intervenants extérieurs (sexologue, pédo-psychiatre, sophrologue, 

intervenants de la Maison départementale des adolescents, d’un 

l’hôpital…) sur des thèmes tels que l’estime de soi, les conduites 

déviantes, et les addictions aux écrans, à l’alcool, au cannabis..., même 

si le recours à ces intervenants extérieurs à l’Education Nationale a un 

coût. 

 

Nous ont également été présentées des initiatives transdisciplinaires, 

parfois originales, telles que les rencontres avec des artistes117, 

d’anciens résistants118 ou salariés de secteurs professionnels vers 

lesquels se dirigent des jeunes (exemple du projet sur la mémoire 

industrielle locale conduit dans un lycée professionnel). 

 

                                                                 
117 Participation, à l’été 2010, d’élèves du bac professionnel « carrosserie » et de 
terminale du BEP « véhicules industriels » du lycée Saint-Exupéry de Limoges à la 
résidence internationale de théâtre (« la résidence du Refuge des résistances 2010 »), à 
Neuvic, avec le metteur en scène Armand GATTI. 
118 L’initiative Maquisarbres a instauré un dialogue artistique entre des élèves de terminale 
Bac Pro "gestion et conduite de chantiers forestiers" du lycée forestier de Meymac 
(Corrèze) et des personnes,  qui au même âge il y a 70 ans, se sont engagés dans les 
maquis du Limousin. 
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Le Populaire de la Haute-Vienne – 5 mai 2010 

 

Pour que ces démarches fonctionnent, il est essentiel que l’équipe 

pédagogique et éducative soit soudée et partage des perceptions 

communes (« Accepter de perdre du temps par rapport au programme 

pour faire de la sophrologie ou pour rencontrer des aînés… »). 

 

Il n’est pas possible de rendre compte ici de la diversité et de la 

richesse de telles initiatives conduites par des professionnels motivés et 

soucieux de l’épanouissement de leurs élèves (dans les formations 

scolaires ou par apprentissage, dans celles qui relève de l’éducation 

nationale, de l’agriculture…). Des recensements existent en partie. Afin 

de les compléter et de les diffuser, l’idée de réaliser une édition 

limousine de l’ouvrage « Quand l’école innove ! » semble intéressante 

pour valoriser ces expériences et innovations intéressantes dans la 

région en faveur de la réussite des jeunes en formation initiale.  
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2. Le recours aux TICE pour favoriser la réussite scol aire  

Avec le recours aux technologies de l’information et de la 

communication pour l’enseignement (TICE), il ne s’agit pas d’attendre la 

venue d’un « grand soir pédagogique », mais de rechercher des marges 

de progrès. Cette réflexion sur la plus-value éventuelle des TICE en 

matière de réussite scolaire est à mettre en parallèle avec une autre 

démarche du CESER, à savoir la saisine relative aux dispositifs 

régionaux d’aide aux lycéens119. 

 

Outre la facilitation du contact avec les parents (gestion des notes via le 

cahier de texte numérique …), les TICE et les ENT (espaces 

numériques de travail)120 mis en place permettent une meilleure 

réactivité dans la gestion en temps réel de l’absentéisme – signe 

précurseur du décrochage. A cet égard, il serait cohérent que 

l’ensemble des collèges et des lycées des trois départements limousins 

disposent du même ENT. 

 

Par ailleurs, les TICE, comme certains outils de formation à distance, 

peuvent probablement contribuer à répondre au besoin croissant 

d’individualisation de l’enseignement. Bien utilisées, les TICE peuvent 

permettre d’aller plus loin avec certains élèves et de proposer des 

compléments aux élèves en difficulté. Les TICE peuvent aider des 

élèves à améliorer l’image qu’ils se font d’eux-mêmes. Des modulations 

sont possibles dans le « groupe classe »… 

 
                                                                 
119 Saisine du Président du Conseil Régional du Limousin devant donner lieu à un avis du 
CESER en octobre 2011. 
120 « Un espace numérique de travail (ENT) est un portail internet éducatif permettant à 
chaque membre de la communauté éducative d'un établissement scolaire, d'accéder, via 
un point d'entrée unique et sécurisé, à un bouquet de services numériques en relation 
avec ses activités (par exemple : gestion ou consultation des absences, des notes, du 
cahier de texte de la classe ; diffusion et consultation de support de cours, de devoirs ; 
travail collaboratif, accès à des ressources ou des manuels numériques… » (Source : 
www.educnet.education.fr). 
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« Si les études menées parviennent difficilement à mesurer l’impact des TICE 
sur la performance scolaire, trois effets positifs de leur usage sont 
régulièrement soulignés : 
·  en premier lieu, en renforçant la motivation, la capacité d’attention et en 

améliorant les comportements, les TICE constituent une aide efficace pour 
le traitement de la difficulté scolaire ; 

·  en outre, elles rendent plus aisés les processus cognitifs et permettent, à 
travers la modulation des rythmes d’apprentissage et l’individualisation de la 
pédagogie, une meilleure prise en compte de l’hétérogénéité ; 

·  enfin, elles préparent les élèves à entrer, avec les habilietés mais aussi la 
distance critique nécessaire, dans une société numérique »  

 
B.TOUTLEMONDE, Le système éducatif en France, novembre 2009, « AM  BASSY - 

Focus : Enseignement et nouvelles technologie ». 

 

Enfin, il peut toujours être enrichissant d’ouvrir des pratiques 

pédagogiques à d’autres outils et vecteurs de l’apprentissage que l’écrit, 

le texte et sa symbolique. Des pistes sont à explorer du côté des jeux y 

compris vidéos. Ces médias et technologies – familiers et attractifs aux 

yeux des jeunes - ne doivent plus être snobés par des pédagogues, car 

ils peuvent mobiliser l’intelligence des enfants et constituer un autre 

cheminement pour l’apprentissage. Il s’agit d’ouvrir les horizons et de 

continuer à conduire des recherches en la matière (« de la craie à la 

souris »). 

3. Un devoir de d’observation, de réflexion, et de par tage 
d’expériences 

« Les chercheurs ont évidemment une place essentielle à tenir. Sans rien céder sur leurs 
spécificités, mais en s’inscrivant délibérément, avec les acteurs, dans une démarche de 

mutualisation des acquis, d’observations croisées, d’interrogations réciproques et, surtout, 
de résolution active et collective de problèmes. »121 

 

Il convient de continuer à se tenir informer des apports de la recherche 

relatives aux politiques éducatives et à la réussite scolaire : dont les 

enquêtes longitudinales sur les pronostics de décrochage et la 
                                                                 
121 Philippe MEIRIEU, Postface de Quand l’école innove, J. CHUPIN, A. SOBOCINSKI, 
2009. 
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connaissance des facteurs prédictifs (d’origine québécoise) et autres 

travaux conduits par des équipes de sociologues ou psychologues en 

France... 

Par ailleurs, il semble utile d’améliorer l’analyse statistique des 

phénomènes de réussite et d’échec scolaire au niveau régional, en 

s’inspirant notamment des études conduites au sein de l’Université de 

Limoges. Ce type d’études réalisées au niveau de l’université serait 

intéressant à conduire pour le secondaire et le primaire.  

 

Enfin, il existe plusieurs associations d’élus locaux et de responsables 

territoriaux en charge des politiques éducatives telles que le Réseau 

Français des Villes Educatrices (RFVE), l’Association Nationale des 

Directeurs de l’Education des Villes de France (ANDEV) ou encore 

l’Association de la Fondation Etudiante pour la Ville (AFEV)122 qui 

propose à des lycéens un accompagnement par des étudiants tuteurs. 

Continuer à agir ou entrer dans ces réseaux, forces de proposition, 

constitue un moyen pour développer l’émulation et les partages 

d’expériences. 

 
Avec la décentralisation, les villes françaises se sont investies dans une 
démarche éducative locale dépassant le domaine strictement scolaire, 
développant une approche transversale des questions éducatives et faisant de 
la ville un agent co-éducateur (à travers la citoyenneté, la démocratie 
participative, les projets culturels, la planification urbaine, la politique 
environnementale…). Dans cet esprit, le Réseau Français des Villes 
Éducatrices (RFVE) , créé en 1998, regroupe une cinquantaine de villes, sur 
l'ensemble du territoire, des grandes métropoles aux villes moyennes. Ses 
objectifs sont les suivants : 
 
�  Echanger des informations 
�  Confronter des expériences 
�  Organiser des rencontres, afin de développer de nouveaux liens et de débattre sur 
tout sujet s'inscrivant dans les orientations définies par la Charte des Villes Educatrices 
�  Développer une capacité collective à s'exprimer sur des orientations ou décisions 
nationales pouvant avoir une influence sur les politiques développées par les villes (veilles 
éducative, rythmes scolaires, mixité sociale…). 
 

                                                                 
122 L’AFEV est présentée Partie 1- Chap II. Titre II.A. 



Echec et  décrochage scolaires en Limousin  

 

 145 

Le réseau des villes éducatrices est à l'initiative, avec une quarantaine 
d'organisations d'enseignants, de parents, d'association périéducatives, de 
mouvements pédagogiques, de lycéens et d'étudiants, de l'Appel de Bobigny 
qui veut mettre l'éducation au centre du débat des présidentielles de 2012.  

Source : site www.villeseducatrices.fr 

 

POSITIONS-PROPOSITIONS DU CESER. DES MARGES DE PROGRES ET DES 

PISTES A EXPLORER AU SEIN DE « L’ECOLE » 

 

Bien que conscient de la complexité des phénomènes de rupture et de 

décrochage dans les parcours de formation initiale et des nombreuses 

contraintes auxquelles sont confrontés les divers intervenants, le CESER 

propose quelques pistes de réflexion, selon trois entrées. 

 

Il a d’abord identifié des thématiques concernant l’ensemble du système 

scolaire et éducatif et ayant des conséquences sur les conditions de 

réussite des jeunes. Ainsi, si tout ne saurait se réduire à une question de 

moyens, il paraît aujourd’hui difficile de faire mieux, et même de répondre 

aux missions premières de l’Ecole, avec toujours moins (au vu notamment 

du contexte de préparation de la rentrée 2011 et des effectifs par classe 

particulièrement surchargés). Les modalités de formation initiale et continue 

des enseignants, ainsi que l’écoute et l’accompagnement qui leur sont 

proposés sont également à interroger. Par ailleurs, de nouvelles approches 

temporelles (passerelles, fluidification des parcours au-delà de l’année 

scolaire…) seraient à développer. L’attention et les efforts mis en œuvre 

aux différents paliers d’orientation sont également à conforter et à concevoir 

de façon globale dans une logique de parcours de formation et d’insertion. 

Enfin, le CESER est sceptique quant aux effets de l’assouplissement de la 

carte scolaire sur l’amélioration de l’égalité des chances devant la réussite 

des élèves. 

Il a ensuite formulé des observations par niveau d’enseignement et type 

d’acteurs. Il en ressort que, si des réponses existent déjà en Limousin, il 

convient d’encourager les dynamiques partenariales et de réseau. Autant 
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que possible, les outils de prévention et de prise en charge des difficultés 

(accueil des tout-petits en maternelle, Rased, classes-relais notamment) 

doivent être développés. Ensuite, les pistes de remédiation sont aussi à 

conforter, notamment au sein des établissements (collèges, lycées, CFA…) 

et via la mission générale d’insertion de l’académie.  

Tout dispositif de différenciation, même souple, étant forcément coûteux en 

temps et en personnel qualifié et formé, des moyens suffisants doivent être 

assurés, par l’Etat, en secteurs urbains, comme en zones rurales. 

 

Enfin, le CESER a également suggéré des pistes en cherchant à renouveler 

le regard sur les potentialités de l’Ecole. Il peut s’agir de démarches 

créatives, innovantes, du recours aux technologies de l’information et de la 

communication ou de partages d’expériences au sein de la communauté 

éducative, dans les établissements et au-delà. Toutes ces observations, 

générales ou plus sectorielles, en faveur d’une réussite de tous dans la 

formation initiale, ne pourront trouver un écho que dans le cadre de 

politiques de long terme, conduites de façon concertée, avec bienveillance 

et persévérance. 

 

Le CESER veut croire qu’il est encore possible de donner corps à l’idée 

républicaine d’une école de l’égalité des chances, à condition que soient 

accordés une attention et des moyens suffisants à l’implication et aux 

initiatives des différents professionnels. 

 

L’institution scolaire se doit de veiller à ce que les réponses qu’elle 

propose soient suffisantes et adaptées aux différentes difficultés, et 

surtout qu’elles ne contribuent pas à entretenir des inégalités, des 

processus excluant pouvant aller jusqu’au risque de « décrochage » des 

élèves. Cependant, elle ne saurait assumer seule cette responsabilité et 

doit continuer à s’ouvrir sur d’autres acteurs. 
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CHAPITRE II - UNE « ECOLE » QUI 
N’INTERVIENT JAMAIS  SEULE 

 
« Dans chaque école, collège ou lycée, la communauté éducative rassemble les 

élèves et tous ceux qui, dans l’établissement scolaire ou en relation avec lui, 
participent à la formation des élèves. »  

Art 1er Loi d’orientation sur l’éducation de juillet 1989. 

 

Bien que naturellement au centre du dispositif de réussite scolaire, 

l’Education Nationale –et l’ensemble de ses intervenants- serait bien 

impuissante sans l’engagement d’autres acteurs institutionnels, socio-

économiques, associatifs et particuliers, au premier rang desquels se 

trouvent les jeunes élèves (ou « apprenants ») et leurs parents. Nous ne 

pouvons citer ici l’ensemble des intervenants, en dehors de l’institution 

scolaire, impliqués dans la réussite éducative. La tâche aurait été trop 

grande, mais certaines structures œuvrant particulièrement dans le 

raccrochage scolaire ou dans l’insertion professionnelle mériteraient 

que l’on s’y intéresse également123.  

I. LES FAMILLES : LES PARENTS ET LES ELEVES 

L’école républicaine s’est parfois construite contre l’environnement local 

et familial des élèves. Cela a heureusement beaucoup changé, mais les 

efforts de communication de part et d’autre doivent se poursuivre.  

                                                                 
123 Dont les Missions locales vers lesquelles se dirigent beaucoup de jeunes ayant vécu 
des échecs à l’Ecole, les  Maisons rurales de Beynac et Cussac en Haute-Vienne, les 
GRETA du Limousin… 
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A. PARENTS ET ENFANTS , LES PREMIERS CONCERNES  

1. Considérer le point de vue des jeunes  

« Une journée scolaire est un tunnel dans lequel se perd l’enfant en difficulté. Elle est 
une succession d’heures et de professeurs qui s’ignorent, une heure de français, une 
d’anglais, une de physique, une de permanence (souvent très bruyante et épuisante) 

et à nouveau une de français, une d’espagnol ou de mathématiques… » 124 

 

Lors d’une audition au CESER, des membres d’une équipe éducative et 

pédagogique d’un lycée professionnel nous ont indiqué avoir pris le parti 

de dire à un jeune « Tu as le droit de ne pas aimer l’école, mais nous 

devons faire en sorte que cette obligation scolaire se passe pour le 

mieux… ». Il est en effet essentiel d’entendre le ressenti, de ne pas 

négliger la parole des principaux concernés, de s’intéresser au point de 

vue des familles, mais aussi de l’élève - dont tout le monde s’accorde à 

dire qu’il doit être au centre.  

 

A cet égard le roman Chagrin d’école de Daniel 

PENNAC, lui-même enseignant et ancien élève étiqueté 

« en difficulté », propose des passages permettant de 

percevoir ce que ressent un enfant ou un jeune en 

situation d’échec scolaire, ou bien le professeur qui lui fait 

face. 

 
« Si l'on guérit de la cancrerie, on ne cicatrise jamais tout à fait des blessures 
qu'elle nous infligea. » 
 

« Nos « mauvais élèves » (élèves réputés sans devenir) ne viennent jamais 
seuls à l'école. C'est un oignon qui entre dans la classe : quelques couches de 
chagrin, de peur, d'inquiétude, de rancœur, de colère, d'envies inassouvies, de 
renoncement furieux, de présent menaçant, de futur condamné. Regardez, les 
voilà qui arrivent, leur corps en devenir et leur famille dans leur sac à dos. Le 
cours ne peut vraiment commencer qu'une fois le fardeau posé à terre et 
l'oignon épluché. » 
                                                                 
124 Émilie Sapielak (ex-enseignante, auteure de L'école de la honte, Témoignage Chrétien, 
septembre 2010. 
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« L'espoir placé par le cancre dans la litanie, oui... Les mots du professeur ne 
sont que des bois flottants auxquels le mauvais élève s'accroche sur une rivière 
dont le courant l'entraîne vers les grandes chutes. Il répète ce qu'a dit le prof. 
Pas pour que ça ait du sens, pas pour que la règle s'incarne, non, pour être tiré 
d'affaire, momentanément, pour qu'« on me lâche ». Ou qu'on m'aime. » 
 
« La réponse absurde constitue l'aveu diplomatique d'une ignorance qui, malgré 
tout, cherche à maintenir un lien. » 
 
« Ce qui fait l'attrait de la bande? S'y dissoudre avec la sensation de s'y 
affirmer. La belle illusion d'identité! Tout pour oublier ce sentiment d'étrangeté 
absolue à l'univers scolaire, et fuir ces regards d'adulte dédain ». 
 
« Chaque élève joue de son instrument, ce n'est pas la peine d'aller contre. Le 
délicat, c'est de bien connaître nos musiciens et de trouver l'harmonie. Une 
bonne classe, ce n'est pas un régiment qui marche au pas, c'est un orchestre 
qui travaille la même symphonie. Et si vous avez hérité du petit triangle qui ne 
sait faire que ting ting, ou de la guimbarde qui ne fait que bloïng, bloïng, le tout 
est qu'ils le fassent au bon moment, le mieux possible, qu'ils deviennent un 
excellent triangle, une irréprochable guimbarde, et qu'ils soient fiers de la qualité 
que leur contribution confère à l'ensemble. Comme le goût de l'harmonie les fait 
tous progresser, le petit triangle finira lui aussi par connaître la musique, peut-
être pas aussi brillamment que le premier violon, mais il connaîtra la même 
musique. » 
 
« Savoir si l'école est faite pour toi ou toi pour l'école, tu n'imagines pas comme on s'étripe 

à ce propos dans l'olympe éducatif ».  
 

 
Il ne faut pas négliger l’importance du climat éducatif et du bien être à 
l’école (réduction du stress des élèves, des enseignants, des parents), 
comme terreau nécessaire à la réussite scolaire des élèves.  
 
Comme le montre le texte suivant, des chercheurs ont également tenté 
de renverser les points de vue et de se mettre à la place des jeunes en 
difficultés scolaires et en risque de décrochage. 
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LES MULTIPLES FACETTES DU DECROCHAGE  

 

« […] On peut décrocher parce que l’objectif devant soi est trop gros, trop ardu, 
trop rigide ou encore le contraire, l’objectif est trop facile à atteindre, cela ne 
mérite pas que je m’y investisse. S’il n’y a rien à gagner en avançant, je risque 
de décrocher. Si je ne me sens pas aimé, reconnu, apprécié, récompensé… 
alors pourquoi continuer? On peut décrocher parce qu’on a le cœur trop plein et 
qu’il faut se faire de la place pour continuer notre route. […] 
 

Quand je décroche de quelque chose, je retrouve autre chose de différent. 
Pourquoi ne pas évaluer ce que je perds et ce que je gagne quand je décroche: 
Est-ce que je le fais par choix ou par manque de choix? Est-ce que par mon 
décrochage je veux me punir ou punir quelqu’un dans mon entourage? Est-ce 
que mon décrochage est une incapacité de m’engager et de me 
responsabiliser? Est-ce une façon de tenter de régler un problème? […]» 
 

Texte de Raymond VIGER  

Écrit pour la revue québécoise Reflet de Société (Journal de la rue), avril 2008.  

 

La recherche-action conduite dans des lycées professionnels du 

Limousin avec une équipe de l’Université Bordeaux Segalen a 

également privilégié le point de vue des jeunes, dont le « processus 

dynamique de désengagement » a été analysé à partir d’entretiens 

rétrospectifs de « décrochés »125. Cette étude qualitative permet de 

donner corps aux discours des élèves eux-mêmes (« J’ai décidé de 

quitter l’école parce que… » ; « Ce qui aurait pu m’empêcher de partir, 

c’est que… ») et permet de mieux appréhender les déterminants du 

passage à l’acte (désintérêt, désinvestissement des tâches et valeurs 

scolaires, discrédit perçu, manque de soutien, besoin de fuir…). 

2. Les parents, au cœur du principe de co-éducation  

Conformément à l’article L. 111-4 du code de l’éducation, les parents 

d’élèves sont membres de la communauté éducative. La loi du 10 juillet 

1989 d’orientation sur l’éducation établit une distinction entre le rôle 
                                                                 
125 Cf. présentation faite lors du colloque MGI de l’Académie de Limoges le 13 avril 2011. 
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éducateur de la famille et la formation scolaire qui en constitue le 

complément. Mais, étonnamment, la notion de « coéducation » 

développée dans la loi de 1989, n’a pas été reprise dans celle du 23 

avril 2005 qui fait très peu référence au rôle des parents en matière 

d’éducation. Et pourtant, l’attente des familles vis-à-vis de l’institution 

scolaire n’a jamais été aussi forte et sa contestation aussi vive. 

 

La coéducation, c’est-à-dire la collaboration étroite et la responsabilité 

partagée entre l’École et la famille dans l’éducation des enfants, est 

gage de leur épanouissement et de leur réussite. Le rôle déterminant 

des parents relatif au risque d’abandon scolaire est avéré. En effet, les 

valeurs des parents, la supervision parentale ainsi que leurs attentes 

envers la réussite scolaire sont des éléments essentiels. Les résultats 

de nombreux travaux permettent d’affirmer qu’un faible encadrement 

parental, un manque d'engagement dans les activités scolaires et 

l’absence d’encouragement à l’autonomie ont une influence directe sur 

le risque que l'enfant décroche progressivement de l’école et des 

apprentissages. 

B. PISTES DE REFLEXIONS ET D’ACTIONS 

1. Mieux associer les parents 

Pour le CESER, il est essentiel de lutter contre certaines idées reçues 

concernant les « parents démissionnaires ». Il est souvent utile de 

connaître, pour mieux comprendre les stratégies d’évitement de certains 

parents par rapport à l’école. La notion de « décrochage scolaire 

parental » a été développée par certains observateurs dont Pierre 

Perrier, sociologue de l’Université de Rennes et par l’association ATD ¼ 

Monde. Des parents ont parfois tendance à voir en la difficulté scolaire 

un trait de caractère de leur enfant («Il n’est pas fait pour l’école »).  
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A la veille de la rentrée 2010, l’UNAF (Union nationale des associations 

familiales) a publié une étude qualitative (L’absentéisme scolaire : point 

de vue des jeunes absentéistes et de leurs parents") permettant de 

mieux comprendre pourquoi les collégiens et lycéens « sèchent » les 

cours et comment les parents réagissent à ces comportements. Cette 

étude auprès des adolescents et de leurs parents donne un nouvel 

éclairage sur l’absentéisme, loin des idées reçues. 

 

L’UNAF réaffirme qu’elle ne partage pas la 

vision d’un absentéisme scolaire dû à la 

« démission » des parents (loin d’être 

démissionnaires, les parents, trop seuls, 

agissent avec leurs propres moyens, 

souvent trop tard) et propose des solutions 

pour que les adolescents reprennent le 

chemin de l’école. La sanction n’est alors 

pas la solution et il convient de « trouver  

un juste milieu entre vision poétique de 

l’école buissonnière et suppression des 

allocations familiales ». Les pistes 

suivantes peuvent être reprises par le 

CESER : 

 Mieux accueillir et informer parents et jeunes au moment de l’entrée dans 

l’établissement. 

 Mieux relier l’établissement scolaire et les familles par des outils 

permettant une action rapide dès la première heure de cours « séchée » 

sans attendre que la situation ne se dégrade. 

 Responsabiliser d’avantage l’élève par une reformulation du cadre de 

fonctionnement de l’école et de la loi au regard de l’obligation scolaire et 

du devoir d’assiduité ; 

 Accompagner les parents si besoin avant que la sanction ne tombe. 
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2. Les « (re-)mettre dans la boucle » 

Comme l’a formulé à plusieurs le Recteur d’Académie lors de son 

audition, rien ne peut se faire sans les familles en matière de lutte 

contre l’échec scolaire. C’est pourquoi, il est essentiel de « (Re)mettre 

les parents dans la boucle » et d’aller au-devant de parents qui sont 

parfois en grande difficulté eux-mêmes. Des démarches intéressantes 

existent déjà en ce sens en Limousin. 

 

L’éducation nationale et ses partenaires proposent des dispositifs 

institutionnels, cadrés réglementairement, pour rapprocher l'école et les 

parents, dans une dynamique de coéducation. L’objectif recherché est 

toujours de faciliter l'implication des deux parents dans le suivi de la 

scolarité de leurs enfants et de les soutenir dans leur fonction parentale 

– qu’ils l’exercent ensemble ou de façon séparée. 

 

Régulièrement, les autorités centrales et académiques réaffirment cette 

priorité, en mettant en avant de nouveaux intitulés, comme par exemple 

« la mallette des parents » mise en place dans l’ensemble des 

académies à la rentrée 2010, après avoir été expérimenté dans des 

collèges de l’académie de Créteil en 2008/2009. Un responsable de 

l’action « mallette des parents » a été nommé au Rectorat de Limoges. 

Il s’agit d’attribuer des moyens supplémentaires (crédits, heures sup, 

frais de déplacements, fiches, DVD…) à 19 collèges (2 dans des 

quartiers urbains et 17 en zones très rurales), afin qu’ils mettent en 

place des actions pour favoriser les échanges avec les parents 

(réunions-débats sur la parentalité, les relations école/parents, les 

usages d’Internet…). En février 2011, une brochure intitulée « l’exercice 

de l’autorité parentale en milieu scolaire » a été diffusée par la Direction 

Générale de l’enseignement scolaire. 
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Plusieurs dispositifs et initiatives, plus ou moins formels, sont mis en 

œuvre par l’institution ou le secteur associatif. 

 
Les Réseaux d'écoute, d'appui et d'accompagnement des p arents  (REAAP) 
ont pour objectif de redonner confiance aux parents et de les aider à assurer 
leur rôle parental126. Ils reposent sur la participation active des parents, la 
reconnaissance et la valorisation de leurs compétences. Ainsi « L’école et la 
famille doivent rester distincts mais communiquer entre eux » selon le Docteur 
Marie-Michèle BOURRAT, pédo-psychiatre, intervenant dans une table ronde 
organisée par le REAPP 87 en mars 2011 sur le thème « Famille, école : quelle 
alliance ? ». 
 
Le contrat local d'accompagnement à la scolarité  (CLAS) propose un 
accompagnement à la scolarité visant à faciliter la réussite des élèves. Le 
dispositif propose aussi un accompagnement et des conseils aux familles : 
information, dialogue, soutien, médiation. 
 
Les Dispositifs de Réussite Educative  (DRE) permettent à des équipes 
pluridisciplinaires de soutien (EPS) de prendre en charge individuellement et 
globalement des enfants et des adolescents dont les difficultés ont été 
préalablement repérées. Ils reposent sur un travail en amont avec les parents 
pour la mise en œuvre du parcours. 
 
L'opération "Ouvrir l'École aux parents " vise à favoriser l'intégration de 
parents étrangers, en les impliquant dans le suivi de la scolarité de leurs 
enfants. Elle leur propose des formations sur la maîtrise de la langue et la 
connaissance de l'institution. 
 
Par ailleurs, des initiatives non institutionnelles sont mises en place avec des 
partenaires associatifs au niveau national ou local. Il s’agit par exemple de la 
Fédération nationale des écoles des parents et des éducateurs  (FNEPE) 
qui intervient auprès des parents dans les écoles. L’objectif est d’établir une 
médiation entre les familles et l'école (groupes de parole, cafés et petits 
déjeuners à l'école). 
 
Créées en 2005 à l’initiative de l’Association des Collectifs Enfants-Parents-
Professionnels (ACEPP), les universités populaires de parents 127 
rassemblent, quant à elles, des parents et professionnels qui travaillent sur la 

                                                                 
126 Cf. plus loin, présentation du REAPP de la Corrèze. 
127 http://www.upp-acepp.com/ 
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parentalité avec le soutien d'un universitaire sur les thèmes du décrochage 
scolaire, de la transmission des valeurs et de la coéducation (comment dénouer 
certains malentendus de la relation parents-enseignants…). Seize universités 
fonctionnent en France, notamment dans le Nord, le Pas-de-Calais, le Rhône et 
les Pyrénées-Atlantiques. L’objectif recherché est de modifier les regards des 
parents en situation d'exclusion sur les institutions et des institutions sur eux, 
pour améliorer leur vie quotidienne et celle de leurs enfants. 
 
L'opération "En associant leurs parents à l'École, tous les enfants peuvent 
réussir" mise en œuvre par ATD Quart Monde  vise à développer un dialogue 
approfondi entre parents et enseignants et avec les acteurs éducatifs du 
quartier. La construction d’un projet éducatif est ouverte aux parents les plus 
éloignés des structures éducatives. 
 
Les ateliers de savoirs socio-linguistiques  (ASL) favorisent l'utilisation 
autonome des espaces sociaux et éducatifs par les populations migrantes. Au 
collège, par exemple, ils permettent aux parents de mieux accompagner la 
scolarité de leur enfant. 

 

Certaines de ces initiatives sont présentes dans les départements de 

l’Académie. Elles sont à soutenir. D’autres pourraient être impulsées. 

 

POSITIONS-PROPOSITIONS DU CESER. PLACE ET POINT DE VUE DES JEUNES ET 

DE LEURS PARENTS  

 

Le rôle essentiel des parents dans la réussite scolaire de l’enfant est 

désormais démontré et fait l’objet d’un consensus. Si l’implication des 

parents est considérée comme légitime, elle donne parfois lieu à une mise 

en pratique difficile. Les dispositifs institutionnels et initiatives associatives 

œuvrant en ce sens doivent être encouragés et faire l’objet d’une visibilité 

suffisante dans la région.  

 

C’est un lieu commun de le dire, mais les enfants et les jeunes doivent être 

au centre des préoccupation des systèmes de formation initiale qui doivent 

leur accorder écoute et attention. 
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II. UNE « SOCIETE CIVILE » IMPLIQUEE 

Par société civile, nous identifions ici deux pôles essentiels : le secteur 

associatif et le monde de l’économie marchande. 

A. L’ENGAGEMENT DU SECTEUR ASSOCIATIF  

1. Education populaire, « éducation partagée » 

Convaincu de l’importance de l’aménagement des temps de vie de 

l’enfant, le secteur associatif - et notamment celui de l’Education 

Populaire - joue un rôle essentiel dans l’accompagnement éducatif à la 

scolarité et les activités périscolaires, en animant tous ces temps où les 

enfants ne sont ni à l’école ni dans leur famille.  

 

Depuis longtemps, l’Education populaire a développé la notion 

« d’éducation partagée ». Pensons notamment au Colloque de Tours de 

1999 intitulé « L’éducation une responsabilité partagée » chapeauté par 

le ministère délégué à la Ville. Les « Rencontres Nationales de 

l’Education »128 organisées par la Ligue de l’Enseignement déclinent 

chaque année cette idée de co-éducation.  

 

Citons par exemple les conférences et spectacles proposés par la 

coopérative d'éducation populaire "Le Pavé" (cf. encadré ci-après).  

 

 

 

 

 
                                                                 
128 Dont la 7ème édition, qui s’est tenue à Rennes en avril 2011, avait pour thème « Du 
Projet éducatif territorial au « territoire apprenant : Pour une éducation tout au long de la 
vie ». 
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Le projet « vivre ensemble » construit par la Fédération d’Action Laïque 

de la Corrèze (FAL 19) et le Centre de Formation des Apprentis des 

« 13 Vents » de Tulle peut constituer une illustration concrète de ce que 

recouvre la notion d’éducation partagée. Construit dans l’esprit de la 

« charte de l’éducation populaire », ce projet pédagogique et éducatif a 

été présenté à une délégation du CESER en novembre 2010. Il met en 

œuvre trois leviers : 
o Education à la citoyenneté 
o Education à l’expression et à la communication 
o Education au développement durable 

Les actions déclinant ces axes sont conçues par les responsables du 

CFA comme « des situations didactiques transdisciplinaires, accessibles à 

tous les apprenants » : 
o Atelier théâtre 
o Café philosophique et citoyen  
o Conseil hebdomadaire des délégués de classe  
o Actions sportives  
o Webzine  
o Atelier danse, Etc…  

INCULTURE(S) 2: "  "ET SI ON EMPECHAIT LES RICHES DE S 'INSTRUIRE 
PLUS VITE QUE LES PAUVRES ..."  OU COMMENT J 'AI RATE MON 
ASCENSION SOCIALE UNE AUTRE HISTOIRE DE L 'EDUCATION 
 
Ce spectacle utilise l’image du parapente  comme métaphore de 
l’ascension sociale. L’école reproduit les hiérarchies sociales, les 
confirme, les légitime. Ce n’est pas une école de l’égalité, mais de 
l’inégalité, rebaptisée « égalité des chances ». La conférence-
spectacle emprunte à différents auteurs (François Dubet, Bernard 
Defrance, jean Louis Derouet, Nico Hirt, Bernard Charlot, etc.) et 
articule différents enjeux d’aujourd’hui :  
- Les pédagogies reproductrices d’inégalité : la notation 
individuelle, la « constante macabre »… 
- La réussite scolaire et le rapport au savoir 
- La confusion  entre démocratisation et massification 
- Le décrochage radical entre école et emploi, l’ineptie d’une école 
adaptée au « marché du travail ». 
- La fin programmée des systèmes nationaux d‘éducation et la 
mise en place d’un « marché éducatif » 
- La coexistence impossible des trois missions (éduquer, instruire, 
former) dans une société de chômage de masse. 

Source : www.scoplepave.org 
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2. Exemples d’initiatives associatives en faveur de la  
réussite éducative conduites dans la région  

Beaucoup d’illustrations régionales pourraient être données de 

l’engagement du secteur associatif, dont celle du dispositif REAPP, 

déjà présenté précédemment dans ses grandes lignes. 

�  Les Réseaux d'Ecoute d'Appui d'Accompagnement des 
parents : exemple du REAPP de la Corrèze 

Crée en 2001, à l'échelle du département, le Réseau d'Ecoute d'Appui 

d'Accompagnement des parents regroupe des associations, des 

fédérations, des organismes sociaux, des collectivités locales et 

territoriales, divers services de l'Etat. Ce réseau piloté par la Caisse 

d'Allocations Familiales, co-piloté par la Direction Départementale des 

Affaires Sanitaires et Sociales(DDASS) a pour objectifs de: 

-Favoriser le développement des relations entre les parents dans un esprit 

d'enrichissement mutuel et d'entraide. 

-Faciliter leur accès à l'information. 

-Mettre en œuvre et coordonner les actions qui valorisent le rôle et les 

compétences des parents. 

 

Dans la fonction d'éducation de leurs enfants, les parents sont amenés 

à se poser des questions auxquelles le REAPP tente d'apporter des 

réponses adaptées. Trois comités locaux d'animation (haute Corrèze, 

moyenne Corrèze et en basse Corrèze) facilitent les relations de 

proximité entre les professionnels, les bénévoles et les parents. De 

plus, un service gratuit (numéro vert) qui respecte l'anonymat a été mis 

en place pour répondre à toutes les interrogations des parents. Ce 

service, PARENTS 19, est labellisé Point Info Famille(PIF). Il existe 

également un REAPP en Creuse et en Haute-Vienne. 
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�  L’opération « Lire et faire lire » 

Présente dans les trois départements de la région, l’association « Lire et 

Faire Lire » a pour ambition de mettre en relation des personnes 

retraitées ou âgées de plus de 50 ans avec des enfants dans le but de 

leur donner le goût du livre. L’ambition est de promouvoir la « lecture-

plaisir » auprès des enfants, tout en favorisant les liens 

intergénérationnels. Des lecteurs bénévoles interviennent auprès de 

leur jeune public, dans des écoles, crèches, halte-garderie, centres de 

loisirs, pour transmettre le plaisir de la lecture et partager un moment de 

complicité. 

 

En Limousin, les relais de cette association nationale (créée à l’initiative 

du romancier A. JARDIN) sont les Unions Départementales des 

Associations Familiales (UDAF), et la Ligue de l’Enseignement (FOL). 

En Haute-Vienne, l’association compte environ 120 bénévoles 

intervenant chaque semaine dans une cinquantaine de structures 

éducatives.  

 

Au niveau régional, comme national, d’autres mouvances du monde 

associatif prennent la mesure du problème et s’engagent en faveur de 

la réussite éducative et scolaire. Il en est ainsi de la Fondation de 

France et de son appel à projets « Aidons tous les collégiens à réussir 

Ensemble contre le décrochage scolaire », lancé en 2010, puis en 2011, 

en partenariat avec le ministère de l’Éducation nationale, de la 

Jeunesse et de la Vie associative. Par cette démarche, la fondation 

« s’engage aux côtés de porteurs de projets, tout en veillant à favoriser 

l’émergence d’une analyse critique des innovations et l’essaimage des 

expériences dont les résultats sont les plus significatifs. » 

 

Selon le CESER, il convient aujourd’hui de conforter le rôle des 

associations périscolaires dont celles issues de l’Education Populaire, 



Conseil Economique, Social et Environnemental Régional du Limousin 

 

 160 

qui alimentent la réflexion et qui mettent concrètement en place des 

dispositifs d’accompagnement à la scolarité gratuits pour les élèves en 

difficulté, alors que se développe le recours au soutien privé par les 

familles plus favorisées.  

B. PLACE ET ROLE DES ENTREPRISES  

1. Participation à la formation initiale : financement  et 
tutorat 

Les entreprises, via les chambres consulaires, les branches ou 

associations professionnelles, participent au financement de la 

formation initiale, notamment à l’apprentissage dispensé dans des 

centres de formations d’apprentis (CFA). Un chef d’entreprise artisanale 

sur deux est lui-même issu du monde de l’apprentissage. 

 

Elles y participent notamment par la taxe d’apprentissage : impôt versé 

par les entreprises (employant des salariés) à un organisme collecteur 

(qui peut être un CFA, un lycée professionnel ou technologique…), 

permettant de financer les dépenses nécessaires au développement de 

l’enseignement technologique et professionnel et de l’apprentissage129. 

L’apprentissage reposant sur une alternance mettant en œuvre un 

contrat de travail et un contrat éducatif, il oblige les parties au contrat. 

Ainsi l’employeur devant donner à l’apprenti les moyens de se former, 

s’engage à : 

                                                                 
129 Le financement de la formation initiale à vocation technologique et professionnelle 
donne lieu à deux contributions distinctes depuis la loi de finances pour 2005 : 
• la Taxe d’apprentissage (TA), 
• la Contribution au développement de l’apprentissage (CDA). 
La loi du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation tout au long de la vie a 
créé la Contribution supplémentaire à l’apprentissage (CSA) pour les entreprises de 250 
salariés et plus n’ayant pas atteint le quota de 3% d’alternants dans leur effectif. 



Echec et  décrochage scolaires en Limousin  

 

 161 

- fournir en entreprise des contextes de production impliquant 

l’apprenti en lien avec les compétences, les savoirs, prévus aux 

référentiels. 

- guider l’apprenti dans l’acquisition des savoirs en lui attribuant un 

maître d’apprentissage. 

- déléguer une partie de la formation au centre de formation 

d’apprentis (l’absentéisme au CFA peut conduire à une rupture 

administrative du contrat). 

 

La fonction tutorale du maître d’apprentissage visant à accompagner 

l’acquisition de l’autonomie professionnelle, bien au-delà la transmission 

des savoirs, est essentielle. Les entreprises sont aussi concernées à 

d’autres titres par la formation initiale, la réussite éducative et l’insertion 

professionnelle (notamment par l’accueil de stagiaires). La réussite 

scolaire, puis l’insertion professionnelle des jeunes passent notamment 

par une meilleure connaissance (de leur part, ainsi que de celles des 

professionnels qui les accompagnent tout au long de leur formation 

initiale) des métiers et de leurs évolutions. 

2. Des partenaires économiques pour des formations de 
« la 2ème chance » 

Les entreprises, via les chambres consulaires et les branches 

professionnelles, peuvent également devenir des acteurs de premier 

plan en matière de remédiation du décrochage scolaire, par la 

participation au financement « d’écoles de la 2ème chance », 

éventuellement aux côtés de collectivités territoriales.  

 

Dans la finalité d’une insertion durable, les entreprises ont dans ce 

dispositif une place déterminante. Le profil des entreprises engagées 

dans le dispositif est divers suivant les E2C où l’on peut rencontrer des 

entreprises de taille et de structure différentes (groupes nationaux, 
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entreprises artisanales). Elles sont garantes de l’adaptation aux réalités 

du marché du travail et de l’emploi et peuvent intervenir dans la 

coproduction de la pédagogie. Le partenariat avec les entreprises prend 

des formes multiples : accueil, présentation des métiers et de la vie 

dans l’entreprise, tutorat et parrainage du jeunes, stages réguliers en 

alternance ; suivi du jeune et évaluation combinée entre enseignants et 

professionnels, élaboration de parcours de formation… De nombreuses 

initiatives et actions d’accompagnement sont par ailleurs conduites par 

les entreprises (ex : actions de la société Volvic partenaire de l’E2c 

d’Auvergne en matière d’aide au logement, transport et vacances pour 

les jeune). Dans nombre d’E2c, le conseil d’administration est placé 

sous la présidence de Présidents de Chambres de Commerce et 

d’Industrie ainsi que de Chambres de métiers et de l’Artisanat.130 Cette 

formule qui n’existe pas à ce jour en Limousin, sera à nouveau évoquée 

à la fin de ce chapitre. 

Les entreprises et associations sont susceptibles d’intervenir dans 

d’autres dispositifs de « raccrochage » de jeunes. Ainsi, la secrétaire 

d'Etat à la Jeunesse a annoncé en avril 2011, la mise en place de 100 

"cellules jeunes, quartiers, entreprises" pour lutter contre le décrochage 

scolaire. Piloté par les préfets, ce dispositif permettra aux jeunes de 

bénéficier d'un tuteur issu d’une entreprise ou d'une association. 

3. Un marché de l’échec scolaire ? 

L'échec scolaire constitue aussi un « champ d'intervention 

professionnelle »131 qui se structure depuis les années 1970 et qui fait 

intervenir différents groupes professionnels ou institutions publiques et 

privées (pédagogiques, psychologiques, médicales, sociales) dont 

l'activité est en lien avec la prise en charge des enfants et jeunes en 

                                                                 
130 D’après le compte-rendu réalisé par Mme Solange NEXON, suite à sa participation au 
colloque du 26 octobre 2010 organisé par la Fondation de la 2ème chance.  
131 Notamment étudié dans la thèse de Stanislas MOREL, EHESS (CESSP-CSE), 2010. 
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difficulté scolaire. Le dialogue doit être la règle pour la mise en œuvre 

de réponses concertées et globales, au-delà de la pluralité des 

réponses apportées à l'échec scolaire. 

Les acteurs de ce qu’on qualifie « d’économie ou de marché de l’échec 

scolaire » sont aussi à considérer dans la mesure où ils sont de plus en 

plus nombreux – tous statuts confondus- et occupent un espace en 

partie délaissé par les acteurs traditionnels de l’éducation. Le 

recensement des entreprises de ce secteur en Limousin n’a pas laissé 

de surprendre au vue du nombre de référencements s’élevant à environ 

une vingtaine (tous statuts juridiques confondus). 

 

Selon certains observateurs, l’éducation tendrait à devenir un bien 

marchand, comme l’illustre des slogans tels que « Le bac garanti ou 

remboursé », offre commerciale de la principale entreprise de soutien 

scolaire en France. Le thème de la marchandisation de l’école est 

devenu récurrent. Cette tendance à l’externalisation du traitement de 

l’échec scolaire, par le recours à des « prothèses extrascolaires » 

constitue une source d’inégalités supplémentaires au détriment des plus 

démunis qui interpelle le CESER. 

 

POSITIONS-PROPOSITIONS DU CESER. UNE SOCIETE CIVILE IMPLIQUEE  

 

Le CESER réaffirme qu’il est important de mettre en place ou de conforter 

des partenariats et l’interconnexion entre le monde de l’Ecole et le monde 

hors de l’Ecole (associations, entreprises). Tous les efforts, toutes les 

compétences sont les bienvenus face au fléau des inégalités 

d’apprentissage et devant le phénomène complexe de décrochage scolaire. 

 

Le CESER réaffirme l’importance de principe de « co-éducation » ou 

« d’éducation partagée », qui, au-delà des acteurs essentiels que sont les 

parents et le système scolaire, doit ouvrir la porte à des intervenants 

associatifs ou économiques compétents et reconnus. 
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Mais ces partenariats, souvent déclinés localement, ne doivent pas 

exonérer l’Etat de ses responsabilités d’assurer la continuité, la qualité et 

l’équité du service public d’éducation. 

III. LES COLLECTIVITES TERRITORIALES, DES ACTEURS 
INCONTOURNABLES 

« Il est très important que les collectivités soient des partenaires, mais aussi 
que l’État garde ses prérogatives. Il faut trouver l’équilibre entre le 

désengagement de l’État […]  et la bureaucratie étatique, qui ne laisse 
aucune place à la constitution d’équipes et à l’expérimentation de 

dynamiques nouvelles. »132 
 

« Jusqu’à présent, la décentralisation a été très bénéfique aux 
établissements scolaires, les collectivités faisant incontestablement plus, 

mieux et plus vite que l’Etat »133 

 

En matière d’éducation, la culture de centralisation et d’uniformité a 

longtemps été de mise. Mais aujourd’hui, la répartition des 

compétences et responsabilités entre l’Etat et les collectivités 

territoriales fait l’objet d’une ligne de partage de plus en plus évolutive. 

D’ailleurs, on ne distingue plus toujours ce qui est pédagogique du 

reste, à savoir la gestion administrative, matérielle et financière des 

établissements dont une grande part relève des collectivités territoriales. 

A. LE CONTEXTE : VERS UN « NOUVEL ORDRE EDUCATIF LOCAL  » 

Selon plusieurs analyses, le territoire s’est imposé dans le champ 

éducatif (notion de « décentralisation éducative » et de « nouvel ordre 

éducatif local »134). La territorialisation des politiques éducatives s’est 

                                                                 
132 Philippe MEIRIEU, la lettre du cadre territorial, 15 décembre 2009. 
133 Bernard TOULEMONDE, Le système éducatif en France, Les Notices de la 
documentation française, édition 2009. 
134 BEN AYED C. (2008), « Territorialisation (de l'action éducative) », in VAN ZANTEN A. 
(dir) Dictionnaire de l'éducation, Paris, PUF, « Quadrige » 
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accompagnée d’un double mouvement de déconcentration 

administrative et de décentralisation politique. Elle s’est parfois faite par 

défaut, du fait d’insuffisances de l’Etat.  

 

En matière d’éducation, la décentralisation a mis progressivement en 

place un système partagé de répartition des compétences (les écoles 

élémentaires pour les communes, les collèges pour les départements, 

les lycées pour les régions). Les collectivités territoriales sont devenues 

un acteur de plus en plus important du financement du système 

éducatif, à hauteur de 23%. Il existe deux modes d’intervention des 

collectivités en matière d’éducation. Ce sont, en premier lieu, celles qui 

relèvent de leurs obligations en vertu de la loi (notion « d’action 

éducative locale prescrite »). Ce sont ensuite celles qui relèvent 

d’engagements volontaires et de la construction de véritables politiques 

éducatives locales.  

La façon dont se construit une offre éducative territoriale ayant une 

influence sur les destins scolaires d’enfants et de jeunes, les 

collectivités territoriales sont confrontées à des enjeux forts en termes 

d’aménagement du territoire scolaire et éducatif.  

B. LA REGION, UNE LEGITIMITE A AGIR  

Il peut paraître étonnant qu’un CESER adresse aux élus régionaux un 

tel rapport sur le décrochage scolaire, et pourtant la collectivité 

régionale est très concernée par les échecs pouvant intervenir lors de la 

formation initiale des jeunes limousins.  

                                                                                                                                              
BEN AYED C. (2008), « La décentralisation éducative entre jeux d'acteurs et conflits de 
légitimité », in « Débat 2009 : décentralisation une chorégraphie en chantier ? », Revue 
Pouvoirs locaux, n°79, décembre 
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1. Des compétences naturelles en matière de formation et 
d’insertion 

En matière éducative, les actes I et II de la décentralisation portent 

essentiellement sur l’enseignement secondaire. Il s’agit, pour les 

Régions, de la construction et de l’entretien des lycées (externats et 

internats) et des CFA, de la gestion des personnels TOS135, mais aussi 

de la mise en œuvre du schéma prévisionnel des formations (devenu 

PRDF, puis CRDFP) et du co-pilotage de la carte des formations 

professionnelles. L’accentuation de la perméabilité entre ce qui relève 

du pédagogique (et donc de la réussite scolaire) et le reste trouve une 

illustration dans l’implication des Régions en matière de construction et 

d’entretien des lycées. De plus, se préoccuper, d’éducation initiale, peut 

aussi être une façon de préparer déjà la formation professionnelle. 

 

La Région Limousin n’intervient pas strictement pour l’accompagnement 

des lycéens en situation de décrochage scolaire (relevant de la MGI), si 

ce n’est par ses diverses aides individuelles (dotation de rentrée 

scolaire, aide au premier équipement professionnel… attribuées 

indifféremment, quels que soient les revenus des familles). Elle y 

participe également par l’ouverture d’établissements le samedi ou 

pendant les vacances scolaires pour l’organisation de stages (opération 

« école ouverte »), mais aussi depuis longtemps par la construction ou 

la rénovation d’internats et d’externats favorisant les conditions de 

scolarités de jeunes limousins. En effet, un lycée n’est pas seulement 

une zone d’enseignement, mais constitue aussi un espace éducatif, un 

lieu de vie. Le CESER est attaché à ce que les bâtiments et 

équipements (cours, foyers…) des lycées limousins permettent des 

conditions d’accueil et de vie agréables pour les élèves et les 

personnels. 

 
                                                                 
135 Techniciens et ouvriers de service (des lycées). 
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Si l’on peut considérer, de prime abord, le thème du décrochage 

scolaire comme éloigné des compétences et des préoccupations d’un 

Conseil Régional, il n’en est rien dès lors que l’on raisonne en termes 

de conséquences. En effet, les Régions doivent supporter le coût de 

politiques de formations requalifiantes nées des insuffisances et des 

échecs de la formation initiale. Ainsi, la Région Limousin consacre 

environ 2,5 M€ par an à l’accompagnement de personnes (jeunes et 

adultes) éloignées de l’emploi, soit environ 500 €/an par parcours. Les 

collectivités régionales sont donc concernées au premier chef par les 

risques de ruptures dans les parcours de formation initiale. 

 

Le décrochage scolaire ou plutôt la réussite éducative (si l’on renverse 

l’approche) préoccupe de plus en plus les collectivités régionales, du 

moins en aval.  

 

Il en est ainsi en Limousin, notamment avec le développement depuis 

2010 d’une politique jeunesse. Le dispositif « sas pour l’emploi des 

jeunes »  mis en place par la Région, en lien avec les branches 

professionnelles (d’une durée d’un an) est accompagné du « Pack 

autonomie » se traduisant par une aide financière de 300 euros – dont 

environ 1000 jeunes pourraient être bénéficiaires chaque année. Tout 

l’enjeu de ce dispositif est de faciliter le passage de la réussite scolaire, 

de l’obtention d’un diplôme à la réussite professionnelle et sociale. 

L’enjeu pour le Conseil Régional est de remettre des jeunes en situation 

de réussite et de confiance.  

 

D’autres Régions affichent explicitement leur volonté de participer à la 

réussite des jeunes dans leurs formations initiales. Ainsi, la Région 

Réunion - qui porte depuis 2008 une politique expérimentale de lutte 

contre le décrochage scolaire -a mis en place un « plan régional pour la 

réussite éducative ».  
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Le Conseil Régional d’Aquitaine a, quant à lui, placé le thème de 

l’égalité et de la réussite scolaire au centre d’une conférence organisée 

en mars 2011. Il a 

également signé des 

« chartes pour la 

persévérance et la 

réussite des jeunes 

aquitains » 

notamment sur le 

territoire des Hauts 

de Garonne avec 

l’Education Nationale 

et les Missions 

locales. D’autres 

exemples pourraient 

être donnés. 

2. Et des marges d’intervention complémentaires 

Afin de faciliter l’insertion professionnelle et sociale des jeunes – 

notamment ceux ayant connu des difficultés dans leur parcours de 

formation initiale-, la Région Limousin déploie de nombreux outils et 

moyens. Il convient peut-être aujourd’hui de valoriser les dispositifs de 

formation déjà présents, tels que PORTAIL, leur donner une meilleure 

lisibilité (lieux identifiables sur le territoire) ou une autre dimension. Les 

partenariats entre les acteurs de la formation initiale et ceux de la 

formation continue sont à encourager. 

 

Il existe plusieurs leviers pour les Régions en matière de politiques 

éducatives (possibilité de créer des observatoires de la réussite 
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scolaire...), avec le droit à l’expérimentation instauré par l’Acte II de la 

décentralisation qui peut être actionné. 

 

Selon Jacques AUXIETTE, Président du Conseil Régional des Pays de 

la Loire, et Président de la Commission Education de l’Association des 

Régions de France (ARF), « les Régions ont besoin d’un Etat 

coordonnateur assurant la cohérence de l’institution éducative sur 

l’ensemble du territoire ». Pour être considéré comme un « facilitateur » 

et non plus comme un acteur qui s’occupe « à la place de », le Conseil 

Régional Pays de La Loire a mis au point un système conventionnel 

avec le Rectorat qui régule les relations entre les deux parties et permet 

de fixer le degré d’engagement de chacun. 

 

Enfin, la Région, comme d’autres collectivités, pourrait choisir de 

s’investir encore davantage dans la remédiation de l’échec de la 

formation initiale, notamment dans le cadre « d’écoles de la 2ème 

chance » (E2C)136, ou autres formules ayant les mêmes visées. Au 

niveau national, selon des données de 2009, 36% des budgets de 

fonctionnement des E2C sont assurés par les Régions. L’Etat y 

contribue à hauteur de 19%, le Fonds Social Européen pour 13%, les 

villes et agglomérations 11%, les Conseils Généraux 9% et les 

entreprises 8% par le biais de la taxe d’apprentissage. 

C. LES DEPARTEMENTS FORTEMENT IMPLIQUES A L ’ETAPE DELICATE DU 

COLLEGE  

Le niveau départemental a été retenu par des chercheurs travaillant sur 

les inégalités socio-spatiales de réussite scolaire, comme l’échelle 

pertinente à partir de laquelle peuvent être observées des disparités de 

réussite scolaire137. Depuis 2004, les Départements ont compétence en 

                                                                 
136 cf. présentation à la fin du chapitre. 
137 Cf. 1ère partie du rapport. 
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matière de sectorisation des collèges et de gestion des personnels 

TOS. L’implication des Conseils Généraux dans les politiques scolaires 

et éducatives peuvent varier considérablement selon les politiques et 

dispositifs mis en œuvre. De plus, la séparation entre insertion sociale - 

de la responsabilité du Conseil Général- et insertion professionnelle – 

du ressort du Conseil régional- est plus ou moins nette. 

 

Selon l’article L.216.1 du Code de l’Education, des activités 

complémentaires de l’enseignement peuvent être organisées et 

financées dans les établissements scolaires par les collectivités 

territoriales, du type études du soir, sorties scolaires…  Ainsi, toutes 

tendances politiques confondues, certains Départements choisissent 

d’aller au-delà de leurs prérogatives en matière de politiques éducatives 

et d’accompagnement des collégiens dans leur scolarité. Il peut, par 

exemple, s’agir de dispositifs d’aide aux devoirs, de mise à disposition 

d’équipements informatiques (opération Ordicollège en Corrèze), 

d’accueil de collégiens ayant fait l’objet de procédures d’exclusion 

(exemple des départements de Seine Saint Denis, du Val de Marne…), 

de financement de classes-relais (département de Côte-d’Or), etc. 

 

Dans la région, l’association « une clé de la réussite » en Creuse lutte 

contre l’échec précoce en lecture138. Depuis 2003, en partenariat avec 

la mairie de Guéret, la Caisse d’allocations familiales et le Conseil 

Général de la Creuse, « une clé de la réussite » propose des cours de 

soutien en lecture et en écriture à des enfants de CP chez lesquels les 

enseignants ont repéré des critères de fragilité. Les enfants concernés 

bénéficient d’une heure trente de soutien chaque soir dans leur école 

avec des animateurs, en général des étudiants futurs professeurs des 

écoles. Au niveau national, 231 communes françaises accueillent des 

                                                                 
138 Sources : « Apprendre à lire et à écrire : un bon coup de pouce », l’Echo Pluralisme du 
30/11/10 (association des Lecteurs associés de l’Echo, la Marseillaise et des Amis du 
Pluralisme de la Presse). 
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clubs « coup de pouce » coordonnés par l’Association pour favoriser 

l’égalité des chances à l’école (APFEE). 

 

Enfin, les Conseils Généraux peuvent également traiter de la question 

des difficultés scolaires via les maisons départementales des 

adolescents. 

D. L’ECHELON COMMUNAL ET INTERCOMMUNAL , NIVEAUX DE MISE EN 

ŒUVRE DE POLITIQUES EDUCATIVES TERRITORIALISEES  

Echelons de proximité, les communes et intercommunalités sont 

souvent en première ligne pour favoriser la réussite scolaire et 

éducative des jeunes. 

1. Les politiques éducatives locales 

Il n’est pas possible de réduire la politique éducative à la seule question 

scolaire. Se positionnant dans l’offre éducative, des villes ont développé 

des actions éducatives sur le temps extra et périscolaire qui contribuent 

à la réussite des enfants. 

 

Un contrat éducatif local (CEL) vise à mettre en œuvre un projet 

éducatif territorial ou global (PET ou PEG) élaboré par tous les 

partenaires concernés, pendant le temps péri et extra-scolaire. Il 

constitue un moyen privilégié pour contribuer à garantir l’égal accès des 

enfants et des jeunes aux savoirs, à la culture et aux sports. Il peut être 

initié par les communes ou leurs groupements. Une pluralité d’acteurs 

(État, collectivités locales, organismes sociaux, associations, familles…) 

et de domaines (enseignement, loisirs, culture, accompagnement à la 

scolarité…) sont concernés. Il permet d’articuler différentes politiques et 

dispositifs (REAAP, CLAS, volet éducatif du contrat de Ville, contrat 

éducatif local, contrat enfance jeunesse). Le projet éducatif territorial 
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(PET) constitue un cadre formalisé permettant aux acteurs intervenant 

dans le domaine de l’éducation d’exercer leurs missions et 

responsabilités de manière conjointe et complémentaire. 

 

Selon le CESER, il convient de conforter et de dynamiser les contrats 

éducatifs locaux (CEL) dont la finalité est de construire une 

communauté éducative afin de mettre en place une politique globale 

(intégrant notamment l’objectif de réussite scolaire) en direction des 

enfants et des jeunes de territoires donnés.  

2. Un lien entre politiques éducatives et politiques d e la 
ville 

Il existe un lien évident entre les politiques éducatives et les  politiques 

de la ville. A ce titre, le Secrétariat général à la Ville a créé en 2010, sur 

sa base de données documentaire (i.ville.gouv.fr), un espace de travail 

collaboratif dédié à la lutte contre le décrochage scolaire : I-ville 

décrochage. Ce module en ligne doit permettre aux partenaires de 

disposer d’un « outil partagé de capitalisation et de valorisation des 

expériences » menées sur le territoire national en matière d’action de 

prévention du décrochage scolaire et d’accompagnement des 

décrocheurs. Il s’adresse aux professionnels dans et hors l’Éducation 

nationale. 

 

« L’accompagnement éducatif » est un dispositif proposé par le 

Ministère de l’Education Nationale aux enseignants des écoles 

élémentaires situées en Zone d’Education Prioritaire (ZEP) ou en 

« réseau ambition réussite », pour les élèves volontaires du C.P. au 

C.M.2. Ces derniers sont encadrés principalement par des enseignants 

volontaires, ou des assistants d’éducation. Le nombre d’enfants pris en 

charge est au minimum de 10 enfants pour un adulte. La mise en œuvre 

du dispositif est basée sur le volontariat des équipes éducatives. Dans 
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le cadre de l’accompagnement éducatif, des ateliers « sportifs » 

peuvent être proposés par l’Inspection Académique.  

 

Certaines communes et intercommunalités, toutes tailles et toutes 

couleurs politiques confondues, mettent en œuvre des dispositifs 

complémentaires. Ainsi, la ville d’Orléans139 a-t-elle généralisé l’aide 

aux devoirs gratuite dès l’école élémentaire. Elle propose, de plus, dans 

certains cas, des « médiateurs » ou « référents de parcours » à partir de 

plans d’accompagnement signés par les familles et la mairie. Dépassant 

le cadre de l’école primaire, la ville a également créé un « Atelier de 

remotivation et du civisme » pour des collégiens temporairement exclus 

de leur établissement, ainsi qu’un dispositif « Passerelle » pour ceux 

ayant fait l’objet d’une exclusion définitive. 

 

Quelles qu’elles soient, les actions des différents acteurs en matière 

d’éducation interagissent forcément les unes avec les autres. Ainsi les 

choix budgétaires et les réformes conduites par le Ministère de 

l’Education Nationale ont des répercussions sur les politiques et les 

finances des collectivités territoriales et des associations impliquées. 

Les changements à venir en matière de rythmes scolaires, telles que la 

probable réduction de la journée scolaire, pourraient impliquer la mise 

en place de davantage d’activités périscolaires. Comme l’a exprimé 

Claudy LEBRETON, Président de l’Assemblée des Départements de 

France : « La journée de l’élève commence quand l’élève quitte son 

domicile et se termine quand il rentre chez lui. Chaque modification de 

cette journée a une influence sur nos politiques. »140 

 

                                                                 
139 Source : « Prévention contre l’école de la rue », Valeurs Actuelles, 12 mai 2011. 
140 Cité dans « La Gazette des communes, des départements et des régions », numéro du 
6 septembre 2010. 
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POSITIONS-PROPOSITIONS DU CESER. LES COLLECTIVITES TERRITORIALES , 

DES ACTEURS DE PREMIER PLAN POUR LA REUSSITE SCOLAI RE ET 

EDUCATIVE 

 

Depuis les années 1980, de nombreuses collectivités territoriales – tous 

échelons confondus- développent une action éducative, qu’il s’agisse de la 

construction et de l’entretien du bâti scolaire ou de la mise en œuvre 

d’aides ou d’actions complémentaires, notamment en dehors du temps 

scolaire. Cela se fait parfois dans le cadre de projets éducatifs globaux 

(PEG) s’appuyant sur une démarche de co-éducation recherchant la 

complémentarité entre structures publiques et privées, tout en accordant 

une place centrale aux parents. 

 

Pour les collectivités territoriales, il ne s’agit pas de faire une intrusion dans 

les prérogatives éducatives de l’Etat, mais de militer pour une approche 

globale de la scolarité et de la formation tout au long de la vie. Les 

collectivités se doivent de continuer de construire de véritables objectifs 

éducatifs au-delà de l’empilement de dispositifs. Leur difficulté est parfois 

de trouver le point d’équilibre entre la mise en œuvre de politiques locales 

éducatives en faveur de la réussite des élèves et la compensation 

systématique, masquant les carences ou retraits de l’Etat en la matière. 

 

Tous les acteurs locaux impriment de plus en plus leur vision sur le rôle de 

l’Ecole et sur l’éducation. La ligne entre ce qui est pédagogique (et relève 

habituellement de l’Education Nationale) et ce qui ne l’est pas est de moins 

en moins marquée. Le caractère interinstitutionnel et la territorialisation des 

politiques éducatives peuvent être sources d’innovations, mais peuvent 

aussi faire craindre un risque d’accroissement des inégalités territoriales du 

fait de la multiplication et de la mise en concurrence de dispositifs locaux 

(telles les aides mises en place par des Départements et des Régions à 

l’attention des collégiens, lycéens et apprentis). Une clarification des 

compétences et responsabilités serait la bienvenue. 
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Selon le CESER, il n’y a pas de préconisations qui vaillent pour tous les 

territoires. Il faut un cadre explicatif général et ensuite des préconisations 

par type ou « morphologie » de territoires. Beaucoup de choses se font 

déjà, mais le « champ des possibles » reste ouvert pour les élus locaux qui 

souhaitent développer un politique éducative globale. 

 

Enfin, il existe un devoir de réflexion commune, d’échange de « bonnes 

pratiques ». Toutes échelles territoriales confondues, il est important de 

favoriser l’émulation, le partage d’expériences, notamment par la 

participation à des réseaux141 qui permettent de ne pas centrer le débat 

exclusivement sur l’Ecole. 

 

IV. UNE FORMULE A ETUDIER : LES ECOLES DE LA 2 EME 

CHANCE 

A. PROPOS PREALABLES  

Des projets d’écoles de la 2ème (E2C) chance ont déjà été étudiés en 

Limousin. Mais à ce jour, aucun n’a été concrétisé - faute de partenaires 

financiers souhaitant s’investir ensemble sur le projet. Il semble que les 

formules dites de la « 2ème chance » ne recueillent pas l’unanimité des 

responsables politiques et socio-économiques. Cette situation pose 

aussi la question de savoir si les collectivités territoriales doivent 

compenser encore plus qu’elles ne le font les manques et le retrait de 

l’Education Nationale – dont les raisons sont multiples et complexes. 

 

                                                                 
141 Comme par exemple, l’Association française des étudiants pour la ville-AFEV, villes 
éducatrices, « Acteurs de la vie scolaire » (revue du « groupe Territorial » et journées 
d’études)… 
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Pour le CESER, il ne s’agit pas d’opposer un système de formation à un 

autre, mais d’observer ce qui peut être intéressant, ici ou là, pour 

remédier à l’échec lors d’un parcours chaotique ou abrégé de formation 

initiale. Comme il a été exprimé de façon imagée lors d’une réunion du 

groupe de travail, « Ce n’est pas parce qu’on n’a pas fait la vaccination, 

qu’il faut laisser mourir les malades ». Il n’est en effet pas possible de 

se désintéresser de ceux que l’institution scolaire a laissé de côté, 

malgré elle, après avoir souvent tout essayé. 

 

C’est pourquoi, le CESER Limousin a participé, par l’intermédiaire d’une 

de ses membres, à un colloque organisé par la Fondation et le réseau 

des Ecoles de la 2ème Chance en octobre 2010. Cette journée avait 

notamment pour objet de mettre en exergue l’importance du rôle des 

entreprises et des collectivités territoriales dans le dispositif d’insertion 

professionnelle et sociale conduit par les Ecoles de la 2ème chance. 

B. QU’ENTEND-ON PAR ECOLES DE LA 2EME CHANCE ? 

La formule des Ecoles de la 2ème Chance a été créée à la fin des années 

1990, à partir des recommandations du livre blanc de la Commission 

Européenne « Enseigner et apprendre : vers la société cognitive », 

présenté par Edith CRESSON. 

1. Présentation du réseau des E2C 

En France, les E2C sont inscrites dans la loi depuis novembre 2009 et à 

l’article L.214-14 du Code de l’Education. Structures partenariales de 

statut privé, elles s’adressent à des jeunes de moins de 25 ans sortis du 

système scolaire depuis lus d’un an, n’ayant aucune expérience 

professionnelle et rencontrant souvent d’autres difficultés (absence de 

revenus, problèmes de logement…). Le concept des E2C repose sur le 

principe de l’alternance en entreprise et d’individualisation des 
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apprentissages dans le cadre d’une remise à niveau des savoirs de 

base.  

 

Les E2C sont désormais une soixantaine en France. Elles sont 

présentes dans 14 régions et 33 départements, les premières écoles 

créées étant celles de Marseille (1997) et de Mulhouse (2000). Il existe 

des E2C en milieu rural, comme en zones urbaines. Ainsi, l’E2C de 

Champagne-Ardenne, créée en 2002, présente la particularité de 

fonctionner en réseau sur 8 sites et de miser sur le maillage territorial, 

urbain, comme rural142.. Bien que toutes différentes, ces écoles se 

retrouvent dans le label « E2C » garanti par les audits de l’AFNOR. 

2. Pour quels publics et quels parcours ? 

L’école de la 2e chance s’adresse à des jeunes qui ont quitté le système 

scolaire sans diplôme, ni qualification, mais qui souhaitent s’engager 

dans une dynamique d’insertion. 

 

L’accueil du jeune est effectué par un tuteur, formateur référent avec 

l’objectif d’appréhender le parcours antérieur, ses motivations réelles, 

les difficultés pouvant faire obstacle à la réussite du projet de parcours. 

Il est recherché un parcours individualisé, matérialisé par un protocole 

signé entre « l’élève » et le tuteur, à l’issue d’une période transitoire 

d’intégration. Sur fond de critères très stricts, le conseil d’établissement 

procède à la validation de cette période d’essai qui ouvre sur la mise en 

place du contrat pédagogique, engageant le jeune dans le respect des 

règles de l’école et de l’entreprise. 

 

La démarche pédagogique d’alternance de l’école s’appuie sur une 

pédagogie active où le stagiaire s’engage dans ses apprentissages, y 
                                                                 
142 « Ecoles de la deuxième chance : un partenariat à élargir avec les 
entreprises », la Gazette, 17 janvier 2011. 



Conseil Economique, Social et Environnemental Régional du Limousin 

 

 178 

compris sur celui de la citoyenneté (développement de cours de 

philosophie, activités culturelles...). Sans programme pré-établi, les 

formateurs des E2C assurent à chaque jeune un accompagnement 

personnalisé pendant toute la durée du parcours qui peut durer jusqu’à 

24 mois, et parfois après la sortie de l’école. D’une durée moyenne de 

huit 8 mois, la formation peut être interrompue à tout moment, dès 

l’instant que le stagiaire accède à l’emploi ou à une formation 

qualifiante.  

C. L’HYPOTHESE D’UNE TELLE FORMULE PARTENARIALE EN LIMOUSIN 

En proposant une étude sur l’échec scolaire en Limousin, l’idée du 

CESER était de rechercher des réponses innovantes dans, mais aussi 

hors de l’Education Nationale afin de permettre à des jeunes sans 

qualification et sans emploi de remettre le pied à l’étrier, de renouer 

avec la réussite scolaire et sociale. Une ou des E2C dans la région 

pourraient peut-être constituer un levier supplémentaire de lutte contre 

le « scandale » de l’échec scolaire. 

 

Il semble que le Conseil Régional du Limousin et ses partenaires ne 

puissent, aujourd’hui, faire l’économie d’une étude d’opportunité pour la 

création d’une école de la 2ème chance dans la région. Cette étude 

devrait être réalisée, sachant que nous ne partons pas de rien en 

Limousin. D’éventuelles écoles de la 2ème chance seraient à considérer 

comme complémentaires des dispositifs de formation déjà mis en 

œuvre par l’Education Nationale ou par le Conseil Régional (dont 

certains pourraient peut-être entrer dans le label E2C). Il pourrait être 

intéressant de se rapprocher d’E2C existantes et plus particulièrement 

de celle de Marseille – qui a constitué en 1997 le premier « laboratoire » 

du concept - ou de celle de Champagne-Ardenne concernant des 

territoires autant urbains que ruraux. 
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En effet, si les E2C partagent des approches communes avec les micro-

lycées créés dans certaines académies, plusieurs établissements de 

formation présents dans la région (dont des CFA)143 développent 

également des stratégies et des modèles pédagogiques comparables :  
- variabilité de la durée des parcours 
- passage d’un statut à un autre dans le même projet professionnel 
- pédagogie active 
- pédagogie constructiviste 
- mise en œuvre d’un livret (portefeuille) de compétence 
- généralisation du modèle d’évaluation formative 
- positionnement continu 
- suivi renforcé 
- pluri et transdisciplinarité de la pédagogie 
- centrage sur l’apprenant, individualisation 

 

Selon le Directeur du CFA des 13 Vents, situé à Tulle :  
« L’apprentissage n’est pas à lui seul une « une école de la seconde chance » 
mais peut le devenir. Les CFA peuvent (en reprendre les principes) à condition 
d’être correctement articulés avec d’autres dispositifs. » 

 

Pour le CESER, il ne faudrait pas que le coût d’une éventuelle création 

d’E2C incombe à la Région seulement (sachant que le coût moyen d’un 

stagiaire de la 2ème chance est estimé, au niveau national, à 5000 € par an). En 

effet, il ne s’agit pas d’entériner la prise en charge par les acteurs 

régionaux (les collectivités notamment) de certaines carences de l’Etat 

en matière de formation initiale. Il conviendrait d’étudier les 

financements possibles d’une telle création (crédits de la Fondation des 

E2C, entreprises, Fonds Social Européen-FSE…) afin que cela ne pèse 

pas excessivement sur le budget de collectivités territoriales. La 

maîtrise d’ouvrage des E2C peut varier en fonction des territoires, 

certaines étant portées par un Conseil Régional, un Conseil Général, 

une Ville, une communauté d’agglomération ou des organismes 

consulaires. Certaines académies ont elles-mêmes mis en place des 

« lycées de la nouvelle chance » dont les objectifs et les méthodes sont 
                                                                 
143 Cf. déplacement d’une délégation du groupe de travail du CESER au CFA des 13 
Vents à Tulle, le 18 novembre 2010. 
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proches de ceux des écoles de la deuxième chance. Ainsi, au côté du 

Rectorat de Lyon, le Région Rhône-Alpes participe à la 

« rescolarisation » de 80 jeunes stagiaires (de 18 à 26 ans) dans un 

lycée de Villeurbanne en leur apportant une rémunération pendant leur 

formation par alternance.  

 

Cet exemple en constitue une illustration, les formules de la « deuxième 

chance » ou de « la nouvelle chance » peuvent prendre différentes 

formes, s’intégrer, ou ne pas s’intégrer, dans l’enceinte d’un 

établissement scolaire. En fonction des réalités locales, le choix du lieu 
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d’implantation et des modes d’organisation de ces « deuxièmes 

parcours » doit faire l’objet d’une véritable réflexion entre les équipes 

professionnelles et les institutionnels impliqués dans leur financement. 

 

Concernant le Limousin, le CESER suggère qu’une telle création ait lieu, 

de façon expérimentale et volontariste, en secteur urbain, mais aussi rural 

- dans le département de la Creuse par exemple, où des acteurs sont 

déjà sensibilisés à la question. Ce pourrait être un acte d’aménagement 

du territoire de la part de la Région et de ses partenaires. 

 

 

POSITIONS-PROPOSITIONS DU CESER. ETUDIER L’OPPORTUNITE ET LA 

FAISABILTE D ’ECOLES DE LA 2EME 
CHANCE EN LIMOUSIN  

 

Le CESER invite le Conseil Régional et ses partenaires à étudier (à 

nouveau) la faisabilité de la création ou de la labellisation d’une ou de 

plusieurs Ecoles de la 2ème Chance, en s’appuyant sur des formules 

existant et fonctionnant déjà dans la région. Une telle hypothèse ne devra 

pas dédouaner l’Etat de ses responsabilités, ni peser exagérément sur le 

budget des collectivités territoriales qui font déjà beaucoup en matière 

éducative. Par ailleurs, cette suggestion n’est pas incompatible avec 

l’attachement du CESER au service public de l’éducation en France qui doit 

continuer à demeurer « l’école de la 1ère chance » ou plutôt « l’école pour 

tous », et pour cela, se voir accorder une attention et une reconnaissance 

suffisante et à la hauteur des missions qui lui sont assignées. 
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CONCLUSION 

 

Le service public de l’éducation nationale et, par extension, l’ensemble 

des intervenants œuvrant pour la réussite éducative et scolaire en 

France vivent une période particulièrement difficile et contrainte. 

L’attention portée à l’Ecole, au sens large du terme, est en partie 

révélatrice des systèmes de valeurs d’une société et de ses 

responsables. 

 

Par cette étude sur le « décrochage scolaire », le CESER Limousin a 

souhaité contribuer à combattre toute tentation de fatalisme et de 

renoncement face au scandale de l’échec et des inégalités scolaires. La 

terminologie même a évolué entre le début et la fin du rapport ; elle s’est 

faite de moins en moins négative, puis positive. Nous parlions d’échec 

et de décrochage scolaires en commençant cette étude. L’expression 

de réussite scolaire, et même éducative l’a peu à peu emporté. 

 

S’adressant à de nombreux acteurs, bien au-delà de l’institution scolaire 

et des responsables régionaux, le CESER est convaincu que, tous, 

nous pouvons jouer un rôle afin de tendre vers l’objectif d’égalité devant 

la réussite éducative et scolaire. Continuer à agir collectivement pour 

une vraie démocratisation de l’accès à la réussite scolaire est un 

impératif, bien que cela puisse sembler utopique. 

 

Si l’école de demain sera plurielle, son unique but devra demeurer 

l’éducation, la réussite de tous les enfants, mais aussi leur 

épanouissement, ainsi que l’apprentissage de la citoyenneté. Les 

objectifs d’élévation générale du niveau scolaire et la réussite des plus 

faibles doivent être recherchés simultanément. 
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Ils le sont déjà, sur le terrain (dans les CFA, écoles, collèges, lycées…) 

par de nombreux acteurs qui œuvrent collectivement, avec 

bienveillance et professionnalisme, au bien-être des enfants et des 

jeunes avec lesquels ils travaillent. Le CESER est persuadé que tous 

ces efforts, toutes ces démarches, souvent créatives et innovantes, 

existant en Limousin ne demandent qu’à être encouragées, et souvent 

pérennisées. Il faudrait pour cela mieux les identifier, les valoriser. 

« Quand l’école innove pour la réussite de tous en Limousin »… voici un 

titre possible pour un ouvrage qui reste à écrire ! 

 

Les mots-clés à mettre en exergue en terminant ce rapport pourraient 

être la réactivité, l’innovation et les partenariats éducatifs et scolaires. 

Notre propos, certes modeste, et partiel, se voudrait être un signal, un 

encouragement, un ressaisissement pour tous ceux, qui, dans et en 

dehors de l’institution, désirent que l’Ecole (bien que parfois malmenée 

et discréditée) maintienne un cap, celui de la réussite de tous. 
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COMPOSITION DU GROUPE DE TRAVAIL ET DU COMITE DE PIL OTAGE 

 

NOMS 
 

PRENOMS ORGANISMES REPRESENTES 

CAPY Pierre  UNSA 
Président de la Commission 
« Education-Formation » 

   

COLOMBO Danièle CGT    
DUPIN de BEYSSAT Martine CFE-CGC    
FRAYSSE Raymond  Organismes du tourisme    
LAVENT Christian Chambres des métiers et de l’artisanat    
LERESTEUX Patrick Union des Fédérations des Œuvres Laïques 

du Limousin (UFOLIM) 
   

LIMOUSIN Jean–Pierre Professions libérales (UNAPL) 
Président du CESER 

   

MALABOU Denis  Chambre régionale d’économie sociale    
MAZERM  Catherine Limousin Nature Environnement    
MIROU Laurent-Gilles CRAJEP    
MOYEN Jean Organismes de la culture 

Rapporteur 
   

NEXON Solange Chambres des métiers et de l’artisanat    
REGNIER Jacques CODERPA    
ROINEL Marie-Claude CFDT    
SABOURDY  Marie-Annick Chambre régionale d’économie sociale    
SALAVIALE Véronique CGT    
SAUVAGE Bernard Fédération régionale des Travaux Publics    
SAVARY Cyrille Associations familiales    
TISON Henri  Chambre régionale d’agriculture    
VAREILLE Jean-Claude Etablissements d’enseignement supérieur    
VAUX Janine FSU    
 
Assistance méthodologique et rédaction :  Florence BASSARD, Chargée d’études CESER 
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TABLEAU DES REUNIONS ET AUDITIONS  

PERSONNALITES / FONCTIONS - ORGANISMES DATE 
Réunions internes  : échanges entre les membres du groupe 
de travail (définition des notions et exposés) 

29 avril, 15 juin, 5 juillet 2010 

Mme Martine DAOUST , Recteur de l’Académie de Limoges 
M. Jean-Claude PUJOL , Chef du Service Académique 
d’Information et d’Orientation (SAIO) du Rectorat de Limoges  

16 septembre 2010 

M. Antonin  NOUAILLES , Directeur général Adjoint du 
Conseil Régional du Limousin chargé de la Formation 

19 octobre 2010 

Colloque des Ecoles de la 2 e chance : « jeunes et 
entreprises, un avenir commun  » (Paris-Carrousel du 
Louvre) 
Participation de Mme Solange NEXON, pour le groupe de 
travail du CESER  

26 octobre 2010 

Mme Marie-Dominique CHANTRE , Directrice CIO Limoges 2 
Mme Claudine BOUDET , conseillère d’orientation 
psychologue 
Mme Cécile BASSEZ , coordonatrice MGI-EN 87 

10 novembre 2010 

Réunion au CFA des 13 Vents  à Tulle 
M. Frédéric AUBRETON , Directeur du CFA 
M. Michel CAILLARD , Directeur Adjoint en charge du projet 
pédagogique 
M. Michel MONTAGNAC , Conseiller d’orientation, 
responsable de la cellule d’écoute 
M. Jean-Marc SEIJO-LOPEZ , Directeur de la Mission Locale 
d’insertion des jeunes de l’agglomération de Tulle 
Mme Odile MONTAY , Professeure d’enseignement général, 
référente du Centre de Ressource et d’Aide à la Formation 
(CRAF) 

18 novembre 2010 
(déplacement d’une 

délégation du groupe de 
travail) 

Réunion interne  : retour sur les précédentes auditions 14 décembre 2010 

Mme Annette CLAVERIE , psychologue scolaire dans un 
Réseau d'Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté 
(RASED) à Limoges. 
Mme Catherine CHARRIER , Professeure des Ecoles, 
Rééducatrice RASED, Ecole Léon Blum, Limoges. 
Mme Isabelle DELERS-HUGUET , Enseignante Spécialisée à 
dominante pédagogique en RASED 
M. Jean-Louis PUYDEBOIS , instituteur spécialisé, 
responsable de la classe relais de Brive 

25 janvier 2011 
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Mme Julie CHUPIN , Co-auteure de l’ouvrage « Quand l’école 
innove ! » (Editions Autrement, 2009) 

10 février 2011 
(entretien avec le rapporteur) 

Lycée professionnel / CFA Lavoisier de Brive  
Mme Maryse COSTE , Proviseure  
M. Nordine KHABEZ , Conseiller Principal d’Education 
Mme Sylvie MADRIAS , professeure principale en CFA 
Et M. Laurent DOUCET , Professeur au Lycée professionnel / 
CFA Saint-Exupéry de Limoges 

18 février 2011 

M. Choukri BEN AYED , Professeur des universités, 
Département de sociologie - GRESCO, Faculté des Lettres et 
des Sciences Humaines, Université de Limoges 

29 mars 2011 

Colloque organisé par la Mission Générale d’Inserti on 
(MGI) de l’Académie de Limoges " Raccrochage scolaire - 
dispositifs et structures " 
Participation de membres du groupe de travail du CESER. 

13 avril 2011 

 

Le CESER du Limousin REMERCIE toutes les personnes, qui, de part leur 
audition devant le Groupe de Travail ou leur rencontre avec le Rapporteur et la 
Chargée d’études, ont contribué à nourrir la réflexion et les échanges sur ce 
sujet. 
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·  Acteurs de la vie scolaire, le magazine des professionnels de l’éducation et 

des temps de l’enfant, groupe territorial. 
·  ACTES DU COLLOQUE organisé le 31 mars 2010 par le Rectorat de Limoges (et ses 

partenaires) « Du décrochage au raccrochage ». 
·  ACTES DU COLLOQUE organisé le 18 mars 2009 par le Rectorat de Limoges (et ses 

partenaires) sur « La prévention du décrochage scolaire ». 
·  « Rentrée scolaire : les collectivités dans le flou », La gazette des communes…, 

30/08/10. 

·  Nathalie Sarthou-Lajus, (Rédactrice en chef adjointe Revue Esprit), « Inégalités 
sociales et mérite : malheurs aux vaincus ? », Esprit, Editorial du numéro 4131-2 
de Juillet-Août 2010. 
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·  « Lutte contre le décrochage scolaire : un accompagnement sur mesure des 
élèves », La Gazette des communes, des départements et des régions, 5 avril 
2010. 

·  « Démocratiser la réussite scolaire » (interview de Philippe MEIRIEU), La Lettre 
du Cadre Territorial, n° 392, 15/12/09.  

·  « La France : mauvaise élève de l’échec scolaire » (interview du Dr Michel 
ZORMAN), La Lettre du Cadre Territorial, n°375, 01/03/09 

·  « Décrochage scolaire : genèse et logique des parcours », Elisabeth 
BAUTIER, Equipe Escol (Université de Paris VIII), mars 2003. 

 
 
QUELQUES SITES INTERNET et AUTRES SUPPORTS  : 
 
http://eduscol.education.fr/ (site du Ministère de l’Education nationale, de la jeunesse 
et de la vie associative), 
http://www.lemonde.fr « La Toile de l’Education »  
http://www.refusechecscolaire.org 
http://blogedu.tv/echecscolaire (le blog du refus de l’échec scolaire) 
http://www.curiosphere.tv/ressource/20136-lutter-contre-lechec-scolaire  
http://www.lechecscolaire.com (site d’information contre l’échec scolaire) 
http://apprendreaapprendre.com/reussite_scolaire/index.php  
http://www.ac-limoges.fr/article.php3?id_article=6113 (site du Rectorat de Limoges) 
http://www.uneecole-votreavenir.org/ Collectif (« Un pays, une école, un avenir » ?) 
http://www.cafepedagogique.net 
http://www.vousnousils.fr 
http://www.democratisation-scolaire.fr/ (site du Groupe de Recherche sur la 
Démocratisation Scolaire) 



Echec et  décrochage scolaires en Limousin  

 

 193 

LES NIVEAUX DE QUALIFICATION EN FRANCE 

 
Niveau Personne occupant un emploi exigeant une formation. ..  

VI ...n'allant pas au-delà de la scolarité obligatoire (16 ans) 

V bis 
...d'une durée courte, maximale d'un an conduisant notamment au Certificat 
d’Education Professionnelle ou toute autre attestation de même nature 

V 
...équivalant au CAP (certificat d'aptitude professionnelle) ou au BEP (brevet 
d'études professionnelles) 

IV ...équivalant au baccalauréat (général, technologique ou professionnel) 

III 
...équivalant à un niveau bac + 2 : BTS (brevet de technicien supérieur), DUT 
(diplôme universitaire de technologie) 

I et II 
...équivalant à un niveau égal ou supérieur au Bac + 3 (licence, maitrise, 
master…) 

Selon la nomenclature interministérielle par niveau. Circulaire n°11-67-300 du 11 juillet 
1967 
 
Les niveaux de qualification servent à indiquer le type de formation nécessaire pour 
occuper un poste dans le monde professionnel. 

 

LA CLASSIFICATION INTERNATIONALE TYPE DES ENSEIGNEMENTS (CITE) 

 
Système de classification type pour l’éducation, conçu par l’UNESCO en 1987, la 
nomenclature CITE facilite les comparaisons des statistiques et des indicateurs de 
l’éducation entre les différents pays dans le monde 
 
CITE 0 : éducation pré-primaire 
CITE 1 : enseignement primaire (ou premier cycle de l’éducation de base) 
CITE 2 : premier cycle de l’enseignement secondaire  
 (ou deuxième cycle de l’éducation de base) 
CITE 3 : enseignement secondaire (deuxième cycle) 
CITE 4 : enseignement postsecondaire, non supérieur  
 (pratiquement inexistant en France) 
CITE 5 : enseignement supérieur premier et second cycles (subdivisé en 5A 
et 5B) 
CITE 6 : enseignement supérieur de troisième cycle (doctorat ou plus) 
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TABLE DES SIGLES  

 
AIS Adaptation et intégration scolaire 
ASH  Adaptation scolaire et scolarisation des élèves handicapés  
AVS  Auxiliaire de vie scolaire  
BOEN  Bulletin officiel de l'éducation nationale 
Cereq  Centre d'études et de recherches sur les qualifications  
CEL Contrat éducatif local 
CFA Centre de formation des apprentis 
CLA  Classe d'accueil  
Clad  Classe d'adaptation  
Clair  Collèges et lycées pour l’ambition, l’innovation et la réussite  
CLAS Contrat local d’accompagnement à la scolarité 
CLIS  Classe d'intégration scolaire  
CME Centres Médico-Educatifs  
CMPP Centres Médico-Psycho-Pédagogiques 
COP ou COPSY Conseiller d'orientation psychologue 
CPRDFP  Contrat de Plan Régional de Développement de la Formation 

Professionnelle 
CR  Classe-Relais  
E2C Ecole de la 2ème chance 
ENT  Espace Numérique de Travail 
EPLA Etablissement public local d’enseignement agricole 
EPLE Etablissement public local d’enseignement 
EREA Etablissement régional d’enseignement adapté 
DNB  Diplôme national du brevet  
DRE Dispositif de Réussite Educative 
ERS Etablissement de réinsertion sociale 
Gapp  Groupe d'aide psycho-pédagogique  
IADSDEN Inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de 

l'Éducation nationale 
IUFM  Institut universitaire de formation des maîtres 
LEGT  Lycée d'enseignement général et technique  
LMD  Licence - Master - Doctorat  
LP  Lycée professionnel  
LPA  Lycée professionnel agricole  
MEN  Ministère de l’Éducation nationale  
MGI  Mission générale d'insertion 
ML(I)  Mission locale (d’insertion) 
Onisep  Office national d'information sur les enseignements et les professions 
PAE Projet d’accompagnement éducatif 
PAI  Projet d’accueil individualisé  
PAIO  Permanence d'accueil, d'information et d'orientation 
PASI  Pôle académique de soutien aux innovations  
PE  Professeur des écoles  
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PEGC  Professeur d’enseignement général de collège  
PEO  Procédure d’évaluation orientation  
PIIL  Projet individuel d’intégration scolaire  
PIIM  Parcours individualisé d’initiation aux métiers (Prestation interministérielle)  
PISA  « Programme for International Student Assessment» ou «Programme 

international pour le suivi des acquis des élèves»  
PLF  Portail limousin formation  
PPRE  Programmes personnalisés de réussite éducative  
PRE Programme de réussite éducative 
PRDF Plan régional de développement des formations professionnelles 
PRIAQ Pôle de remédiation, d’insertion et d’accès à la qualification de 

développement des formations 
OUPE Observatoire universitaire des parcours et de la vie étudiante (Université 

de Limoges) 
RAMSESE  Répertoire national et académique des établissements (application 

informatique)  
RAR  Réseaux ambition réussite (ex-REP) 
Rased  Réseau d'aides spécialisées aux enfants en difficulté (ex GAPP.)  
Ravel  Recensement automatisé des vœux des élèves (application informatique)  
REP  Réseau d'éducation prioritaire (devenu RAR ou RRS) 
REAPP Réseau d’aide et d’écoute à la parentalité 
RRS  Réseaux de réussite scolaire (ex-REP) 
SAIO  Service académique d’information et d’orientation 
SEGPA Section d’enseignement général et professionnel adapté 
SESSAD Services d'éducation spéciale et de soins à domicile 
TICE Technologies d’information et de communication pour l’enseignement 
TOS Techniciens et ouvriers de service 
ULIS Unité locale d’inclusion scolaire 
ZEP Zone d’éducation prioritaire 
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DECLARATIONS PRONONCEES LORS DU 
VOTE DU RAPPORT 

 

DECLARATION DE M. PIERRE CAPY 
AU NOM DE L’UNSA 

 
Nous arrivons au terme d’une autosaisine intense et riche, fruit des réflexions 
d’un groupe de travail que j’ai eu le plaisir d’animer…quand j’ai pu…et je tiens 
ici à remercier les collègues pour leur implication, tout particulièrement notre 
rapporteur Jean MOYEN et aussi Janine VAUX qui, je le sais, a pris avec brio le 
relais lorsque j’étais absent  et bien évidemment Florence pour la qualité de son 
travail, qu’il soit rédactionnel, de recherche ou de présentation. 
 
Le décrochage et l’échec scolaire sont en effet des maux endémiques de notre 
éducation….que je n’ose presque plus qualifier de nationale. 
 
Alors on invente toutes sortes de dispositifs pour y remédier. 
Mais à l’instar de la médecine  il nous semble, à l’UNSA, que prévention vaut 
mieux que palliatifs. 
C’est la raison pour laquelle je vais m’attacher de reprendre quelques points de 
ce rapport pour essayer d’expliquer en quoi la politique actuellement conduite 
en matière éducative va à l’encontre de ce qui pourrait faire reculer échec et 
décrochage scolaire. 
Chacun sait que plus les difficultés sont prises en amont, plus celles ci ont de 
chances d’être résolues : il faut donc s’attacher à la réussite des enfants dès la 
maternelle. Or que voit-on ? la scolarisation des enfants de 2 ans, si utile dans 
les zones défavorisées, est en chute libre, passant ces dernières années de 
40%  à  10 %. 
 
Certains, Me MORANO en tête,  se posent même la question du bien fondé de 
l’école maternelle,  actuellement non obligatoire, qu’on pourrait remplacer par 
des jardins d’enfants. L’UNSA revendique la scolarité obligatoire dès 3 ans. 
 
Ensuite il existe des dispositifs d’aide et de soutien aux enfants en difficulté, les 
RASED que l’on évoque avec précision dans ce rapport. Ceux-ci sont depuis 
quelques années dans le collimateur du gouvernement. Beaucoup de mal a 
déjà été fait. Sans la pression des organisations syndicales et de certaines 
associations de parents, ils n’existeraient plus aujourd’hui. Mais comme il faut 
trouver encore et encore des postes à supprimer et que pour le grand public la 
fermeture d’un poste RASED « fait moins de bruit » que la fermeture d’une 
classe ou d’une école en milieu rural, le combat pour le maintien de ce dispositif 
efficace reste toujours d’actualité. 
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On nous explique que le soutien scolaire et les dispositifs de remédiation sont 
d’excellents palliatifs : allez donc mettre en place ces dispositifs avec 30 élèves 
par classe ? 
 
Je me souviens d’une promesse électorale de l’actuel président de la 
République : il faudra dédoubler les classes de CP dans les zones sensibles … 
sans commentaire ! ! ! 
Dans ce rapport est aussi fait état des classes relais.  J’ai récemment rencontré 
l’enseignant en charge de ce dispositif en Haute Vienne qui m’expliquait qu’ils 
étaient en situation de cessation de paiement. 
Parlons à présent de la formation des enseignants : celle ci est devenue 
inexistante puisque les titulaires des concours sont envoyés directement sur le 
terrain avec parfois pour  seul outil une clé USB ….J’ai pu personnellement 
mesurer les difficultés d’une débutante dans une école très ordinaire  (Panazol). 
J’imagine aisément ce qui peut se passer dans des secteurs plus difficiles et je 
comprends mieux le nombre important de démissions qu’on passe d’ailleurs 
largement sous silence. 

 
Dernier point que je souhaite aborder et qui est aussi bien souligné dans ce 
rapport : c’est le problème crucial de l’orientation. On ne dira pas assez le  rôle 
important des conseillers d’orientation psychologues dont le nombre déjà 
insuffisant ( 1/1100 ) est en passe de devenir dérisoire, sans oublier les retraits 
de postes administratifs des   C I O et qui me font dire : on ne va pas tuer 
l’orientation on va la laisser mourir ! ! ! 
 
Pour terminer définitivement deux données : le pays aura perdu environ 80 000 
postes dans l’éducation nationale sous ce mandat présidentiel dont  plus de 500 
en limousin … en gagnant chaque année des élèves ; et enfin au dernier 
classement de l’ O C D E concernant  les taux d’encadrement des élèves, la 
France se situe en queue de peloton. ..et je remarque que cela ne suscite pas 
autant de polémique que la suppression les panneaux de signalisation des 
radars….comprend qui peux. 
Je n'ai volontairement pas parlé de l'école de la 2ème chance car je suis un 
farouche militant de l'école de la chance. 

 
Vous l’aurez compris l’UNSA votera ce rapport qui en des termes plus châtiés 
que les miens resitue parfaitement la problématique posée. 
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DECLARATION DE MME JANINE VAUX 
AU NOM DE LA FSU 

 
Je voudrais tout d’abord saluer la richesse des contributions des personnes 
auditionnées, des membres du groupe de travail, du rapport et de Florence 
Bassard qui a comme à son habitude produit un rapport extrêmement 
documenté et qui a eu le mérite d’explorer de nombreux  domaines. 
  
Ceci étant, c’est un rapport qui pose problème à la FSU. 
Peut-être est-il victime de sa richesse : il y a beaucoup d’éléments, qui sont mis 
sur le même plan et on a un peu de mal à voir se dégager des propositions qui 
dessineraient un axe directeur. En tout cas pas celui que la FSU souhaiterait 
voir mis en exergue et j’y reviendrai. 
Deuxième écueil : la recherche d’un consensus a plus ou moins gommé les  
points de débat. 
  
Premier point de désaccord : le rapport ne prend pa s suffisamment de 
recul avec la stratégie de Lisbonne .  
Le Conseil Européen a fixé en 2000  ce qu’on appelle « la stratégie de 
Lisbonne » dont l’objectif général est que l’Union devienne « l’économie de la 
connaissance la plus compétitive du monde ». Il s’agit donc de mettre 
l’enseignement au service de la compétition économique. 
Cette stratégie est déclinée en 13 objectifs concrets, dont la mise en œuvre 
correspond point par point aux « réformes gouvernementales », de la formation 
des maîtres jusqu’à la réforme du système d’orientation en passant par la 
réforme des contenus d’enseignement.  
Elle se traduit pour le gouvernement par une vision assez simpliste du marché 
de l’emploi  autour de deux demandes : d’une part un nombre fixé à 50% d’une 
classe d’âge de personnes ayant une formation supérieure, d’autre part un 
nombre également croissant d’emplois dits à faible niveau de qualification dont 
les compétences exigées sont lire, écrire compter savoir utiliser un traitement de 
texte et accéder à Internet, connaître des phrases standardisées dans une 
langue étrangère, et avoir l’esprit d’entreprise. Les conséquences en terme 
éducatif sont claires : pour les uns un diplôme au moins bac+2  et pour les 
autres le socle commun sera bien suffisant. Alors que les études prospectives 
indiquent que les besoins en qualification des jeunes sortant du système 
éducatif vont continuer à augmenter. 
  
Deuxième point de désaccord : la question de la pré vention, qui figure  
dans le rapport, notamment pour le premier degré, m ais qui est loin d’être 
suffisamment mise en avant et développée.  
Pour la FSU cela devrait être une  ligne directrice très forte, à tous les niveaux 
de la scolarité. 
Qu’il s’agisse de la détection des difficultés et leur prise en charge précoce, 
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mais aussi des conditions de vie, de scolarité, d’orientation.  
La FSU réaffirme que la question des effectifs des classes et du travail par petits 
groupes est centrale dans la prévention des difficultés scolaires, de même que 
la possibilité de varier les situations pédagogiques, pour donner du sens aux 
savoirs et assurer un suivi individualisé des élèves.  
 
 A tous les niveaux, les élèves devraient pouvoir bénéficier d’un encadrement 
par des équipes pluriprofessionnelles – personnels de vie scolaire pouvant 
surveiller voire prévenir l’absentéisme et assurer la liaison avec les familles, 
infirmières de plus en plus sollicitées par des adolescents en mal-être,  
assistantes sociales qui actuellement vu la fonte des fonds sociaux sont parfois 
démunies devant des situations financières particulièrement difficiles,  
conseillers d’orientation psychologues qui n’aient pas à prendre en charge 
comme actuellement près de 1200 élèves chacun. 
Si la prévention est fondamentale au primaire, elle l’est aussi au collège : les 
difficultés scolaires, parfois installées en primaire, s’y révèlent plus aiguës ; le 
collège se doit de donner à tous les élèves l’espoir et l’envie de réussir en 
luttant contre ce qui peut stigmatiser ou assigner à un destin tracé d’avance. 
Pour la FSU, il devrait s’agir d’un collège pour tous, ce qui ne veut pas dire 
collège unique. 
La logique du socle commun appauvrit les enseignements et ouvre la voie d’une 
école au rabais qui organise de fait un tri social, une orientation subie et 
contribue à créer amertume et échec. 
 
Au lycée ou lycée professionnel, il s’agit de diversifier l’offre de formation en 
réponse à la diversité des jeunes, d’assurer un véritable soutien individualisé ce 
qui est loin d’être le cas aujourd’hui , de créer les passerelles nécessaires pour 
que les jeunes bénéficient d’un véritable droit à l’erreur, et de faire vivre une 
orientation affranchie de l’urgence d’un choix immédiat prenant en compte 
certes les possibilités d’insertion dans le monde du travail, mais aussi les 
dimensions sociales, le développement psychologique et la construction d’une 
estime de soi indispensable à la réussite scolaire. 
 
   
Troisième point de désaccord : si le CESER, je cite , « voit en la 
coexistence entre lycées professionnels et CFA l’op portunité d’une 
émulation bénéfique »,  la FSU ne partage pas cette  conviction. 
D’autant que cette formule, non explicitée, est beaucoup trop rapide pour avoir 
du sens. 
Les annonces gouvernementales qui ont été faites concernant la relance de 
l’apprentissage, dans un contexte de réduction de l’emploi dans l’éducation et 
de la diminution de l’offre éducative sous statut scolaire, sont inacceptables et 
ont conduit le  SNUEP- FSU à lancer un appel  pour « la défense de 
l’enseignement professionnel public ». 
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Quatrième point de désaccord : le rapport met en re lief l’idée d’une Ecole 
de la seconde chance.  
  
Si la FSU partage l’idée que les jeunes doivent pouvoir bénéficier d’un droit à 
l’erreur et d’une deuxième chance, qui pourrait être au sein de l’école, elle 
récuse le transfert de charges que cela induit et aurait préféré que soit mise en 
relief l’idée de conforter l’école de la première chance. Surtout à un moment où 
le service public d’éducation est malmené financièrement avec des 
suppressions massives de postes, toutes catégories confondues, avec une 
augmentation non moins massive des effectifs par classes, peu propice  à l’aide 
aux élèves en difficultés, malmené au niveau de sa conception avec des 
inégalités sociales qui  s’accentuent. 
  
Si ces éléments égrènent le rapport, ils ne constituent pas l’ossature du rapport. 
Il n’apparaît pas  une ligne de  force autour de la nécessité des 
TRANSFORMATIONS nécessaires ET DES MOYENS pour que l’école 
devienne une école de la réussite pour tous et que  l’échec n’ait à être 
traité  que de façon exceptionnelle.  
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DECLARATION DE M. CYRILLE SAVARY 
AU NOM DES ASSOCIATIONS FAMILIALES 

 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
Chers collègues, 
 
Au nom des familles que je représente ici, je souhaite saluer ce rapport et le 
travail conduit par notre collègue Jean Moyen, et Florence Bassard, chargée 
d’étude. 
 
Si je devais résumer notre satisfaction à quelques mots, je retiendrais la 
conclusion de cette étude, qui termine sur une note positive dans une synthèse 
de mots clés que je souhaite reprendre ici : réactivité, innovation, partenariat 
éducatifs et scolaires… Cette étude, a mis en lumière les nombreux partenaires 
qui participent à la réussite : réussite scolaire, réussite éducative ou tout 
simplement la réussite individuelle, sans jugement de valeur des différents 
chemins de formation. Nous avons constaté encore une fois que le secteur 
associatif participe à tisser des liens entre l’école, les enfants, les familles, le 
monde social et économique. 
 
Cette étude a permis des échanges riches. La composition de notre groupe de 
travail a autorisé une écoute et une ouverture  qui a donné lieu à des 
propositions qui vont permettre aux acteurs d’être encouragés, de se ressaisir 
pour mieux accompagner nos enfants… 
 
En avril dernier, l’Union Nationale des Associations Familiales a  organisé une 
journée d’étude sur l’absentéisme et le décrochage scolaire. Le Professeur 
Marcel Ruffo, intervenant, a déclaré que, « pour lutter contre l’absentéisme et le 
décrochage scolaire il convenait de comprendre en quoi l’école ne répondait 
pas à l’avenir et en quoi les parents se trompent d’avenir pour leurs enfants ». 
Citant l’exemple du Québec, il a déclaré que : « en cas d’absentéisme la 
réaction était immédiate, l’enfant accompagné et que les allocations familiales 
n’étaient pas supprimées »…  Nous pensons qu’il convient d’aider les parents et 
non de les sanctionner. Il y a, en effet, plus de parents démunis que de parents 
démissionnaires. Pour le Professeur Marcel Ruffo, le décrochage en France 
s’apparente à une pneumonie dont le pneumocoque ne serait pas soigné. 
L’antibiothérapie de l’absentéisme scolaire est une réaction immédiate pour 
éviter la chronicisation. Cette réaction reste à inventer… 
 
Dans une démarche non marchande, les associations familiales participent, 
comme par exemple avec le programme lire et faire lire, des accompagnements 
scolaires, des études encadrées, ou de la parentalité,  aux côtés de l’institution 
scolaire qui fait toujours de cette thématique une de ses priorités pour la rentrée 
2011… 

Je vous remercie. 
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DECLARATION DE MME VERONIQUE SALAVIALE 
AU NOM DU COMITE REGIONAL CGT  

 
Monsieur Le Président, 
Mesdames, Messieurs, 
 
De difficultés en redoublement, de sanctions en exclusions, d’absentéisme en 
décrochage, l’échec scolaire témoigne des failles de l’ensemble de notre 
système éducatif. Ces milliers de jeunes «décrocheurs», ou plus exactement 
ces milliers de jeunes  «décrochés», nous renvoient à une réalité aussi 
douloureuse que dérangeante, voire scandaleuse, d’une Ecole de la République 
qui échoue dans sa démocratisation et dans sa mission de la réussite de tous. 
 
Les tentations sont fortes dans notre société, où la stigmatisation devient moyen 
de gouvernance, de trouver les responsables de cette catastrophe sociale 
annoncée. Mais qu’est-elle cette école, si ce n’est le reflet de notre société? 
 
D’une société française qui accroît ses inégalités, où les riches sont de plus en 
plus riches, les pauvres de plus en plus pauvres, où des millions de personnes 
vivent en dessous des seuils de pauvreté, où plus d’un million d’enfants se 
trouvent dans la misère. Une société où on met à l’index les plus  fragiles, où on 
chasse les étrangers, les familles « sans papiers », parfois même jusqu’aux 
portes de nos écoles, où les chômeurs sont tenus responsables de leur 
inactivité, comme les élèves et les familles de leur échec. Et la charge politique 
actuelle contre les bénéficiaires du RSA n’est pas sans rappeler la polémique 
sur la suppression des allocations familiales pour les élèves absentéistes, 
mesure totalement injuste et  profondément populiste. 
 
Le rapport du CESER a le mérite de faire un état des lieux du décrochage et de 
l’échec scolaire, sans éluder la complexité du système éducatif, les multiples 
expérimentations et remédiations et les conséquences plus que contestables 
des différentes réformes, des réductions budgétaires et des suppressions de 
postes. 
 
N’est-il pas significatif que, d’un bout à l’autre du système scolaire, les postes 
des RASED et des lycées professionnels soient les premiers et les plus 
durement touchés par les suppressions? 
 
Car tout républicain qu’il soit, notre système éducatif est avant tout élitiste et 
l’excellence est son dogme… Prix d’excellence, Pôles d’excellence, Filières 
d’excellence, Internats d’excellence, Professeurs d’excellence. Tant 
d’excellence prêterait au ridicule si cela n’engendrait pas autant d’inégalités, de 
souffrances et d’exclusions. Dès leur plus jeunes âge, nos enfants intègrent qu’il 
y a les meilleurs et les autres… Les autres, les «bonnets d’âne» de jadis 
devenus les «cassos» d’aujourd’hui, qui petit à petit seront poussés vers la 
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sortie. Et quelle injustice fondamentale que cette école où le plus fragile doit 
toujours travailler plus, alors que le travailler et l’apprendre autrement devraient 
être une évidence. 
 
Il faut tout d’abord réaffirmer le droit à l’éducation et à la formation de tous et 
refuser un système éducatif inégalitaire socialement, qui exclue par la difficulté 
et l’échec. 
 
Chaque élève doit trouver au sein même du Service Public d'éducation  réponse 
à ses besoins et à ses difficultés éventuelles, sans avoir à recourir à des 
structures autres, le plus souvent payantes et financièrement discriminantes. 
Cela suppose un véritable système de soutien, sans commune mesure avec 
l’existant actuel. 
 
Les droits  de chacun, élèves, parents et  personnels, doivent être posés. Droit 
au respect, à l’écoute, à l’aide et à la considération. L’élève, adulte en devenir, 
doit apprendre, certes à respecter les autres, mais doit être également respecté 
en tant que personne. Il en va de même pour les familles. Quant aux 
personnels, respectueux et respectés, ils sont en droit d’attendre une réelle 
considération et un réel soutien de leur hiérarchie, ce qui est loin d’être le cas 
actuellement. Au risque de sembler quelque peu idéaliste, seuls des 
enseignants «heureux » feront des élèves «heureux» et vice versa. Et c’est 
ensemble que parents et enseignants, chacun dans leur rôle, doivent œuvrer 
conjointement pour la réussite de tous. 
 
Cela suppose également la mise en œuvre d’une pédagogie émancipatrice, et 
différenciée à l’image de celle pratiquée dans nombre de lycées professionnels 
et d’une réflexion nouvelle sur le travail personnel de l’élève. 
 
Aucune de ces propositions ne pourra aboutir, si les conditions matérielles 
d’études et de travail, et tout particulièrement le nombre des élèves  par classe, 
demeurent en l’état. Une société moderne doit se donner les moyens d’éduquer 
et de former sa jeunesse et les comparaisons internationales soulignent les 
retards accumulés par notre pays. 
 
Il conviendra d’être particulièrement vigilant quant à la scolarisation des enfants 
dès 2 ans et la priorité devra porter sur l’école primaire et sur le collège, 
maillons faibles du système actuel. Il faudra également combattre les attaques 
contre le collège unique, qui visent à rétablir une orientation de plus en plus 
précoce, discriminante socialement et tout simplement inacceptable. 
 
Enfin la formation des personnels, et tout particulièrement celle des 
enseignants, devra être profondément repensée pour permettre une 
connaissance globale du système éducatif, des contenus disciplinaires et du 
savoir-être et du savoir-faire professionnels et pédagogiques, des différents 
publics, enfants et adolescents, afin de combattre, au coeur même de l'école, 
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les inégalités persistantes. Enseigner est un métier enthousiasmant, parfois 
difficile, qui suppose certes des diplômes mais aussi «d’aimer les jeunes», de 
les éduquer dans une «autorité juste et  bienveillante» tout en refusant le «tout 
répressif» ambiant. Et il convient de saluer ces personnels qui oeuvrent au 
quotidien et mais  les luttes pour construire une école de qualité. 
 
Quant à l’annonce de recruter 16000 contractuels sans aucune formation en lieu 
et place des 16000 postes de titulaires supprimés, cela permet de mesurer 
l'estime de l’autorité ministérielle pour son école, ses élèves et ses personnels. 
Mais au-delà de cette ultime provocation, il est à craindre que le décrochage 
scolaire n’augmente encore, suite à la mise en place de réformes contestées, 
comme celle du bac pro en 3 ans, et au regard du nombre croissant de 
démissions enregistrées actuellement dans certains établissements. 
 
Pour la CGT, le Service Public d'éducation doit répondre à l'ensemble des 
besoins de ses usagers, élèves et parents. Les difficultés, le décrochage et 
l'échec scolaires doivent être combattus de l'intérieur  et  relèvent d'un choix  
national ambitieux pour permettre enfin la réussite de tous. C'est cette 
conviction politique forte qui justifie notre abstention sur ce rapport, au 
demeurant de grande qualité. 
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DECLARATION DE M. GILLES LEFRERE 
AU NOM DE L’UNION REGIONALE CGT-FO 

 
Pour ce qui nous concerne, s’agissant du rapport sur le décrochage scolaire, 
nous réaffirmons notre attachement indéfectible à l’école républicaine qui, selon 
nous, est la seule capable d’offrir l’instruction et  la formation aux élèves de 
façon égalitaire. Nous pensons que l’état devrait affirmer ouvertement et 
fortement une véritable instruction publique relativement éloignée du concept 
d’éducation nationale.  
 
La seule volonté des enseignants et des Maîtres ne suffira pas à définir le grand 
dessein, que nous appelons de nos vœux, une école républicaine laïque au 
service de la prise de conscience et de l’apprentissage de nos jeunes pour que 
notre Nation se construise de façon harmonieuse, sans exclusive, sans préjugé, 
avec pour souci, l’émancipation intellectuelle et de la connaissance afin que 
chacun, donne un sens positif à sa vie.  
 
 
 
DECLARATION DE MME SOLANGE NEXON 
AU NOM DES CHAMBRES DES METIERS ET DE L’ARTISANAT 

 
Je souhaite rappeler que les CFA sont des établissements créés par 
conventionnement  avec les régions, l’Etat, les collectivités territoriales, les 
organismes consulaires  tels chambres de métiers ,chambres de commerce et 
chambres d’agriculture .Ils  sont donc majoritairement  des établissements 
publics par opposition à des organismes de formation qui relèveraient de 
l’initiative privée. 
 
Leur rôle est d’offrir des formations initiales qui correspondent aux évolutions du 
marché du travail en dispensant une formation générale et technique qui 
complète la formation reçue dans l’entreprise. 
 
La formation de l’apprentissage résulte donc d’une  alternance qui articule les 
enseignements professionnels reçus dans l’entreprise et ceux dispensés au 
CFA. 
Ce mode de  formation alternée  est en effet un véritable «  prêt à l’emploi » qui 
permet aux jeunes d’acquérir des compétences adaptées aux besoins des 
entreprises. Elle  est une garantie d’insertion professionnelle rapide et durable 
avec de véritables perspectives de progression sociale ouvrant sur des 
fonctions de salariés qualifiés y compris à haut niveau de  qualification ou dans 
le statut de chef d’entreprise. 
Je rappelle que 80% des jeunes apprentis ont un emploi à l’issue de leur 
diplôme. 
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Compte-tenu de la particularité de notre région qui recouvre une densité 
artisanale et de petites entreprises particulièrement importante,  l’apprentissage 
pratiqué dans des entreprises à taille humaine prend tout son sens en matière 
d’insertion sociale et d’insertion dans l’emploi sur nos territoires. 
 
Depuis mon arrivée au CESER, il m’est toujours paru évident qu’il importait de 
travailler tous ensemble sur un projet contribuant à améliorer la vie de nos 
concitoyens. Dès lors qu’il convient de travailler sur un projet commun à savoir 
la formation professionnelle des jeunes et leur insertion dans l’emploi, il ne 
saurait y avoir de compétition, d’antagonismes de « chapelles ». 
Il ne saurait y avoir d’opposition entre la filière professionnelle scolaire exercée 
par les LEP, lycées des métiers et autres établissements de l’Education 
nationale et la filière de l’apprentissage. 
Bien au contraire, de nombreuses complémentarités et de larges passerelles 
devraient pouvoir être initiées.  
En  tant que professionnelle de terrain en ma qualité de chef d’entreprise, je 
puis affirmer que la réussite d’un (d’une) jeune élève ou d’un jeune apprenti 
n’est pas le  résultat du cursus ou de la voie qu’il poursuit mais bien le fruit de la 
qualité d’accueil et d’enseignement de l’établissement, de la qualité de l’équipe 
pédagogique des enseignants et des formateurs y compris au sein de 
l’entreprise d’accueil. 
 
Esprit de chapelle et politique de l’autruche ne peuvent alimenter les 
préoccupations dès lors que le sujet essentiel  est le devenir de toute une 
jeunesse à travers sa formation et son emploi futur. 
 
C’est au contraire un esprit d’émulation qu’il convient d’exercer, esprit que j’ai 
découvert lors d’un colloque sur l’école de la deuxième chance où là il s’agit de 
reconstruire des jeunes  de plus de 18 ans,  sortis du système éducatif, sans 
qualification et sans emploi. 
Fondée sur l’individualisation du parcours de formation et l’apprentissage de 
l’autonomie à travers un contrat moral passé avec le jeune qui s’est déterminé 
dans sa motivation, ce dispositif de formation dont la clé de voûte est 
l’alternance  établit ainsi des ponts entre le monde des entreprises ( petites et 
grandes)et celui des jeunes. 
Ce dispositif permet par ailleurs une large visibilité des fonds engagés par les 
collectivités,  rapportés aux résultats d’insertion évalués,  contrairement à des 
saupoudrages de financements dont une utilisation efficiente resterait  difficile à 
apprécier. 
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DECLARATION DE M. DENIS MALABOU 
AU NOM DE LA CHAMBRE REGIONALE DE L’ECONOMIE SOCIAL E 

 
Les représentants du secteur de l’économie sociale et solidaire voteront ce 
rapport qui fait honneur aux publications de notre assemblée. 
 
 
 
DECLARATION DE M. PATRICK LERESTEUX 
AU NOM DE L’UNION DES FEDERATION DES ŒUVRES LAÏQUES  DU 
LIMOUSIN 

 
Monsieur le Président  
Mesdames, Messieurs 
 
Permettez tout d'abord de saluer l'initiative de notre rapporteur qui permet 
d'aborder, au sein de notre assemblée, un sujet central pour l'économie de la 
connaissance, axe fort de notre identité européenne. 
 
Permettez-moi également de remercier Florence Bassard pour le travail et la 
diffusion d’informations qui ont permis d'éclairer notre réflexion  
 
Je n'ouvrirai pas ici le débat sur la question des moyens qui rend pertinent 
l'interrogation actuelle de savoir si l'éducation et l'enseignement publics sont 
toujours une priorité nationale, question que plusieurs interventions précédentes 
ont abordée. 
 
Depuis plusieurs années l'évolution d'indicateurs statistiques sur le décrochage 
scolaire comme les taux de scolarisation entre 13 et 16 ans confirme le constat 
dressé par le rapport que font aussi de nombreux acteurs de terrain, mais 
également que souligne de façon indirecte les enquêtes PISA qui voient se 
dégrader la place du système scolaire français 
Finalement l'institution génère ce qu'elle doit combattre.  
Ainsi même s'il prend un tour parfois irrationnel le décrochage scolaire est à 
chaque fois l'expression d'un souffrance personnelle ou le signe d'une perte de 
sens, en tous les cas une façon de faire savoir , au delà du seul espace 
scolaire, que quelque chose ne tourne pas rond dans l'accès aux savoirs 
Les décrocheurs scolaires seraient sans doute restés sur les bancs de l'école 
s'ils pouvaient se projeter sereinement dans un avenir proche, si leurs familles 
ne vivaient pas dans la précarité, si l'environnement social ne les privait pas de 
leurs parents aux moments ou ils en ont le plus besoin. 
Si également les médias ne présentaient pas les « bandits ou certains 
délinquants »  en héros positifs, et l'appât du gain en valeur première. 
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Pour autant après avoir réussi à accueillir en masse de nouveaux publics 
notamment dans le secondaire 
 
notre éducation nationale découvre ou redécouvre qu'il est urgent de faire 
évoluer ses pratiques comme ses modes d'organisation afin de répondre aux 
situations des plus fragiles ou du moins apporter des réponses pédagogiques 
adaptées auprès de ceux pour qui l'acquisition de savoirs et de connaissances 
théoriques restent accessoires et ne font plus sens. Or notre instituions scolaire, 
historiquement plus républicaine que démocratique reste imprégnée de 
stratégies élitistes auxquelles concourent les familles elles-mêmes 
 
Dès lors porter une attention bienveillante vis à vis de ce jeune public fragilisé 
suppose de conforter la mission éducative des équipes pédagogiques 
S'agissant alors de l'éducation il importe d'inscrire ce travail dans une approche 
partenariale déjà riche d'expériences locales. 
Un partenariat éducatif respectueux des autres acteurs légitimes que sont les 
parents mais aussi les associations que ce la a été développé par notre 
collègue Cyril Savary 
 
C'est pourquoi  je regrette malgré les résultats positifs de nombreuses 
expérimentations bien souvent conduites avec le soutien des collectivités 
locales et des mouvements complémentaires de l'école, je regrette que ces 
expérimentations demeurent expérimentales faute de moyens et de 
reconnaissance. 
 


